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Préface

L’utilisation d’additifs pour améliorer les aliments ou compenser les conséquences de leur dégradation, est fondamentalement impliquée dans les relations entre l’homme et son alimentation. En dehors des processus physiques (séchage, fumaison) ou biologiques (fermentation), l’arsenal des substances chimiques s’est fortement enrichi depuis l’usage du sel et du sucre, profitant du formidable développement de la chimie de synthèse.

La généralisation de l’usage de ces additifs a eu lieu à partir de la Seconde Guerre mondiale pour de nombreuses raisons parmi lesquelles:

•la nécessité de trouver des ersatz aux ingrédients naturels pour alimenter les populations soumises à de fortes pénuries;

•le développement des techniques de transformation des aliments qui a permis la séparation et la purification des constituants alimentaires que l’on peut ensuite mélanger pour créer un nouveau produit ou reconstituer artificiellement un aliment;

•l’essor de l’agriculture industrielle ainsi que la modification des processus alimentaires et culinaires, qui ont entraîné une dégradation des saveurs et de la palatabilité des aliments;

•I’éloignement progressif des zones de production et de consommation des aliments ainsi que l’urbanisation massive des populations, qui ont conduit à la nécessité d’améliorer les techniques de conservation et de correction des effets de leur dégradation;

•le développement des maladies métaboliques, diabète, obésité ainsi que des allergies et intolérances qui ont favorisé le développement d’aliments «sans» (sucres, graisses, cholestérol, gluten, lactose) souvent compensés par l’ajout d’additifs et/ou de substituants.

Ainsi tout un arsenal chimique appartenant à des familles chimiques diverses, a été mis à la disposition de l’industrie agroalimentaire, qu’il s’agisse de colorants, de conservateurs, d’antioxydants, d’agents de texture, d’antiagglomérants, d’exhausteurs de goûts ou d’édulcorants.

Pour faciliter l’identification et l’étiquetage de ces centaines de substances aux formules chimiques complexes, une codification utilisant la lettre E suivie par un numéro a été adoptée. Paradoxalement, cette simplification a été perçue par certains consommateurs comme une volonté de «cacher la vérité», d’autant plus que le recours à de nombreuses familles chimiques entraîne une grande diversité de mécanismes d’action toxiques possibles: allergisants, cancérogènes, génotoxiques, perturbateurs endocriniens, neurotoxiques, hépatotoxiques, néphrotoxiques, perturbateurs des fonctions digestives…

Cependant la codification des additifs correspond à leur intégration dans un arsenal réglementaire qui implique une évaluation des risques par des instances officielles. En fonction des usages et des connaissances scientifiques, les autorisations d’emploi ont évolué dans le temps et de plus varient selon les réglementations nationales ou internationales.

Ceci ne facilite pas la compréhension par le consommateur dans une période de mondialisation des approvisionnements alimentaires. Il fallait donc, dans un contexte en constante évolution, un guide qui soit une sorte de GPS pour voyager dans le monde des additifs en incluant leurs aspects santé.

Ce livre a nécessité un très gros travail bibliographique et d’actualisation, ainsi qu’un effort de simplification avec cette présentation sous forme de tableaux. Il s’agit donc d’un formidable outil informatif et pédagogique mis à la disposition des consommateurs.

PR JEAN-FRANÇOIS NARBONNE
Professeur honoraire de toxicologie à l’université de Bordeaux
Ancien expert auprès de l’ANSES


Introduction

POURQUOI UN NOUVEAU GUIDE SUR LES ADDITIFS?

Sauf si l’on a une formation scientifique, et qu’on a accès aux études et aux avis officiels, il est difficile de se faire une opinion sur les nombreux additifs utilisés par l’industrie agroalimentaire. Certes, il existe de nombreux guides, en ligne ou sous forme de livre. Beaucoup donnent un avis, pas toujours actualisé, sur ces substances rencontrées au quotidien dans les aliments transformés. Beaucoup citent une longue liste d’effets toxiques potentiels. Malheureusement, dans de nombreux cas, les références sur lesquelles les auteurs s’appuient pour donner cet avis ne sont pas issues de publications scientifiques. Souvent, aucune référence n’est citée.

Alors, comment faire la part des choses? Comment savoir si un additif présente un risque potentiel pour la santé et devrait être évité ou s’il est anodin?

Nous avons conçu cet ouvrage pour apporter des réponses claires à ces questions. Les informations sur les additifs qui figurent dans ce guide sont à jour des données disponibles; elles ont été vulgarisées pour être compréhensibles par tous. Elles s’appuient sur plus de 150 publications scientifiques qui sont répertoriées en fin d’ouvrage. Ainsi, vous pourrez vous y reporter si vous le souhaitez.

COMMENT CET OUVRAGE A-T-IL ÉTÉ RÉALISÉ?

Ce guide est le résultat de plusieurs mois de travail d’analyse de la littérature scientifique et de collecte des données et études publiées depuis 2006 sur le site LaNutrition.fr. La tâche n’a pas été simple car pour certains additifs, les études sont rares voire inexistantes. Pour d’autres, nous avons synthétisé les résultats issus de différentes publications et sélectionné les études pertinentes. Nous avons également fait appel aux dossiers de l’EFSA, l’Agence européenne de sécurité alimentaire, de l’OMS ainsi qu’à ceux de du Centre international de recherche sur le cancer (IARC). Bien d’autres documents ont été consultés: ceux de la Commission européenne, mais aussi ceux de la Food and Drug Administration des États-Unis, et des agences sanitaires de pays comme l’Australie.

Ce travail a conduit à s’intéresser à 150 additifs sur les 338 autorisés en Europe. Beaucoup de ces 150 additifs ne présentent pas de risque aigu ou immédiat, mais ils ont été inclus dans cette édition parce que des études expérimentales ou épidémiologiques ont pu révéler des risques potentiels.

COMMENT UTILISER CET OUVRAGE?

L’objectif était de réaliser un document pratique à consulter. Pour cela, nous avons présenté sous forme de tableaux les données sur ces 150 additifs.

Les tableaux

Les additifs sont classés par ordre croissant, selon leur numéro E xxx (E pour Europe suivi des 3 chiffres correspondant au système international de numérotation).

Parmi ces 150 additifs sélectionnés, certains sont plus suspects que d’autres. Un code couleur permet de les distinguer.


	 


	La couleur rouge correspond aux additifs que nous conseillons d’éviter le plus possible. Nous avons précisé les mises en garde qu’il vaut mieux respecter. Dans les additifs «rouges», vous retrouverez souvent une potentielle cancérogénicité ainsi que la contribution éventuelle de l’additif à des pathologies lourdes.




	 


	La couleur orange correspond aux additifs que nous conseillons d’éviter dans certaines circonstances, qui sont détaillées dans le tableau.




	 


	La couleur grise correspond aux additifs douteux, sur lesquels il est difficile de se prononcer en l’état des connaissances: ces additifs peuvent aussi bien être anodins que présenter un risque potentiel.




	 


	La couleur verte correspond aux additifs qui ne présentent pas de problèmes majeurs identifiés à ce jour mais dont, par prudence, il vaut mieux ne pas abuser.







Les tableaux comportent six colonnes qui indiquent:

•le numéro de l’additif;

•son nom français et sa dénomination internationale (pour les colorants, nous mentionnons également le code utilisé aux États-Unis pour les identifier);

•la DJA, la dose journalière admissible en milligrammes par kilo de poids corporel et par jour (voir page 18);

•la liste des principaux aliments dans lesquels l’additif est autorisé;

•les problèmes posés par cet additif pour la santé, il s’agit des principaux effets toxiques potentiels que nous avons recensés dans les publications scientifiques officielles; à titre indicatif, la liste des pays dans lesquels l’additif est interdit (liste non exhaustive);

•nos mises en garde lorsque certaines populations sont particulièrement à risque et devraient éviter la consommation de l’additif en question.

Les familles

Les tableaux des additifs sont regroupés en plusieurs sections qui correspondent aux grandes familles d’additifs (colorants, conservateurs, antioxydants, agents de texture, exhausteurs de goût…). Chaque section est précédée d’un texte d’introduction qui présente les caractéristiques de la famille d’additifs (les différents usages dans l’industrie agroalimentaire, les propriétés physico-chimiques et/ou biologiques, les éventuelles controverses scientifiques…).

Le bio

Le dernier chapitre de ce livre est consacré aux additifs autorisés dans la production de denrées alimentaires biologiques transformées, sur la base du Journal officiel de l’Union européenne (2008), mis à jour avec les dernières modifications parues au journal officiel le 30 avril 2016.

Les additifs à éviter selon votre problème de santé

Si vous souffrez d’un problème de santé, ou si vous avez un risque plus élevé d’en être atteint, par exemple en cas de terrain allergique, de prédisposition génétique à certains cancers, de troubles digestifs, reportez-vous à nos tableaux de synthèse page 211. Vous saurez quels additifs éviter dans votre cas précis.

Un tableau recense aussi les additifs qu’il vaut mieux ne pas faire avaler à des enfants.

La liste des 338 additifs

En fin d’ouvrage figure la liste complète des additifs autorisés en Europe également à jour des dernières modifications parues au journal officiel en 2016, affectés des 4 couleurs décrites précédemment.

Le lexique

Les études de toxicologie font appel à de nombreux termes techniques. Nous vous en donnons la définition dans le lexique. Nous vous invitons par exemple à consulter les termes relatifs aux études de cancérogénicité: vous verrez qu’un produit génotoxique n’est pas forcément cancérogène, de même qu’un produit clastogène…

Puisse cet ouvrage vous permettre d’avancer encore plus sereinement sur le chemin du «manger sain».

Bonne lecture!

ANNE-LAURE DENANS


Le B.A.-BA des additifs alimentaires

QU’EST CE QU’UN ADDITIF ALIMENTAIRE?

C’est une substance qui est incorporée dans un aliment pour une fonction autre que nutritive: elle permet par exemple d’améliorer son aspect, sa texture, sa saveur, sa conservation…

La présence d’additifs dans un aliment est le signe que l’on a affaire à un aliment transformé ou ultra-transformé, c’est-à-dire dont la matrice a été déstructurée et plus ou moins bien «reconstituée» avec des ingrédients à bas prix. Les additifs servent donc à réduire les coûts de fabrication, augmenter la durée de vie des produits, donner à un aliment un aspect engageant, un goût plus prononcé. Or la consommation d’aliments ultra-transformés est liée dans les études épidémiologiques à un risque plus élevé de maladies chroniques. Pour ces raisons, LaNutrition.fr conseille d’éviter ou de limiter les aliments qui renferment des additifs, quel que soit le profil de risque de ces substances.

LES GRANDES FAMILLES D’ADDITIFS ET LEUR CODE EUROPÉEN

Les additifs sont identifiés par un code international à 3 chiffres; le code européen le reprend, précédé d’un «E». Chaque additif peut avoir une ou plusieurs fonctions. La législation européenne définit jusqu’à 25 catégories fonctionnelles.

Les principales familles d’additifs sont:

•Les colorants: principalement dans les E 100

•Les conservateurs: principalement dans les E 200

•Les antioxydants: E 300

•Les agents de texture: E 400

•Les anti-agglomérants: E 500

•Les exhausteurs de goût: E 600

•Les édulcorants: E 900

Mais il faut bien noter qu’en réalité, on peut retrouver les mêmes additifs d’une classe à l’autre. Par exemple dans les E 300 figurent certains conservateurs (E 200).

À partir des E 1000, il est plus compliqué de regrouper les additifs par fonction: on trouve pêle-mêle des substances ayant différents usages.


TAILLEFINE AUX FRUITS ROUGES 0%

Ingrédients

Lait écrémé, cerise (8,0%), lait écrémé concentré ou en poudre, amidon, amidon transformé, pectine, carraghénanes, jus de carottes concentrés, citrate de sodium, acide citrique, acide lactique, arômes, acésulfame K et sucralose, ferments lactiques, vitamine D

8 additifs au total
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QUELS SONT LES ORGANISMES CHARGÉS DE L’ÉVALUATION DES ADDITIFS?

Au niveau International

Le Codex Alimentarius est le document qui fait référence. Il vise à «mettre au point des normes alimentaires au niveau international».

Différents comités sont chargés de la mise à jour des documents et l’un d’eux a été nommé spécifiquement pour les additifs. Il est constitué de représentants de l’industrie agroalimentaire, d’instituts universitaires et d’organisations de consommateurs, tous nommés par leur gouvernement respectif.

La section du Codex Alimentarius dédiée aux additifs liste les additifs autorisés et regroupe un ensemble de données pour chacun d’eux: un dossier toxicologique et une monographie qui indique par exemple la méthode de fabrication de l’additif ainsi que les concentrations de substances chimiques résiduelles autorisées.

Ces dossiers très techniques sont élaborés par un groupe d’experts scientifiques: le JECFA (Joint Experts Committee for food Additives). C’est un comité scientifique commun à la FAO (Food and Agriculture Organization for the United Nations, Organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture en français) et l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé).

Le JECFA se réunit régulièrement (en moyenne une fois par an) pour mettre à jour ces dossiers au vu des nouvelles publications scientifiques, et revoir son avis ou ses préconisations en termes de DJA si besoin est. La DJA est la dose journalière admissible (en anglais ADI, Acceptable Daily Intake).

LA DJA est la dose maximale journalière d’un additif qui peut être consommée par une personne durant toute sa vie, et pour laquelle le JECFA estime qu’il n’y a pas de dangers pour sa santé.

L’ensemble des données du JECFA sur les additifs constitue une base scientifique sur laquelle chaque pays peut s’appuyer pour constituer son propre dossier additif. Mais il faut savoir que la plupart des pays possèdent leur propre comité d’experts. Ainsi, aux États-Unis, la FDA (Food and Drug Administration) peut décider d’autoriser un additif, tandis que celui-ci sera interdit en Australie ou en Europe. Chacune des autorités publie une «liste positive» des additifs autorisés.

Au niveau européen

C’est le Comité scientifique de l’Agence européenne des aliments, l’EFSA (European Food Safety Authority qui constitue des dossiers complets sur les additifs alimentaires, donne son avis, et établit une DJA.

Chaque dossier regroupe des données techniques (caractéristiques du produit, méthode de fabrication, techniques d’analyse…), l’évaluation du niveau d’exposition des populations à l’additif, ainsi que des données biologiques et toxicologiques. Les comités d’experts des différents pays se répartissent les différents dossiers.

Au niveau français

En France, c’est l’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) qui constitue des comités d’experts et les charge d’examiner plus particulièrement certains dossiers et de donner leur avis. Elle a été par exemple chargée du dossier sur l’aspartame dans le cadre de la réévaluation de cet additif par l’EFSA qui s’est achevée en 2013.

COMMENT LE RISQUE TOXIQUE D’UN ADDITIF EST-IL ÉVALUÉ?

Les principes généraux de cette évaluation sont globalement les mêmes pour les autorités des différents pays. Un comité suit des étapes bien codifiées.

Il essaie d’identifier les risques toxiques potentiels pour l’additif examiné à l’aide d’études de toxicité orale sur l’animal (rongeurs: souris, rats). Des concentrations d’additifs leur sont administrées par voie orale, et les effets toxiques sont notés. L’objectif est de déterminer la dose pour laquelle aucun effet toxique n’est rencontré: c’est la NOAEL (No Observed Adverse Effect Level ou dose sans effet toxique).

La toxicité subaiguë/subchronique résulte d’une exposition répétée ou prolongée des animaux d’expérience, allant chez le rat de plusieurs semaines (en général 28 jours) à 3 mois, ce qui correspond à une période brève au regard de leur espérance de vie. Des études de métabolisme et d’accumulation éventuelle font partie de cette phase de test.

Pour l’évaluation de la toxicité chronique à long terme, l’étude doit en général couvrir la majeure partie de la durée de vie normale des animaux d’expérience, soit 24 mois environ pour le rat. Une substance est cancérogène lorsqu’elle provoque une augmentation de l’incidence des tumeurs malignes ou un raccourcissement du délai d’apparition des tumeurs malignes.

Des essais de toxicologie génétique sont aussi réalisés afin de vérifier que l’additif n’a pas d’effet délétère sur le matériel génétique des cellules. La génotoxicité fait partie de la première étape d’initiation de la cancérogenèse. Trois essais a minima sont requis:

•un test sur cellules bactériennes;

•un autre sur cellules de mammifères in vitro;

•un test de génotoxicité in vivo.

Les études de toxicité à long terme comprennent aussi des études sur la reproduction, la tératogénèse et des études dites de multigénération (F1 et F2).

La NOAEL correspond à l’effet critique le plus sensible observé chez l’animal. De cette valeur est dérivée la DJA pour l’homme par application de facteurs de sécurité tenant compte des différences inter et intra-spécifiques. Ce facteur est généralement de 100.

La DJA est exprimée en milligrammes par kilo de poids corporel et par jour. Les limites d’utilisation autorisées pour un même additif et différents aliments, ne doivent pas conduire à un dépassement de la DJA compte tenu des niveaux de consommation de ces aliments pour différents segments de la population. Ainsi les DJA peuvent-elles être réévaluées en fonction de l’évolution des données toxicologiques, et les autorisations d’emploi peuvent-elles être modifiées en fonction de l’évolution des données de consommation.

LORSQU’UN ADDITIF EST AUTORISÉ, L’EST-IL POUR TOUS LES ALIMENTS?

La commission Européenne a édité une base de données des additifs alimentaires autorisés.

Celle-ci indique pour chaque additif, les catégories d’aliments qui peuvent en contenir ainsi que les quantités maximales tolérées par catégorie.

LES FABRICANTS RESPECTENT-ILS LES RÉGLEMENTATIONS EN VIGUEUR?

Le site de la Direction générale de la concurrence, la consommation et la répression des fraudes (DGCCRF) rapporte en juillet 2015, 59 anomalies sur 227 prélèvements dans 171 établissements. Les contrôles portaient sur des boissons et des aliments sucrés. Il y aurait 25% de non-conformités: présence d’additifs non autorisés, utilisation de la dénomination de vente «colorant naturel» pour un colorant de synthèse, défaut de signalement de la présence d’aluminium…

COMMENT LES ADDITIFS SONT-ILS RÉÉVALUÉS?

En Europe, une vaste campagne de réévaluation des additifs a été lancée. L’objectif affiché de l’EFSA est de réévaluer d’ici 2020 l’ensemble des additifs mis sur le marché avant 2009.

Les colorants figuraient dans les priorités pour 2016. La réévaluation est en cours.

En pratique, sont d’abord concernés les dossiers dans lesquels les études toxicologiques sont insuffisantes et ne permettent pas de déterminer la DJA. En attendant des études complémentaires, qui permettraient d’établir une DJA, l’utilisation de l’additif est maintenue. C’est le cas pour les colorants.

Il faut noter que les dossiers ne tiennent pas compte de ce qu’on appelle «l’effet cocktail». L’effet cocktail s’obtient lorsque des substances chimiques associées, induisent un effet toxique pour l’organisme à des doses auxquelles chacune est habituellement inoffensive prise individuellement.

LES ADDITIFS LES PLUS DANGEREUX POUR NOTRE SANTÉ ONT-ILS ÉTÉ ÉCARTÉS?

De façon générale, les comités d’experts en charge des additifs alimentaires ont des difficultés à rassembler les études scientifiques nécessaires pour constituer leurs dossiers. En effet, les études ne sont pas très nombreuses. Dans certains cas, les experts ne peuvent même pas donner de DJA. Parfois, ils ne peuvent même pas donner d’avis quant à la toxicité sur la reproduction, ou la génotoxicité des substances, faute de disposer d’études adéquates.

Par exemple, le comité d’experts de l’EFSA n’a pas pu déterminer de DJA pour les gallates d’octyle et de dodécyle (E 311 et E 312) utilisés en tant qu’antioxydants et ne dispose pas de données suffisantes pour l’évaluation de leur génotoxicité. Parmi les autres additifs sans DJA, on retrouve aussi le dioxyde de titane (E 171) utilisé comme colorant, mais également des conservateurs comme l’hexaméthylène tétramine (E 239).

En plus du manque d’études, l’évaluation de la potentielle toxicité d’un additif est compliquée par le fait qu’il faut tenir compte de l’exposition des personnes à cet additif via l’alimentation.

La plupart du temps, les additifs qui sont considérés comme non dangereux à la dose journalière admissible (DJA) peuvent être dangereux à forte dose. En principe, la marge de sécurité est grande mais dans certains cas, comme celui de l’aluminium ou des phosphates, elle peut être sous-évaluée; vous le découvrirez dans les chapitres suivants.

Enfin, pour tout compliquer, «l’effet cocktail» c’est-à-dire l’interaction entre deux ou plusieurs additifs présents dans les aliments est une inconnue qui n’est pas facile à prendre en compte. Par exemple, dans les antioxydants, lorsque BHA (E 320) et BHT (E 321) se trouvent dans le même aliment, le BHA augmente la toxicité pulmonaire du BHT (étude chez la souris).

Lorsqu’il est en présence du colorant bleu brillant (E 133), la toxicité du glutamate (E 620) est exacerbée.

Malgré tout, on peut se réjouir de voir que certains additifs aient été bannis de la liste des additifs en Europe. Vous pourrez le constater tout au long de cet ouvrage.

D’autres, comme certains colorants ont vu leur DJA revue à la baisse: le jaune de quinoléine (E 104) est passé de 10 mg/kg/j à 0,5 mg/kg/j; l’amarante (E 123) de 0,8 à 0,15 mg/kg/j; le rouge cochenille (E 124) de 4 à 0,7 mg/kg/j.

LES CONSOMMATEURS PEUVENT-ILS OBTENIR LE RETRAIT DE CERTAINS ADDITIFS?

Sans attendre la décision des autorités, des industriels et des enseignes écartent de leurs produits certains des additifs sur lesquels planent de sérieux doutes.

Leur choix est principalement motivé par la publicité négative sur certains additifs, les campagnes des associations de consommateurs ainsi que par les doutes qui pèsent sur ces substances.

Des consommateurs qui boudent, ou boycottent un produit contenant des additifs potentiellement à risque, voilà qui peut conduire l’industriel à prendre les devants et à retirer les additifs en question de ses produits!

À titre d’exemple, le groupe Système U a supprimé plusieurs additifs de ses produits de marque «U» dont le glutamate, l’aspartame, le BHA, plusieurs colorants dont le dioxyde de titane… ainsi que les caramels E150c et E150d.

Le cas du colorant E150d (caramel de sulfite d’ammonium) est intéressant. Des doutes planent sur sa potentielle cancérogénicité. Elle serait due à une impureté (le 4-méthylimidazole ou 4-MEI) tolérée dans certaines limites de concentration. Suite aux actions menées par le Center for Science in the Public Interest, une organisation de défense de consommateurs très influente aux États-Unis, l’État de Californie a décidé en 2011 d’ajouter le 4-MEI à sa liste des substances cancérogènes. Depuis, la loi dans cet État impose un étiquetage mentionnant clairement sur les bouteilles et canettes de cola la présence d’une substance cancérogène. Suite à cette législation contraignante, Coca-Cola a décidé de retirer le E150d de tous ses produits vendus en Californie. Elle a annoncé en 2013 son intention de l’éliminer de ses produits vendus ailleurs, mais au moment où ce livre est mis sous presse, il était toujours présent dans les boissons vendues en France. Qu’en pensent les consommateurs?


Les colorants E 100

QU’APPELLE-T-ON COLORANT ALIMENTAIRE?

Le terme colorant regroupe «les additifs qui ajoutent ou redonnent de la couleur à des denrées alimentaires», d’après la législation française (arrêté du 2 octobre 1997).

Le terme englobe à la fois les substances issues de la synthèse chimique et les substances d’origine naturelle. Ces dernières peuvent être extraites de denrées alimentaires par extraction physique ou chimique. Par exemple, la curcumine est un colorant issu du curcuma, une épice.

Différentes classifications sont utilisées pour distinguer les colorants. Certaines les regroupent en fonction de leur solubilité dans l’eau, leur origine naturelle, ou encore leurs fonctions chimiques.

QUELS SONT LES INTÉRÊTS DES COLORANTS?

Ils permettent de corriger les défauts de coloration d’une denrée alimentaire et, pour celles qui ne sont pas colorées, de leur donner de la couleur. Tout cela dans le but de rendre les aliments plus attractifs.

L’intérêt des colorants est de plus en plus débattu. Pour beaucoup de scientifiques, et un public de consommateurs de plus en plus large qui demande plus de naturalité, les colorants ne paraissent pas indispensables.

POUR QUELLE RAISON LES COLORANTS ONT-ILS FAIT L’OBJET D’UNE RÉÉVALUATION PRIORITAIRE PAR L’EFSA?

Comme on l’a vu dans le chapitre précédent, l’EFSA a planifié une réévaluation de l’ensemble des additifs alimentaires d’ici 2020, en donnant priorité aux colorants.

Le 26 juillet 2010, l’EFSA indique en effet que la Commission européenne lui a demandé de donner priorité à l’évaluation des colorants azoïques, suite à la publication d’une étude de 2007 qui suggérait un lien possible entre certains mélanges de colorants (dont 5 colorants azoïques) associés au conservateur benzoate de sodium et l’hyperactivité chez les enfants.

Mais cet effet n’est pas le seul sujet à polémique. La génotoxicité potentielle de bon nombre de colorants est également pointée du doigt, tout comme le risque de déclenchement de signes d’hypersensibilité, voire d’allergies, qui est suspecté pour la tartrazine, le jaune de quinoléine, le rouge carmin, le rouge allura, le bleu patenté et le vert brillant.

QUELS SONT LES COLORANTS AZOÏQUES ET SONT-ILS GÉNOTOXIQUES?

Ces colorants sont «chimiquement apparentés», c’est-à-dire qu’ils possèdent tous le même groupement chimique «azoïque» au sein de leur molécule (pour les connaisseurs: deux atomes d’azote liés par une double liaison). Il s’agit de:

•tartrazine (E 102)

•le jaune orangé S (E 110)

•l’azorubine/carmoisine (E 122)

•l’amarante (E 123)

•le ponceau 4R (E 124)

•le rouge allura (E 129).

Les colorants azoïques, et plus précisément une sous-catégorie de colorants dits «monoazoïques sulfonés», ont été réévalués par l’EFSA.

Ils pourraient être génotoxiques selon certaines études (voir tableaux pages 34 à 39). Comme on l’a vu, une substance génotoxique peut conduire au cancer.

Au vu de l’ensemble des études disponibles, l’EFSA écarte cette hypothèse mais recommande néanmoins «des nouveaux tests pour les incertitudes sur la génotoxicité potentielle» de ces colorants1.

À l’effet potentiellement génotoxique des colorants azoïques, pourrait s’ajouter celui des impuretés contenues dans ces colorants. Le Center for Science in the Public Interest, une association de consommateurs très influente aux États-Unis, indique que la tartrazine pourrait contenir jusqu’à 13% de composés chimiques dont le benzinide et le 4-aminoazobenzène considérés comme cancérogènes. De même, le rouge allura peut contenir de la p-crésidine, qui est reconnu par l’Agence internationale de recherche contre le cancer (IARC) comme possiblement cancérogène chez l’homme.

LES COLORANTS SONT-ILS RESPONSABLES DE L’HYPERACTIVITÉ CHEZ LES ENFANTS?

Depuis les années 1970, les colorants alimentaires sont soupçonnés de favoriser le trouble de déficit de l’attention avec hyperactivité (TDAH) chez les enfants.

Des articles scientifiques ont rapporté que l’état de 30 à 40% des enfants hyperactifs peut s’améliorer grâce à un régime alimentaire exempt d’aliments contenant des colorants alimentaires de synthèse et des salicylates (substances voisines de l’aspirine)2. Dès 1982, les autorités de santé américaines avaient d’ailleurs conclu qu’un régime alimentaire sans colorants peut contribuer à améliorer l’état de certains enfants hyperactifs3.

Pour confirmer le lien entre colorants alimentaires et hyperactivité, des chercheurs ont examiné en 2004 les résultats de 15 études cliniques faisant appel à des colorants alimentaires4. Résultat: en supprimant les colorants de l’alimentation des enfants, les chercheurs ont constaté une atténuation des troubles du comportement à hauteur de 33 à 50% de l’amélioration obtenue avec des médicaments.

La même année, une équipe de chercheurs américains a testé directement l’effet d’une alimentation dépourvue de colorants de synthèse et de conservateurs chez des enfants. Elle a recruté 1873 enfants hyperactifs âgés de 3 ans qui ont suivi pendant une semaine un régime totalement dépourvu de ces deux catégories d’additifs.

À l’issue de cette semaine, les enfants ont été séparés en deux groupes, l’un recevant soit une mixture contenant un conservateur (benzoate de sodium E 211) et quatre colorants alimentaires – jaune orangé S (E 110), tartrazine (E 102), carmoisine (E 122) et rouge ponceau 4R (E 124) – à raison de 5 mg de chaque colorant par jour pendant une semaine, l’autre groupe recevant un placebo.

Résultats: durant la première semaine, les symptômes du TDAH ont significativement diminué chez tous les enfants. Par la suite, les enfants qui avaient eu droit au mélange de colorants ont vu leurs symptômes revenir, contrairement à ceux sous placebo. Il est donc tout à fait possible qu’une alimentation sans colorant de synthèse soit bénéfique chez les enfants souffrant d’hyperactivité avec déficit d’attention5.

En 2007, le journal médical de référence The Lancet a publié une étude en double aveugle, menée par des chercheurs de l’université de Southampton6. Celle-ci montre à nouveau que l’association de plusieurs colorants artificiels et de benzoate de sodium (un conservateur) est associée à une augmentation de l’hyperactivité chez deux groupes d’enfants de tranches d’âge 3 ans et 8-9 ans. Parmi les six colorants testés, on retrouve cinq colorants azoïques, le colorant non azoïque étant le jaune de quinoléine.

Dans le Journal officiel du 31 décembre 2008, la Commission européenne a fait paraître un article mentionnant l’obligation d’étiquetage pour les aliments contenant un des six colorants précités. Celui-ci doit indiquer «peut avoir des effets indésirables sur l’activité et l’attention chez les enfants».

Mais, à la suite de la réévaluation des colorants azoïques, l’EFSA a conclu que «les données scientifiques, dont l’étude de Southampton, n’apportent pas de preuves démontrant un lien de cause à effet entre les colorants pris individuellement et d’éventuels effets sur le comportement».

En clair, l’EFSA ne se prononce pas sur «l’effet cocktail» potentiel des colorants azoïques et explique sur son site Internet7 qu’«il n’est pas toujours possible d’évaluer la sécurité des mélanges de produits chimiques en utilisant des méthodes normalisées d’évaluation des risques».

QU’EST-CE QUE LE DIOXYDE DE TITANE? EST-IL TOXIQUE?

Le dioxyde de titane est un minéral qui se trouve sous forme de roche dans la nature. Il est utilisé comme additif pour ses propriétés de colorant blanc et d’opacifiant. Le pigment de dioxyde de titane s’obtient par des traitements chimiques. Il se compose de particules de dimension comprise entre 40 et 300 nanomètres. Selon les études, on peut trouver jusqu’à 36% de particules de taille nano, c’est-à-dire inférieures à 100 nanomètres, dans le dioxyde de titane utilisé comme additif alimentaire8. On le trouve dans les bonbons (M&M’s, Haribo…), les produits chocolatés, les biscuits, les chewing-gums (Hollywood, Airwaves…), les médicaments, les compléments alimentaires9…

De nombreuses études montrent qu’il passe la barrière intestinale et va s’accumuler dans différents tissus où il a un effet toxique. La rate et le foie sont les organes les plus à risque mais une toxicité sur le système endocrinien et sur le système reproducteur ont aussi été mis en avant10. L’EFSA, dans son dossier de réévaluation, recommande de nouvelles études pour vérifier les effets possibles sur le système reproducteur11.

Une étude française de l’INRA, publiée dans le journal Scientific Reports en 2017, a trouvé que cet additif pénètre la paroi de l’intestin du rat en provoquant une baisse de l’activité de son système immunitaire. Lors d’une exposition orale chronique sur 100 jours au E 171, une inflammation du côlon est constatée, qui conduit chez 40% des rats étudiés à l’apparition de lésions précancéreuses. Lorsque des rats déjà atteints de ces lésions reçoivent du E 171 pendant cent jours, 20% d’entre eux voient leurs lésions grossir12.











	NUMÉRO


	NOM
Dénomination internationale Code USA


	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)


	PROBLÈMES POSÉS


	MISES EN GARDE





	E 102


	Tartrazine Tartrazine

FD§C Yellow n°5


	7,5


	Boissons, confiseries, pâtisseries, glaces, fromages (croûte), enveloppe de charcuteries, médicaments


	Études contradictoires sur la génotoxicité et la cytotoxicité13, 14a, 14b (études in vitro sur cellules humaines), neurotoxique, entraîne des déficits dans les fonctions de mémoire et d’apprentissage chez les rats et les souris15

Facteur d’irritabilité, de troubles du sommeil chez les enfants16

Risques d’urticaire, asthme17, sensibilité croisée à l’aspirine

Pourrait favoriser le TDAH18 (trouble et déficit de l’attention avec hyperactivité)


	À éviter, surtout en cas de prédisposition au cancer, en cas de problèmes neurologiques et en cas de terrain allergique, et chez l’enfant





	E 104


	Jaune de quinoléine

Quinoline yellow

FD§C Yellow n°10


	0,5


	Sodas, confiseries, confitures, boissons alcoolisées


	Génotoxicité potentielle (études in vitro sur lymphocytes humains)19 mais il existe des études contradictoires14b

Peut provoquer des réactions d’hypersensibilité (réactions cutanées…)20

Pourrait favoriser le TDAH21

INTERDIT EN AUSTRALIE ET AUX ÉTATS-UNIS


	À éviter, surtout chez l’enfant, en cas de terrain allergique, en cas de prédisposition au cancer





	E 110


	Jaune orangé S

Sunset yellow FCF

FD§C Yellow n°6


	4


	Confiseries, sirops, conserves, confitures, pâtisseries


	Génotoxicité potentielle (étude in vitro sur lymphocytes humains)22 mais il existe des études contradictoires14b

Pourrait favoriser le TDAH23


	À éviter, surtout chez l’enfant et en cas de prédisposition au cancer





	E 120


	Cochenille, carmin

Cochineal, carmines, Natural red 4


	5


	Charcuteries


	Peut provoquer des allergies alimentaires24


	À éviter en cas de terrain allergique





	E 122


	Azorubine, carmoisine

Azorubine, carmoisine

FD§C Red n°10


	4


	Charcuteries


	Pourrait être génotoxique selon une étude in vitro sur modèle cellulaire25 mais d’autres études sont contradictoires26

Pourrait favoriser le TDAH (trouble et déficit de l’attention avec hyperactivité)27

INTERDIT EN AUSTRALIE, AUX ÉTATS-UNIS, EN NORVÈGE ET EN SUÈDE


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer et chez l’enfant





	E 123


	Amarante Amaranth

FD§C Red n°2


	0,15


	Vins apéritifs, spiritueux, œufs de poissons


	Pourrait être génotoxique (étude in vivo sur souris)28

INTERDIT EN AUTRICHE, AUX ÉTATS-UNIS, EN NORVÈGE ET EN RUSSIE


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer





	E 124


	Rouge Cochenille A, Ponceau 4R

Cochineal Red A, Ponceau 4R,

Acid Red n°18


	0,7


	Pâtisseries, flans, glaces, fruits au sirop, confiseries, bonbons, chewing-gums, chorizo


	Génotoxicité potentielle (étude in vivo sur souris)29

Pourrait favoriser le TDAH30

INTERDIT AUX ÉTATS-UNIS


	À éviter, notamment chez l’enfant et en cas de prédisposition au cancer





	E 127


	Erythrosine

Erythrosine

FD§C Red n° 3


	0,1


	Cerises en conserve, cerises et bigarreaux confits


	Pourrait avoir un impact sur le fonctionnement de la thyroïde

Une étude chez le rat31 montre une augmentation des tumeurs de la thyroïde (pour des hautes doses)

Selon le dossier EFSA32 il n’y aurait pas de problème pour l’homme qui n’est jamais exposé à des doses comparables

Reprotoxique chez la souris33

Cytotoxique (étude in vitro sur des lymphocytes humains34)


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer





	E 128


	Rouge 2G

Red 2G


	 


	 


	Risque de cancer

INTERDIT EN EUROPE DEPUIS 2007


	 





	E 129


	Rouge allura

Allura red AC

FD§C Red n° 40


	7


	Sodas, apéritifs, saucisses, viandes pour hamburger


	Génotoxicité potentielle (étude sur des souris)35

Selon le dossier EFSA des réactions allergiques de type urticaire, rhinite ou asthme peuvent toucher certains individus36

Pourrait favoriser le TDAH (trouble et déficit de l’attention avec hyperactivité)37


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer et en cas de terrain allergique

À éviter chez l’enfant





	E 131


	Bleu patenté

Patent blue


	5


	Confiseries, glaces, liqueurs, boissons, enveloppes de charcuteries


	Perturbation de la formule sanguine (hémoglobine, globules rouges)38

Possibles réactions allergiques39

INTERDIT EN AUSTRALIE ET AUX ÉTATS-UNIS


	À éviter en cas de terrain allergique et d’anomalies de la formule sanguine





	E 132


	Indigotine

Indigotine

FD&C Blue n°2


	5


	Confiseries, glaces, pâtisseries, liqueurs, boissons, sirops, enveloppes de charcuteries


	Une étude montre une toxicité pour la reproduction chez les souris mâles (diminution du poids des testicules et baisse de la mobilité des spermatozoïdes) mais elle est critiquée par l’EFSA40

INTERDIT EN NORVÈGE


	À éviter chez l’enfant, pendant la grossesse et l’allaitement





	E 133


	Bleu brillant

Brilliant Blue FCF

FD&C Blue n°1


	6


	Confiseries, curaçao (liqueur), boissons


	Réactions d’hypersensibilité même à faible dose41

Cytotoxicité et génotoxicité potentielles (étude sur lymphocytes humains42)


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer et en cas de terrain allergique





	E 142


	Vert brillant BS

Green S


	5


	Confiseries, fruits confits, glaces, boissons, liqueurs, sirops

Enveloppe de charcuterie


	Réactions d’hypersensibilité chez certains patients43

INTERDIT AU CANADA, AUX ÉTATS-UNIS, EN NORVÈGE, EN SUÈDE


	À éviter en cas de terrain allergique





	E 150a


	Caramel ordinaire

Plain caramel


	300

pour la totalité de E150 a, b, c, d


	Sodas (cola), bières, whisky, apéritifs, cidre bouché, vinaigre, produits de boulangerie, confiseries, sauces, soupes, fruits et légumes secs, fruits et légumes en conserve, préparations à base de viande, surimis et produits à base de poissons, charcuteries


	 


	 





	E 150b


	Caramel de sulfite caustique

Caustic sulphite caramel


	300 pour la totalité de E 150 a, b, c, d


	 


	Contient du dioxyde de soufre (à des taux considérés comme non problématiques par l’EFSA44)

Le dioxyde de soufre peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction, angio-œdème, urticaire) pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique45

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés46


	À éviter en cas de terrain allergique, chez les asthmatiques, en cas d’intolérance aux sulfites





	E 150c


	Caramel ammoniacal

Ammonia caramel


	100


	Sodas (cola), bières, whisky, apéritifs, cidre bouché, vinaigre, produits de boulangerie, confiseries, sauces, soupes, fruits et légumes secs, fruits et légumes en conserve, préparations à base de viande, surimis et produits à base de poissons, charcuteries


	Au cours du processus de fabrication, formation de 4-méthylimidazole, classé comme possiblement cancérogène chez l’homme par le Centre international de recherche contre le cancer

Cancérogène chez le rat47

Selon l’EFSA48, entraîne des problèmes d’immunité (diminution du taux de lymphocytes chez les rats) qui seraient dus à un composé immunosuppresseur (le THI) du E 150c


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer, et de problèmes d’immunité





	E 150d


	Caramel de sulfite d’ammonium

Sulphite ammonia caramel


	300 pour la totalité de E150a, b, c, d


	Sodas (cola), bières, whisky, apéritifs, vinaigre, confitures, produits de boulangerie, fruits et légumes en conserve ou secs, préparations à base de viande, de poissons, charcuteries


	Au cours du processus de fabrication, formation de 4-méthylimidazole, classé comme possiblement cancérogène chez l’homme par le Centre international de recherche contre le cancer

Cancérogène chez le rat49

Contient du dioxyde de soufre (à des taux considérés comme non problématiques pour l’EFSA48)


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer, en cas de terrain allergique, chez les personnes asthmatiques, chez les personnes intolérantes aux sulfites





	E 151


	Noir brillant

Brilliant Black BN


	5


	Harengs fumés


	Génotoxicité potentielle (étude sur lymphocytes humains50)

INTERDIT AU CANADA, AUX ÉTATS-UNIS, EN FINLANDE, NORVÈGE, JAPON


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer





	E 154


	Brun FK

Brown FK


	 


	 


	INTERDIT EN EUROPE


	 





	E 155


	Brun HT

Brown HT


	1,5


	Boissons, vins aromatisés, sauces, poissons fumés


	Colorant azoïque susceptible de favoriser le TDAH chez les enfants

INTERDIT AUX ÉTATS-UNIS


	À éviter chez l’enfant





	E 161g


	Canthaxanthine

Canthaxanthin


	 


	 


	INTERDIT EN EUROPE DANS LES PRODUITS ALIMENTAIRES DEPUIS 2012 MAIS TOUJOURS AUTORISÉ DANS CERTAINS MÉDICAMENTS

INTERDIT EN AUSTRALIE


	 





	E 171


	Dioxyde de titane

Titanium dioxide


	Pas de DJAa


	Confiseries, glaces (pour les blanchir et les opacifier), condiments, préparations à base de fruits et légumes (sauf compotes), vins aromatisés, vins de fruits, préparations de poissons et crustacés, produits laitiers fermentés

À noter qu’on en trouve aussi dans les dentifrices, les crèmes solaires, les compléments alimentaires, les médicaments


	Génotoxique potentiel51 (étude chez la souris)

Toxicité sur la fonction de reproduction, sur le système endocrinien52

Toxicité des nanoparticules de dioxyde de titane sur la rate et le foie53

Baisse de l’activité du système immunitaire, inflammation du côlon, apparition de lésions précancéreuses (chez le rat)54


	Limiter la consommation, surtout chez les enfants et en cas de prédisposition au cancer, en cas de problèmes d’immunité, en cas de grossesse





	E 173


	Aluminium

Aluminium


	Pas de DJA mais un PTWIb pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ sem


	Autorisé uniquement pour la décoration et l’emballage des aliments


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationsc

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxc

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson55

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse56, c


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 174


	Argent

Silver


	Pas de DJAd


	Décoration de surface des aliments, liqueurs


	Hépatotoxicité57

Neurotoxicité58

L’EFSA conclut à un manque de données pour l’évaluation de la toxicité.


	À éviter en cas de troubles hépatiques, cognitifs et neurologiques





	E 180


	Lithol-rubine BK,

Pigment rubis Litholrubine BK

D&C Red n°6


	Pas de DJAd


	Croûtes de fromage


	Colorant azoïque susceptible d’entraîner asthme, urticaire, allergie

INTERDIT EN AUSTRALIE


	À éviter en cas de terrain allergique







aL’EFSA est en attente des études nécessaires pour la définir.

bPTWI: dose hebdomadaire provisoire tolérable.

cÉtudes portant sur l’exposition à de fortes concentrations d’aluminium.

dL’EFSA est en attente des études nécessaires pour la définir.


Les conservateurs E 200

QU’APPELLE-T-ON ADDITIFS CONSERVATEURS?

Les additifs «conservateurs» sont, selon la définition du Journal officiel «des substances qui prolongent la durée de vie d’un aliment en le protégeant des altérations dues aux micro-organismes (bactéries, levures, moisissures)».

En effet, de nombreux aliments sont des denrées périssables, favorables au développement de bactéries, moisissures… Depuis des millénaires, le défi de l’homme a été de trouver des moyens d’empêcher le développement de ces micro-organismes, afin de maintenir ses aliments comestibles le plus longtemps possible.

L’homme a d’abord découvert les techniques de salage, de fumage, puis la pasteurisation, la surgélation… Il a également fait appel à certaines substances comme l’alcool, le vinaigre qu’il utilise encore. Notons d’ailleurs que ces deux derniers produits ne font pas partie des additifs «conservateurs».

Les conservateurs sont aujourd’hui largement employés dans l’industrie agroalimentaire.

On peut distinguer deux grands groupes:

•les substances minérales comme les nitrates et nitrites, les sulfites, l’anhydride sulfureux, l’acide borique, le tétraborate de sodium;

•les substances organiques comme l’acide sorbique, les sorbates de potassium et de calcium, l’acide benzoïque, le benzoate de sodium, les parabènes, l’acide lactique, l’acide tartrique…

Mais on trouve d’autres conservateurs qui ne font pas partie de ces groupes, comme l’EDTA, la natamycine, le dicarbonate de diméthyle…

Certains conservateurs comme l’acide ascorbique (vitamine C), les sulfites, sont également considérés comme des antioxygènes.

LES SULFITES: E 220-E 228

De quoi s’agit-il? Dans quels produits les trouve-t-on?

Le dioxyde de soufre est un composé historiquement connu pour son utilisation dans la fabrication du vin. Il a un pouvoir antimicrobien intéressant mais également des propriétés antioxydantes. On peut le trouver sous forme de sels: sulfite de sodium, de potassium, bisulfite de sodium…

On regroupe l’ensemble de ces composés sous le terme «sulfites».

Les sulfites sont utilisés dans l’élaboration d’autres boissons alcoolisées ou non à base de fruits ou de céréales (comme la bière) et aussi pour préserver les fruits et légumes secs, les crustacés…

Les sulfites sont-ils dangereux pour la santé?

Dans son rapport sur les sulfites paru en 2016, l’EFSA souligne que ces composés peuvent provoquer des réactions d’intolérance, surtout chez les personnes asthmatiques1. Il semblerait que 3 à 10% des adultes asthmatiques présentent des réactions indésirables aux sulfites pouvant aller jusqu’à la mort dans certains cas2. Dans les différentes publications citées par l’EFSA, on trouve des symptômes respiratoires de type bronchoconstriction, inflammations pulmonaires, mais également des réactions cutanées de type urticaire.

Certaines études in vitro et in vivo sur les animaux suggèrent que les sulfites pourraient être toxiques pour les cellules nerveuses, mais elles ont été réalisées à très hautes doses. L’EFSA demande que d’autres études soient réalisées pour clarifier ce point.

Enfin, les sulfites pourraient être toxiques pour les reins si l’on en croit des études in vitro à hautes doses. Ils pourraient aussi perturber le métabolisme du calcium.

Des études ont montré que le dioxyde de soufre pourrait détruire la vitamine B1 contenue dans le vin, mais une étude chez l’homme montre que cela n’a pas d’impact sur le statut en vitamine B1 des consommateurs.

Certaines études in vitro montrent une génotoxicité (qui provoque une altération du génome) potentielle des sulfites, mais au vu de l’ensemble des études in vitro et in vivo, l’EFSA conclut que les sulfites n’ont pas d’effet génotoxique ni carcinogène.

Cela dit, l’ensemble des effets potentiels ou avérés des sulfites sur la santé n’est guère rassurant, d’autant que le niveau d’exposition des populations aux sulfites est, selon l’EFSA, sous-évalué, et que les données scientifiques disponibles sont limitées…

Aussi, dans son dossier de réévaluation des sulfites (publié en 2016), l’EFSA recommande-t-elle une réévaluation de la DJA temporaire qui leur est attribuée. Mais, selon les estimations, les études complémentaires nécessaires risquent de demander environ cinq ans. L’EFSA demande également la présence d’un étiquetage précisant la quantité exacte de sulfites dans les aliments (actuellement l’étiquetage doit juste mentionner «contient des sulfites» pour les aliments qui renferment plus de 10 mg/kg ou L).

LES NITRATES ET NITRITES: E 249-E 252

De quoi s’agit-il?

Nitrates et nitrites sont des composés largement employés en tant que conservateurs dans les produits à base de viande comme les charcuteries. Environ 5% des nitrates ingérés sont convertis par des bactéries ou des enzymes en nitrites.

Les nitrates et nitrites de potassium et de sodium (salpêtre) sont utilisés pour fixer la couleur des charcuteries. Ils ont la capacité de réagir chimiquement avec la myoglobine (une protéine riche en fer présente dans les muscles) et donner ainsi une couleur rose-rouge aux charcuteries. En plus, ils donnent une saveur salée et bloquent la croissance de la bactérie Clostridium botulinum responsable du botulisme.

Pourquoi ont-ils mauvaise réputation?

Les nitrates à l’état naturel (dans les légumes) ont un bon côté: ils peuvent se transformer en monoxyde d’azote, une molécule qui joue un rôle bénéfique dans la pression artérielle et la dilatation des vaisseaux.

Mais en excès et sous forme d’additifs, ils ont aussi des conséquences fâcheuses.

Les nitrates à haute dose peuvent être à l’origine de méthémoglobinémie ou syndrome du bébé bleu3. C’est une maladie du jeune enfant qui est liée à l’hémoglobine, le pigment du globule rouge permettant de transporter l’oxygène. Les nitrates, convertis dans l’organisme en nitrites, vont oxyder l’hémoglobine qui va se transformer en méthémoglobine. Celle-ci ne permet pas le transport de l’oxygène dans le sang. Lorsque le taux de méthémoglobine est trop élevé, cela entraîne un manque d’oxygène au niveau des tissus (qui se traduit par une couleur bleutée), entraînant ainsi vertiges, maux de tête et pouvant aller jusqu’à la mort. Les enfants sont particulièrement à risque pour cette pathologie.

Les nitrites peuvent aussi donner naissance à des composés nitrosés – nitrosamines et nitrosamides – qui sont de puissants cancérogènes4. Les nitrosamines se forment en présence de protéines (viande, poisson…), et sous l’effet de la chaleur. Par exemple, le bacon, les hot-dogs, les saucisses contiennent des nitrites et des protéines: le fait de les chauffer crée des conditions idéales pour la formation de nitrosamines.

Des nitrosamines peuvent se former aussi dans le tube digestif, de la bouche au rectum. Les bactéries présentes dans la bouche réduisent les nitrates en nitrites, et la salive peut favoriser l’apparition de nitrosamines à partir des nitrites. Les conditions acides de l’estomac permettent aussi la formation de nitrosamines. La flore intestinale peut également conduire à la formation de nitrosamines à partir de composés azotés, en présence de nitrite de sodium et à pH neutre (le pH mesure le caractère acide, neutre ou basique d’un milieu).

Pour quelles raisons sont-ils utilisés?

Leur emploi en tant que conservateurs est justifié par la plupart des industriels par le fait que les nitrites et nitrates sont indispensables pour lutter contre la bactérie Clostridium botulinum. Celle-ci est responsable d’une intoxication mortelle: le botulisme. Mais les solutions pour éviter les contaminations existent. D’ailleurs, certains producteurs de charcuterie n’utilisent pas d’additifs, et n’exposent pas pour autant les consommateurs à un risque de botulisme. C’est le cas en France de l’entreprise Rostain qui produit des jambons bio sans nitrites et nitrates ajoutés. Pour le directeur, Lionel Rostain, «le spore de la bactérie botulique se développe à température ambiante. Or nous travaillons à des températures comprises entre zéro et quatre degrés, donc il n’y a aucun risque en ce qui concerne le botulisme. Les fabricants qui utilisent les nitrites le font surtout afin de donner une couleur rose aux jambons, plus attrayante pour les consommateurs».











	NUMÉRO


	NOM
Dénomination internationale


	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)


	PROBLÈMES POSÉS


	MISES EN GARDE





	SORBATES





	E 200


	Acide sorbique

Sorbic acid


	5


	Boissons alcoolisées, confitures, poissons en semi-conserves ou séchés, crustacés, fromages fondus, confiseries, sauces, assaisonnements…


	Peut réagir dans certaines conditions avec les nitrites et l’acide ascorbique, en donnant des produits mutagènes5


	À éviter en association avec les nitrites

À éviter en cas de prédisposition au cancer





	E 201


	Sorbate de sodium

Sodium sorbate


	5


	Boissons alcoolisées, confitures, poissons en semi-conserves ou séchés, crustacés, fromages fondus, confiseries, sauces, assaisonnements…


	Peut réagir dans certaines conditions avec les nitrites et l’acide ascorbique, en donnant des produits mutagènes

Potentiellement génotoxique

INTERDIT EN EUROPE ET AU JAPON


	À éviter en association avec les nitrites

À éviter, surtout en cas de prédisposition au cancer





	E 202


	Sorbate de potassium

Potassium sorbate


	5


	Boissons alcoolisées, confitures, poissons en semi-conserves ou séchés, crustacés, fromages fondus, confiseries, sauces, assaisonnements…


	Peut réagir dans certaines conditions avec les nitrites et l’acide ascorbique, en donnant des produits mutagènes

Peut provoquer des réactions d’hypersensibilité (urticaire)


	À éviter en association avec les nitrites

À éviter en cas de prédisposition au cancer et en cas de terrain allergique





	E 203


	Sorbate de calcium

Calcium sorbate


	Pas de DJAa


	Boissons alcoolisées, confitures, poissons en semi-conserves ou séchés, crustacés, fromages fondus, confiseries, sauces, assaisonnements…


	Peut réagir dans certaines conditions avec les nitrites et l’acide ascorbique, en donnant des produits mutagènes


	À éviter en association avec les nitrites

À éviter en cas de prédisposition au cancer





	ACIDE BENZOÏQUE ET SES SELS





	E 210


	Acide benzoïque

Benzoic acid


	5


	Boissons aromatisées, confitures allégées, fruits confits, condiments, sauces


	Pourrait favoriser le TDAH (trouble et déficit de l’attention avec hyperactivité)6

Peut déclencher allergies (rhinite), urticaire, œdème7 chez les personnes allergiques

Génotoxicité potentielle d’après des études in vitro sur lymphocytes humains8, 9, 10 (études controversées)


	À éviter, surtout en cas de terrain allergique et chez l’enfant

Par précaution, éviter en cas de prédisposition au cancer





	E 211


	Benzoate de sodium

Sodium benzoate


	5


	Boissons aromatisées, confitures allégées, fruits confits, condiments, sauces


	Pourrait favoriser le TDAH (trouble et déficit de l’attention avec hyperactivité)

Peut déclencher allergies (rhinite), urticaire, œdème chez les personnes allergiques

Génotoxicité potentielle d’après des études in vitro sur lymphocytes humains (études controversées)


	À éviter, surtout en cas de terrain allergique et chez l’enfant

Par précaution, éviter en cas de prédisposition au cancer





	E 212


	Benzoate, de potassium

Potassium benzoate


	5


	Boissons aromatisées, confitures allégées, fruits confits, condiments, sauces


	Pourrait favoriser le TDAH (trouble et déficit de l’attention avec hyperactivité)

Peut déclencher allergies (rhinite), urticaire, œdème chez les personnes allergiques

Génotoxicité potentielle d’après des études in vitro sur lymphocytes humains (études controversées)


	À éviter, surtout en cas de terrain allergique et chez l’enfant

Par précaution, éviter en cas de prédisposition au cancer





	E 213


	Benzoate de calcium

Calcium benzoate


	5


	Boissons aromatisées, confitures allégées, fruits confits, condiments, sauces


	Pourrait favoriser le TDAH (trouble et déficit de l’attention avec hyperactivité)

Peut déclencher allergies (rhinite), urticaire, œdème chez les personnes allergiques

Génotoxicité potentielle d’après des études in vitro sur lymphocytes humains (études controversées)


	À éviter, surtout en cas de terrain allergique et chez l’enfant

Par précaution, éviter en cas de prédisposition au cancer





	PARABÈNES





	E 214


	Éthylparabène ou para-hydroxybenzoate d’éthyle

Ethyl p-hydroxybenzoate


	10


	Charcuteries industrielles, farine, biscuits apéritifs, confiseries

Autres: médicaments et cosmétiques


	Reconnu comme perturbateur endocrinien11 «estrogène-like»12, 13

Effet prolifératif sur les cellules de l’estomac chez le rat (à forte dose)14

Controverse sur l’effet potentiellement cancérigène du sein lors de l’utilisation de déodorants15, 16

Controverse sur l’effet spermatotoxique17, 18

INTERDIT AU DANEMARK DANS LES PRODUITS DE SOINS CORPORELS DESTINES AUX ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS


	À éviter, surtout chez les enfants, pendant la grossesse et l’allaitement, et en cas de prédisposition au cancer





	E 215


	Éthylparabène sodique ou dérivé sodique de l’ester éthylique de l’acide p-hydroxybenzoïque

Sodium ethyl p-hydroxybenzoate


	10


	Charcuteries industrielles, farine, biscuits apéritifs, confiseries

Autres: médicaments et cosmétiques


	Reconnu comme perturbateur endocrinien «estrogène-like»

Effet prolifératif sur les cellules de l’estomac chez le rat (à forte dose)

Controverse sur l’effet potentiellement cancérigène du sein lors de l’utilisation de déodorants

Controverse sur l’effet spermatotoxique

INTERDIT AU DANEMARK DANS LES PRODUITS DE SOINS CORPORELS DESTINES AUX ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS


	À éviter, surtout chez les enfants, pendant la grossesse et l’allaitement, et en cas de prédisposition au cancer





	E 216


	Propylparabène

Propyl p-hydroxybenzoate


	10


	 


	INTERDIT EN EUROPE DEPUIS 2006b


	 





	E 217


	Propylparabène sodique

Sodium propyl p-hydroxybenzoate


	10


	 


	INTERDIT EN EUROPE DEPUIS 2006b


	 





	E 218


	Méthylparabène

Méthyl p-hydroxybenzoate


	10


	Édulcorants sous forme liquide

Confiseries

Autres: médicaments et cosmétiques


	Reconnu comme perturbateur endocrinien «estrogène-like»

Effet prolifératif sur les cellules de l’estomac chez le rat (à forte dose)

Controverse sur l’effet potentiellement cancérigène du sein lors de l’utilisation de déodorants

Controverse sur l’effet spermatotoxique

INTERDIT AU DANEMARK DANS LES PRODUITS DE SOINS CORPORELS DESTINÉS AUX ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS


	À éviter, surtout chez les enfants, pendant la grossesse et l’allaitement, et en cas de prédisposition au cancer





	E 219


	Méthylparabène sodique

Sodium methyl p-hydroxybenzoate


	10


	Édulcorants sous forme liquide

Confiseries

Autres: médicaments et cosmétiques


	Reconnu comme perturbateur endocrinien «estrogène-like»

Effet prolifératif sur les cellules de l’estomac chez le rat (à forte dose)

Controverse sur l’effet potentiellement cancérigène du sein lors de l’utilisation de déodorants

Controverse sur l’effet spermatotoxique

INTERDIT AU DANEMARK DANS LES PRODUITS DE SOINS CORPORELS DESTINÉS AUX ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS


	À éviter, surtout chez les enfants, pendant la grossesse et l’allaitement, et en cas de prédisposition au cancer





	SULFITES





	E 220


	Dioxyde de soufre

Sulfur dioxyde


	0,7


	Vins, spiritueux, alcools, fruits et légumes, crustacés, mollusques…

Autres: médicaments et cosmétiques


	Peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction), angiœdème, urticaire, réactions pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique19

Neurotoxique à haute dose (études in vitro et in vivo)

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés20


	À éviter en cas de terrain allergique

À éviter chez les asthmatiques

À éviter chez les personnes intolérantes aux sulfites

À éviter en cas de troubles neurologiques





	E 221


	Sulfite de sodium

Sodium sulfite


	0,7


	Vins, spiritueux, alcools, fruits et légumes, crustacés, mollusques…

Autres: médicaments et cosmétiques


	Peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction), angiœdème, urticaire, réactions pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique

Neurotoxique à haute dose (études in vitro et in vivo)

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés


	À éviter en cas de terrain allergique

À éviter chez les asthmatiques

À éviter chez les personnes intolérantes aux sulfites

À éviter en cas de troubles neurologiques





	E 222


	Bisulfite de sodium

Sodium bisulphite


	0,7


	Vins, spiritueux, alcools, fruits et légumes, crustacés, mollusques…

Autres: médicaments et cosmétiques


	Peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction), angiœdème, urticaire, réactions pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique

Neurotoxique à haute dose (études in vitro et in vivo)

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés


	À éviter en cas de terrain allergique

À éviter chez les asthmatiques

À éviter chez les personnes intolérantes aux sulfites

À éviter en cas de troubles neurologiques





	E 223


	Métabisulfite de sodium

Sodium metabisulphite


	0,7


	Vins, spiritueux, alcools, fruits et légumes, crustacés, mollusques…

Autres: médicaments et cosmétiques


	Peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction), angiœdème, urticaire, réactions pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique

Neurotoxique à haute dose (études in vitro et in vivo)

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés


	À éviter en cas de terrain allergique

À éviter chez les asthmatiques

À éviter chez les personnes intolérantes aux sulfites

À éviter en cas de troubles neurologiques





	E 224


	Métabisulfite de potassium

Potassium metabisulphite


	0,7


	Vins, spiritueux, alcools, fruits et légumes, crustacés, mollusques…

Autres: médicaments et cosmétiques


	Peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction), angiœdème, urticaire, réactions pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique

Neurotoxique à haute dose (études in vitro et in vivo)

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés


	À éviter en cas de terrain allergique

À éviter chez les asthmatiques

À éviter chez les personnes intolérantes aux sulfites

À éviter en cas de troubles neurologiques





	E 226


	Sulfite de calcium

Calcium sulphite


	0,7


	Vins, spiritueux, alcools, fruits et légumes, crustacés, mollusques…

Autres: médicaments et cosmétiques


	Peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction), angiœdème, urticaire, réactions pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique

Neurotoxique à haute dose (études in vitro et in vivo)

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés


	À éviter en cas de terrain allergique

À éviter chez les asthmatiques

À éviter chez les personnes intolérantes aux sulfites

À éviter en cas de troubles neurologiques





	E 227


	Bisulfite de calcium

Calcium bisulphite


	0,7


	Vins, spiritueux, alcools, fruits et légumes, crustacés, mollusques…

Autres: médicaments et cosmétiques


	Peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction), angiœdème, urticaire, réactions pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique

Neurotoxique à haute dose (études in vitro et in vivo)

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés


	À éviter en cas de terrain allergique

À éviter chez les asthmatiques

À éviter chez les personnes intolérantes aux sulfites

À éviter en cas de troubles neurologiques





	E 228


	Bisulfite de potassium

Potassium bisulphite


	0,7


	Vins, spiritueux, alcools, fruits et légumes, crustacés, mollusques…

Autres: médicaments et cosmétiques


	Peut provoquer des réactions d’intolérance surtout chez les asthmatiques (de type bronchoconstriction), angiœdème, urticaire, réactions pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique

Neurotoxique à haute dose (études in vitro et in vivo)

La génotoxicité potentielle montrée par des études in vitro n’a pas été retenue par l’EFSA

Douleurs abdominales, flushs cutanés


	À éviter en cas de terrain allergique

À éviter chez les asthmatiques

À éviter chez les personnes intolérantes aux sulfites

À éviter en cas de troubles neurologiques





	AUTRES CONSERVATEURS





	E 230


	Diphényle ou biphényle

Biphenyl


	Agrumes (traitement de surface)


	 


	Effets mutagènes et cancérigènes

INTERDIT EN EUROPE


	 





	E 231


	Orthophénylphénol

Orthophenylphenol


	 


	Agrumes (traitement de surface)


	Réactions cutanées

Inflammation des muqueuses

INTERDIT EN EUROPE, AUSTRALIE, ET NOUVELLE-ZÉLANDE


	 





	E 232


	Orthophénylphénate de sodium

Sodium orthophenylphenate


	 


	Agrumes (traitement de surface)


	Mutagène, cancérigène

INTERDIT EN EUROPE


	 





	E 235


	Natamycine (antifongique produit par des microorganismes pouvant être transgéniques)

Natamycin


	0,3


	Fromages, saucisses, saucisson

Autres: médicaments


	Nausées, vomissements, diarrhées à hautes doses21, 22

Entraînerait la résistance des germes Candida23


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 236


	Acide formique

Formic acid


	 


	 


	Mutagène

Cancérigène

Toxique pour les reins

Allergisant

INTERDIT EN EUROPE, ÉTATS-UNIS, AUSTRALIE ET CANADA


	 





	E 237


	Formiate de Sodium

Sodium formate


	 


	 


	Mutagène

Cancérigène

Toxique pour les reins

Allergisant

INTERDIT EN EUROPE


	 





	E 238


	Formiate de calcium

Calcium formiate


	 


	 


	Mutagène

Cancérigène

Toxique pour les reins

Allergisant

INTERDIT EN EUROPE ET AUX ÉTATS-UNIS


	 





	E 239


	Hexaméthylène tétramine ou méthénamine (antibiotique de synthèse)

Methenamine


	Pas de DJAc


	Fromages (fromage italien Provolone)

Autres: médicaments


	Libère du formaldéhyde reconnu cancérogène pour l’homme par le Centre international de recherche sur le cancer

À hautes doses, provoque des complications rénales (albuminurie, hématurie, mictions douloureuses) et des allergies (urticaire)24

INTERDIT AUX ÉTATS-UNIS, AU CANADA ET EN AUSTRALIE


	À éviter, surtout en cas de prédisposition au cancer et de terrain allergique





	E 242


	Dicarbonate de diméthyle (DCDM)

Dimethyl dicarbonate


	Pas de DJAc


	Boissons aromatisées sans alcool, certains vins et spiritueux


	Le DCDM se décompose en méthanol (toxique) et en méthylcarbamate (cancérigène potentiel)25


	À éviter, surtout en cas de prédisposition au cancer





	NITRATES ET NITRITES





	E 249


	Nitrite de potassium

Potassium nitrite


	0,07


	Produits à base de viande, charcuteries


	Classé cancérigène probable chez l’homme par le Centre international de recherche sur le cancer26

À haute dose peuvent entraîner une méthémoglobinémie27


	À éviter, surtout en cas de risque de cancer et chez les enfants





	E 250


	Nitrite de sodium

Sodium nitrite


	0,07


	Produits à base de viande, charcuteries


	Classé cancérigène probable chez l’homme par le Centre international de recherche sur le cancer

À haute dose peuvent entraîner une méthémoglobinémie


	 





	E 251


	Nitrate de sodium

Sodium nitrate


	3,7


	Produits à base de viande, charcuteries, fromages, poissons préparés


	Classé cancérigène probable chez l’homme par le Centre international de recherche sur le cancer

À haute dose peuvent entraîner une méthémoglobinémie


	 





	E 252


	Nitrate de potassium

Potassium nitrate


	3,7


	Produits à base de viande, charcuteries, fromages, poissons préparés


	Classé cancérigène probable chez l’homme par le Centre international de recherche sur le cancer

À haute dose peuvent entraîner une méthémoglobinémie


	 





	AUTRES CONSERVATEURS





	E 264


	Acétate d’ammonium

Ammonium acetate


	 


	 


	INTERDIT EN EUROPE


	 





	E 284


	Acide borique

Boric acid


	0,15


	Œufs d’esturgeons (caviar)

Autres: médicaments et cosmétiques


	Potentiellement reprotoxique (risque de stérilité, études chez le rat et l’homme)28

Certaines études chez l’animal montrent une toxicité pour les reins28

Dans certaines études chez l’homme, entraîne l’augmentation des taux d’estrogène et de testostérone28

INTERDIT AU CANADA ET EN AUSTRALIE


	À éviter, surtout chez les enfants, en cas de grossesse, en cas de problèmes rénaux





	E 285


	Tétraborate de sodium

Sodium tetraborate


	0,15


	Œufs d’esturgeons (caviar)

Autres: médicaments et cosmétiques


	Potentiellement reprotoxique (risque de stérilité, études chez le rat et l’homme)28

Certaines études chez l’animal montrent une toxicité pour les reins28

Dans certaines études chez l’homme, entraîne l’augmentation des taux d’estrogène et de testostérone28

INTERDIT AU CANADA ET EN AUSTRALIE


	À éviter, surtout chez les enfants, en cas de grossesse, en cas de problèmes rénaux







aL’EFSA est en attente des études nécessaires pour la définir.

bmais reste utilisé dans les domaines cosmétique et pharmaceutique.

cL’EFSA considère qu’elle n’a pas les études nécessaires pour la définir mais qu’aux doses habituellement consommées, il n’y a pas lieu de s’inquiéter.


Les antioxydants (ou antioxygènes) E 300

QU’APPELLE-T-ON ADDITIF ANTIOXYDANT?

Les additifs dits «antioxydants» sont assez proches des conservateurs, car ils ont pour but de prolonger la durée de conservation des aliments.

Mais tandis que les conservateurs s’opposent à l’action des micro-organismes, les antioxydants sont là pour protéger les aliments de l’action néfaste de l’oxygène. Certaines substances peuvent jouer à la fois le rôle de conservateur et celui d’antioxydant: c’est le cas des sulfites.

Ce sont surtout les matières grasses qui sont sensibles à l’oxygène. Sous son action, il va se produire une réaction d’oxydation: l’aliment va rancir, sa couleur, son goût, vont se modifier… Les antioxydants vont permettre de protéger l’aliment en limitant les réactions d’oxydation (sans les supprimer totalement).

COMMENT AGISSENT LES ANTIOXYDANTS?

Pour simplifier, on distingue 2 groupes principaux d’antioxydants: les antioxydants secondaires et les anti-radicalaires.

•Les antioxydants secondaires sont là pour prévenir l’oxydation. Ils vont agir sur les facteurs favorisant l’oxydation, comme l’oxygène ou les métaux présents sous forme ionique. L’acide ascorbique empêche l’oxydation des graisses par l’oxygène. L’EDTA et l’acide phosphorique sont des antioxydants qui séquestrent les métaux présents sous forme ionique et les rendent indisponibles pour la réaction d’oxydation.

•Les antioxydants «anti-radicalaires» bloquent les substances générées par l’oxydation des corps gras qui sont connues sous la dénomination de «radicaux libres». Ils empêchent donc un processus d’oxydation de se propager. Dans ce groupe, on trouve des composés issus de la chimie comme le BHA, le BHT, le TBHQ, ou encore les gallates. On trouve également des anti-radicalaires naturels comme la vitamine E ou les polyphénols des végétaux.

LES PHOSPHATES

Dans quels aliments les trouve-t-on?

On trouve de nombreux additifs à base de phosphates dans la famille des antioxydants; ils sont représentés par l’acide phosphorique et ses sels: les phosphates de sodium, de potassium, de calcium ou de magnésium. Ils sont principalement utilisés dans les produits laitiers, les soupes…

Mais les phosphates se rencontrent aussi dans d’autres familles d’additifs: c’est le cas des diphosphates, tri- et polyphosphates qui sont utilisés comme émulsifiants, agents levants et stabilisants pour les produits de boulangerie. On les trouve aussi dans les produits fromagers dans lesquels ils servent d’agents de texture ou encore dans les pizzas, les charcuteries, les nuggets de poulet…

Les phosphates jouent également un rôle d’acidifiant notamment pour les sodas. La quantité d’acide phosphorique contenue dans 1 litre de cola représente 50 à 70% de l’apport journalier recommandé!

Bref, la liste est longue et on peut dire que, via les aliments transformés et ultra-transformés, les phosphates ont envahi les rayons de nos supermarchés.

Nous font-ils avaler plus de phosphore?

Le point commun des phosphates est de contenir dans leur structure moléculaire du phosphore. Ce minéral est essentiel pour notre organisme mais à condition de ne pas être en excès…

Le problème principal est que la quantité de phosphore apportée quotidiennement par l’alimentation actuelle (plus de 1 200 mg) est largement supérieure aux apports recommandés qui vont de 550 mg pour les adultes à 800 mg pour les adolescents. Le phosphore naturellement présent dans les plantes est faiblement disponible car on le trouve sous forme de phytates. Celui, organique, contenu dans les viandes et les produits laitiers, est modérément disponible. En revanche, le phosphore apporté par les additifs aux phosphates, est bien plus facilement assimilé par le corps1. Ces additifs contribuent de ce fait à l’augmentation de la concentration de phosphore dans le sang2, 3.

Les phosphates sont-ils dangereux pour la santé?

Un excès de phosphore serait associé à un risque plus élevé de maladies cardio-vasculaires, osseuses et rénales.

Il est reconnu de façon unanime qu’un taux élevé de phosphore dans le sang augmente la mortalité par maladies cardio-vasculaires des personnes atteintes d’insuffisance rénale chronique. Ce risque pourrait être généralisé à l’ensemble de la population, car selon plusieurs études4, 5, un taux de phosphore élevé semble lié au risque de développer une maladie cardio-vasculaire. Une consommation élevée de phosphore pourrait aussi fragiliser les os et favoriser les fractures6.

Enfin, le lien entre cancer et alimentation riche en phosphate inorganique a d’abord été mis en évidence chez l’animal7 mais des études d’observation chez l’homme ont montré qu’un taux élevé de phosphate sanguin était associé à un risque plus élevé de cancer du sein et d’autres cancers hormonodépendants8.

Pour ces raisons, l’EFSA réévalue en ce moment le dossier des additifs au phosphate et devrait rendre un avis en 2018.

L’EDTA

Qu’est-ce que l’EDTA?

L’EDTA (acide éthylène diamine tétra-acétique) fait partie à la fois des additifs antioxydants et des conservateurs. C’est un agent chélateur de métaux et de minéraux: il va «capter» les métaux et les minéraux et se combiner avec eux pour former un complexe relativement stable. Il est assez connu pour son utilisation dans les hôpitaux en intervention d’urgence lorsqu’une personne est victime d’un empoisonnement aux métaux lourds.

Mais, comment expliquer ses propriétés d’antioxydant et de conservateur?

En complexant les minéraux et métaux, il les rend non seulement indisponibles pour les réactions d’oxydation (d’où son pouvoir antioxydant), mais aussi pour les bactéries. En effet, celles-ci ont besoin de minéraux et de métaux pour se développer. L’EDTA est donc un excellent conservateur et il est même considéré comme un antibactérien à large spectre.

L’EDTA présente-t-il un risque pour notre santé?

Sa propriété principale de chélateur pourrait constituer un effet indésirable pour notre organisme car l’EDTA «capte» également des minéraux comme le calcium qui joue un rôle clé dans la coagulation sanguine. Il pourrait également capter le zinc qui est essentiel à de nombreuses réactions de notre organisme.

La FAO a donné ses conclusions dans son rapport de 1973. Ce rapport fait toujours référence et a permis d’établir la dose journalière admissible. Dans celui-ci, les experts écartent l’hypothèse d’interférence de l’EDTA avec le calcium ou le zinc de notre organisme, du moins pour la forme calcium disodique EDTA (ce n’est pas le cas pour d’autres formes d’EDTA). L’emploi de cet additif ne poserait pas de problème lorsqu’on ne dépasse pas la DJA.

Cependant, dans des publications récentes, des chercheurs demandent que la DJA de l’EDTA soit revue à la hausse. Ces chercheurs mettent en avant l’intérêt de l’EDTA qui favoriserait l’absorption de minéraux comme le fer et le zinc chez les enfants9. En effet, les aliments d’origine végétale comme les céréales sont de bonnes sources de fer et de zinc. Mais ces aliments contiennent aussi des composés appelés phytates qui perturbent l’absorption de minéraux dans l’intestin, notamment le fer et le zinc. L’EDTA serait un vecteur permettant le transport du fer et déjouerait ainsi le piège des phytates. Le complexe EDTA-fer serait bien absorbé par la muqueuse intestinale et permettrait de rendre le fer plus disponible. Ce complexe a d’ailleurs été validé par l’EFSA10 pour les compléments alimentaires.

BHA, BHT ET TBHQ

Que sont le BHA, le BHT et le TBHQ?

Ce sont des composés issus de la chimie, assez proches dans leur structure. Ils sont utilisés pour leurs propriétés antioxydantes.

Ce sont des «anti-radicalaires», qui, comme la vitamine E, agissent en bloquant les réactions d’oxydation. On les trouve dans de nombreux produits contenant des matières grasses, qui, comme on l’a vu précédemment, sont particulièrement sensibles à l’oxydation.

Ces additifs supportent des températures élevées et sont largement employés dans l’agroalimentaire. On peut toutefois mentionner qu’à de fortes températures (190 °C), BHA et BHT donnent naissance à des composés dont on ne connaît pas la toxicité.

Le BHA ou «butylhydroxyanisole» est un antioxydant très utilisé dans les huiles de fritures, les huiles de poissons, le lard, les gâteaux, les céréales pour le petit déjeuner, les barres de céréales, les produits à base de noisettes, le lait en poudre, les sauces, les condiments, les pommes de terre déshydratées, les chewing-gums, certains médicaments et compléments alimentaires.

Le BHT ou «butylhydroxytoluène» est lui aussi autorisé dans les huiles de fritures, les huiles de poissons, le lard, la viande de bœuf, la volaille, les chewing-gums, certains compléments alimentaires.

Le TBHQ ou «butylhydroxyquinone tertiaire» est autorisé depuis 2004 comme additif en Europe et depuis plus longtemps aux États-Unis et dans d’autres pays. On le trouve dans les huiles insaturées, les graisses d’origine animale. Il a la particularité d’être l’un des produits de dégradation du BHA. C’est-à-dire qu’après son absorption dans l’organisme, le BHA est transformé en différents produits dont le TBHQ. Ce sont par ailleurs le TBHQ et les autres produits de dégradation du BHA qui sont à l’origine d’effets indésirables.

Le BHA favoriserait-il le développement de cancers?

Les conclusions de certaines études mentionnées dans le dossier EFSA11 ne sont pas rassurantes:

•le BHA induit l’apparition de prolifération cellulaire de type cancéreuse dans l’estomac antérieur du rat,

•le BHA provoque des cassures de l’ADN, entraînant des aberrations chromosomiques et un risque potentiel de tumeur dans certaines études in vitro,

•l’effet potentiellement génotoxique du BHA a été mis en évidence par plusieurs études.

Malgré tout, l’EFSA n’en conclut pas que le BHA est cancérogène, car d’autres études effectuées chez des animaux dépourvus d’estomac antérieur ne montrent aucun effet sur l’estomac. L’homme n’ayant pas d’estomac antérieur, il en est déduit, par analogie, que le BHA n’aurait pas d’effet cancérogène.

Les dommages du BHA à l’ADN ne sont pas non plus retenus par l’EFSA car ils ne seraient pas induits directement par ce composé mais par un stress oxydant… De même, la génotoxicité du BHA n’est pas retenue par l’EFSA.

Ces conclusions n’ont toutefois pas fait changer d’avis l’Agence internationale de recherche contre le cancer qui conserve la classification du BHA comme agent potentiellement cancérogène chez l’homme.

Quels autres effets nocifs du BHA?

Le BHA pourrait être toxique pour le foie: les études citées dans le dossier EFSA mentionnent une hypertrophie du foie et une modification de l’activité des enzymes hépatiques chez les rats et les singes ayant consommé de fortes doses de BHA.

Selon une autre étude, des souris issues de mères ayant ingéré de fortes doses de BHA ont montré des anomalies de comportement et des retards de croissance.

Le BHA serait un perturbateur endocrinien12. Des études montrent qu’il pourrait avoir une influence sur les estrogènes, les hormones femelles.

Le BHA serait impliqué dans des réactions allergiques (urticaire) et induirait une hyperactivité. Mais des études ne confirment pas ces effets.

Quels sont les dangers potentiels du BHT?

Au contraire du BHA, le BHT n’est pas considéré comme agent potentiellement cancérogène par l’Agence internationale de recherche contre le cancer. Cet organisme précise qu’aucune évaluation du BHT n’a pu être faite. Cependant, le BHT est, comme le BHA, un perturbateur endocrinien à action estrogénique. Il pourrait diminuer la fertilité masculine d’après certaines études in vitro13 et avoir un impact sur la thyroïde.

Parmi les données citées par l’EFSA14:

•les études à long terme chez les rongeurs montrent l’apparition de tumeurs au foie suite à l’ingestion de fortes doses de BHT, ainsi que des hémorragies chez les rats;

•des études sur les souris ont montré qu’à forte dose, le BHT entraîne le développement de tumeurs pulmonaires mais d’autres études chez les rats s’avèrent contradictoires;

•des effets nocifs ont été mis en évidence chez le rat dans des études concernant la reproduction.

Quels sont les risques potentiels du TBHQ?

Autorisé depuis 1972 aux États-Unis et depuis 2004 en Europe, cet antioxydant de synthèse est utilisé seul ou en association avec le BHA et/ou le BHT. À dose élevée, des tumeurs de l’estomac antérieur et des dommages à l’ADN ont été relevés chez les animaux, mais d’autres études ont rapporté des résultats contradictoires, avec même une protection contre certaines tumeurs expérimentales. Par ailleurs, les tumeurs de l’estomac antérieur ne sont pas jugées pertinentes pour présager du risque de cancer chez l’homme. L’EFSA considère donc que le TBHQ n’est pas cancérogène.

Des chercheurs de l’université du Michigan pensent que le TBHQ peut favoriser des allergies. Expérimentalement, cet additif conduit les lymphocytes T, des cellules du système immunitaire, à relarguer des protéines appelées cytokines, connues pour déclencher des allergies alimentaires. Or, il y a un parallèle entre l’usage généralisé du TBHQ aux États-Unis et l’augmentation et la sévérité des réactions allergiques. Leurs travaux se poursuivent et devraient faire l’objet d’une publication en 2021.

Que penser des combinaisons d’antioxydants ou d’antioxydants et d’autres additifs dans un même aliment?

Il est de pratique courante chez les industriels d’associer, dans un même aliment, plusieurs antioxydants ayant des actions complémentaires. Cela permet notamment de réduire la dose de chacun d’eux.

Mais des études chez les souris montrent que le BHA augmente la toxicité pulmonaire du BHT15. De son côté, le BHT favoriserait l’accumulation du BHA dans les graisses corporelles chez l’homme16.

Par ailleurs, une étude rapportée par l’EFSA montre que les nitrites augmentent l’effet toxique du TBHQ au niveau de l’estomac. Ils stimuleraient la prolifération des cellules de la muqueuse de l’estomac17.











	NUMÉRO


	NOM
Dénomination internationale


	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)


	PROBLÈMES POSÉS


	MISES EN GARDE





	E 310


	Gallate de propyle

Propyl gallate


	0,5


	Chewing-gums, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, assaisonnements, soupes et bouillons, produits à base de noisettes


	Antagoniste des hormones femelles (estrogènes)18

Génotoxique potentiel (études in vitro)

Risque de méthémoglobinémie (en association avec d’autres antioxydants)a

Suspicion de toxicité sur le foie, les poumons, les reins (étude réalisée à des fortes doses chez les rats)19


	À éviter, surtout chez les femmes enceintes et les nourrissons, chez les enfants et en cas de prédisposition au cancer





	E 311


	Gallate d’octyle

Octyl gallate


	Pas de DJAb


	Chewing-gums, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, assaisonnements, soupes et bouillons, produits à base de noisettes


	Données insuffisantes sur la génotoxicité et la carcinogénicité

Pourrait avoir des effets sur la reproduction et sur le développement20


	À éviter chez les femmes enceintes et les nourrissons

À éviter chez les enfants

À éviter en cas de prédisposition au cancer





	E 312


	Gallate de dodécyle

Dodecyl gallate


	Pas de DJAb


	Chewing-gums, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, assaisonnements, soupes et bouillons, produits à base de noisettes


	Pas de données sur la génotoxicité ni sur la carcinogénicité

Études de reprotoxicité insuffisantes, mais suspicion de retard de croissance chez le rat21

Études de toxicité insuffisantes, mais suspicion de toxicité sur le foie et les reins chez le rat à haute dose22


	À éviter chez les femmes enceintes et les nourrissons

À éviter chez les enfants

À éviter en cas de prédisposition au cancer





	E 319


	Butylhydroxyquinone tertiaire (TBHQ)c

Tertiary butylhydroquinone


	0,7


	Huiles insaturées, graisses animales, arômes


	Mutagène potentiel (études contradictoires)23

Cytotoxique (lymphocytes humains)23

Cancérogène potentiel au niveau de l’estomac et de la thyroïde (chez le rat, non confirmé chez d’autres animaux)23


	À éviter, surtout chez les femmes enceintes et les nourrissons, chez les enfants et en cas de prédisposition au cancer





	E 320


	Butylhydroxyanisol (BHA)

Butylated hydroxyani-sole


	1


	Huiles de fritures, huiles de poisson, lard, gâteaux, céréales pour petit déjeuner, barres de céréales, produits à base de noisettes, lait en poudre, sauces, condiments, pommes de terre déshydratées, chewing-gums, arômes

Autres: médicaments


	Classé potentiellement cancérogène chez l’homme par l’IARC (Agence internationale de recherche contre le cancer)

Cytotoxique, potentiellement génotoxique, carcinogène chez le rat, mais pas chez d’autres animaux24

Toxicité hépatique chez le rat, le singe24

Études de reproduction: chez les petits rats issus de mères nourries avec des aliments contenant du BHA à haute dose, entraîne des anomalies de comportement, un retard de croissance et une augmentation de la mortalité24


	À éviter, surtout chez les femmes enceintes et les nourrissons, chez les enfants et en cas de prédisposition au cancer





	E 321


	Butylhydroxytoluène (BHT)

Butylated hydroxyto-luene


	0,3


	Huiles de fritures, huiles de poisson, lard, viande de bœuf, volaille, chewing-gums


	À haute dose développement de tumeurs (poumons et foie) dans plusieurs études chez le rat et la souris25

Provoque des hémorragies chez le rat et la souris (à forte dose)25

Reprotoxique chez le rat25


	À éviter, surtout chez les femmes enceintes et les nourrissons, chez les enfants et en cas de prédisposition au cancer





	PHOSPHATES





	E 338


	Acide ortho-phosphorique

Phosphoric acid


	70


	Boissons gazeuses aromatisées sans alcool, cidre, crème, fromages, produits à base de viande, lait et préparations infantiles, lait en poudre, café en poudre, soupes, potages, produits à base de pommes de terre, certaines spécialités sans gluten


	Contient du phosphore, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale26, en cas de risque cardio-vasculaire et dans la population générale27

Peut entraîner une aggravation de l’insuffisance rénale chronique28

Peut augmenter les risques de fragilisation des os29

Pourrait favoriser le cancer30, 31


	À éviter, notamment en cas de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, de prédisposition au cancer





	E 339


	Phosphates de sodium

Sodium phosphates


	70


	Boissons gazeuses aromatisées sans alcool, cidre, crème, fromages, produits à base de viande, lait et préparations infantiles, lait en poudre, café en poudre, soupes, potages, produits à base de pommes de terre, certaines spécialités sans gluten


	Contient du phosphore, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale, en cas de risque cardio-vasculaire et dans la population générale

Peut entraîner une aggravation de l’insuffisance rénale chronique

Peut augmenter les risques de fragilisation des os

Pourrait favoriser le cancer


	À éviter, notamment en cas de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, de prédisposition au cancer





	E 340


	Phosphates de potassium

Potassium phosphates


	70


	Boissons gazeuses aromatisées sans alcool, cidre, crème, fromages, produits à base de viande, lait et préparations infantiles, lait en poudre, café en poudre, soupes, potages, produits à base de pommes de terre, certaines spécialités sans gluten


	Contient du phosphore, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale, en cas de risque cardio-vasculaire et dans la population générale

Peut entraîner une aggravation de l’insuffisance rénale chronique

Peut augmenter les risques de fragilisation des os

Pourrait favoriser le cancer


	À éviter, notamment en cas de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, de prédisposition au cancer





	E 341


	Phosphates de calcium

Calcium phosphates


	 


	Boissons gazeuses aromatisées sans alcool, cidre, crème, fromages, produits à base de viande, lait et préparations infantiles, lait en poudre, café en poudre, soupes, potages, produits à base de pommes de terre, certaines spécialités sans gluten


	Contient du phosphore, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale, en cas de risque cardio-vasculaire et dans la population générale

Peut entraîner une aggravation de l’insuffisance rénale chronique

Peut augmenter les risques de fragilisation des os

Pourrait favoriser le cancer


	À éviter, notamment en cas de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, de prédisposition au cancer





	E 342


	Phosphate d’ammonium

Ammonium phosphate


	 


	 


	INTERDIT EN EUROPE


	 





	E 343


	Phosphate de magnésium

Magnesium phosphate


	 


	Boissons gazeuses aromatisées sans alcool, cidre, crème, fromages, produits à base de viande, lait et préparations infantiles, lait en poudre, café en poudre, soupes, potages, produits à base de pommes de terre, certaines spécialités sans gluten


	Contient du phosphore, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale, en cas de risque cardio-vasculaire et dans la population générale

Peut entraîner une aggravation de l’insuffisance rénale chronique

Peut augmenter les risques de fragilisation des os

Pourrait favoriser le cancer


	À éviter, notamment en cas de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, de prédisposition au cancer





	AUTRES ANTIOXYDANTS





	E 385


	EDTA

Éthylène diamine tétracétate de calcium disodium

Calcium disodium ethylene diamine tetra acetate

ou calcium disodium EDTA


	2,5


	Fruits et légumes en conserves, artichauts et champignons en conserves, mayonnaises, sauces, préparations à base de viande, de poisson


	À haute dose, suspicion d’effets toxiques pour les reins, et potentiellement embryotoxique

Diarrhées32 chez les rats


	 







aL’étude citée par l’EFSA regroupe 3 antioxydants: BHA, BHT et gallate de propyle.

bL’EFSA est en attente des études nécessaires pour la définir.

cProduit de dégradation du BHA.


Les agents de texture E 400

À QUOI SERVENT LES AGENTS DE TEXTURE?

On retrouve dans ce groupe les additifs qui agissent sur la texture de l’aliment. Les épaississants augmentent la viscosité de l’aliment, les émulsifiants assurent la stabilité d’une émulsion… On peut également citer les gélifiants, les stabilisants et les agents liants.

Les molécules utilisées pour texturer les aliments peuvent être des protéines issues de l’œuf ou du lait, ou des gélatines, ou encore des protéines végétales, comme le gluten et les protéines de légumes secs. L’industrie emploie aussi des composés glucidiques comme les amidons, les pectines, le guar, la caroube, les carraghénanes, l’agar-agar.

DES ÉPAISSISSANTS CONTROVERSÉS, LES CARRAGHÉNANES

De quoi s’agit-il? Où les trouve-t-on?

Les carraghénanes sont utilisés comme épaississants et gélifiants en alternative aux composés d’origine animale comme les gélatines. De nombreux aliments en contiennent. On peut citer les crèmes glacées, les plats cuisinés, les soupes, les yaourts, les laits d’amande et de soja.

Ce sont des glucides extraits d’algues rouges. Ils se présentent sous forme de longues chaînes. Celles-ci sont composées d’un assemblage de briques élémentaires d’un sucre qui est le galactose. Ce dernier peut se trouver sous différentes formes chimiques (associé à des groupements sulfates ou non).

Les chaînes de carraghénanes ont des poids moléculaires supérieurs à 100 000 daltons. Mais on trouve des carraghénanes de plus faible poids moléculaire (inférieur à 50 000 daltons) qui sont issus de la dégradation des longues chaînes de carraghénanes. On les appelle les poligeenans ou encore «carraghénanes dégradés». Ils pourraient plus facilement passer la barrière intestinale que les carraghénanes.

Les poligeenans sont reconnus par l’Institut international de recherche contre le cancer comme potentiellement cancérogènes chez l’homme. Les carraghénanes utilisés dans les additifs contiennent une proportion plus ou moins importante de poligeenans. Afin de limiter la consommation de carraghénanes dégradés, les autorités européennes ont décidé de tolérer un maximum de 5% de poligeenans dans un additif alimentaire à base de carraghénanes. La directive européenne officialisant cette mesure est parue en 2004 (2004/45/CE).

Les carraghénanes sont-ils dangereux pour la santé?

Les effets des carraghénanes sur la santé font l’objet de controverses.

Le Dr Joanne Tobacman (université de l’Illinois, Chicago) affirme, sur la base de nombreuses études expérimentales, que les carraghénanes provoquent des ulcérations et des proliférations anormales de cellules (néoplasmes) au niveau du côlon chez les animaux (cochons, rats) et sont à l’origine de phénomènes inflammatoires dans différents tissus1. Or on pense que l’inflammation fait le lit de différentes pathologies telles le cancer.

Pour le Dr Tobacman, une fois dans le tube digestif, les carraghénanes seraient dégradés en poligeenans sous l’influence de l’acidité gastrique ou de la flore intestinale.

Cette chercheuse explique dans sa publication que les carraghénanes sont responsables de l’ensemble des perturbations rapportées, quelle que soit leur forme (dégradée ou non).

Une étude récente de 2012 montre l’implication des carraghénanes dans un mécanisme inflammatoire à l’origine de la résistance à l’insuline, chez la souris et dans un modèle de cellules humaines du foie2.

D’autres scientifiques considèrent, malgré tout, les carraghénanes sans danger. C’est le cas de Myra Weiner, une toxicologue américaine réputée (université de Rochester, New York), qui a réalisé en 2006 une étude3 chez les rats. Ceux-ci ont reçu dans leur alimentation des carraghénanes contenant une proportion importante de carraghénanes dégradés (7%), supérieure à celle préconisée par la réglementation (5%). Les résultats ne montrent aucun effet significatif sur la santé. Myra Weiner en a conclu que les carraghénanes ne posaient aucun problème, remettant en cause la directive européenne limitant à 5% la proportion de poligeenans. Mais à l’époque de l’étude, Myra Weiner était consultante en toxicologie chez FMC Corporation (une entreprise de produits chimiques américaine qui œuvre pour l’agriculture et l’industrie…). Elle est actuellement propriétaire et présidente de Toxpertise LLC une société américaine de conseil, et a depuis publié d’autres études soutenant les carraghénanes.

James McKim est également un toxicologue américain reconnu, fondateur de sociétés de conseil en toxicologie et auteur de plusieurs études et articles sur les carraghénanes. Dans une publication de 2016, au vu de résultats d’études in vitro, il réfute les théories selon lesquelles les carraghénanes seraient pro-inflammatoires. Il remet en question entre autres l’ensemble des publications du Dr Tobacman. Il met également hors de cause les poligeenans (ceux-ci seraient complexés par les protéines sériques, ce qui les empêcherait de déclencher l’inflammation).

Du côté des autorités, la FAO et l’EFSA ont interdit dans un premier temps l’utilisation de carraghénanes dans les aliments infantiles. Les données dont elles disposaient ne permettaient pas d’évaluer la toxicité des carraghénanes dans cette population, dont la muqueuse intestinale n’est pas mature et se révèle plus perméable que celle de l’adulte. En 2014, au vu d’études scientifiques publiées depuis 2007, le JECFA (comité scientifique mixte FAO-OMS) a finalement autorisé l’utilisation de carraghénanes dans les aliments pour enfants4. L’avis de l’EFSA est attendu en 2017 (non publié au moment de l’impression de ce guide).

LES ÉMULSIFIANTS

De quoi s’agit-il?

Les émulsions sont des mélanges d’eau et d’huile. Normalement, ces deux ingrédients ne peuvent pas se mélanger. L’agent émulsifiant permet de stabiliser le mélange et empêche huile et eau de se séparer.

Les émulsifiants sont composés d’une partie hydrophile (qui aime l’eau) et d’une partie hydrophobe (qui n’aime pas l’eau).

Très répandus dans l’industrie agroalimentaire, ils sont aussi prisés par l’industrie pharmaceutique, car ils permettent d’augmenter l’absorption des médicaments au niveau intestinal. Globalement, ce sont les mêmes composés qui sont utilisés dans les deux domaines. Les émulsifiants largement présents dans nos aliments pourraient donc augmenter l’absorption intestinale de composés pas toujours anodins!

Quels sont les émulsifiants les plus utilisés et où les trouve-t-on?

La lécithine (issue du soja) est un émulsifiant très répandu. On peut aussi citer les monoglycérides et diglycérides d’acides gras, les sucroesters d’acides gras, les polysorbates, les esters polyglycériques d’acides gras.

•Monoglycérides et diglycérides d’acides gras (E 471): ce sont des molécules formées à partir de glycérol et d’acides gras. On les trouve dans les produits de boulangerie, surtout dans les pays anglo-saxons car ils améliorent la texture de la mie ainsi que le volume du pain. D’autres dérivés des monoglycérides sont présents dans les pâtes, les produits céréaliers, les crèmes glacées ou encore dans les produits carnés où ils servent d’agent d’enrobage.

•Sucroesters d’acides gras (E 473): ce sont des molécules formées à partir d’un sucre, souvent le saccharose, et d’acides gras; ils sont utilisés dans les sauces, les mayonnaises, les crèmes glacées.

•Polysorbates (E 434 à E 436): ces composés sont aussi connus sous le nom de Tween. Le polysorbate 60 est un condensé de sorbitol (un sucre-alcool naturel) et d’acide stéarique (un acide gras saturé) utilisé dans les produits de boulangerie. Le polysorbate 80 est un condensé de sorbitol et d’acide oléique (un acide gras mono-insaturé) utilisé principalement dans les crèmes glacées et les produits laitiers.

•Esters polyglycériques d’acides gras (E 475): ils sont utilisés dans les céréales pour petit déjeuner, les crèmes, les margarines allégées.

•Esters de sorbitane (E 491 à E 496): ce sont des mélanges d’esters de sorbitol et d’acides gras utilisés dans les produits de boulangerie, les cookies, les crackers, les crèmes glacées…

Quel problème posent-ils?

Les émulsifiants agissent sur la barrière intestinale. Or la barrière intestinale est fondamentale pour le bon fonctionnement de notre organisme et pour sa protection, car elle empêche le passage d’éléments indésirables de l’intestin vers la circulation sanguine. Un défaut de la barrière intestinale qu’on appelle la perméabilité intestinale favorise l’inflammation et les maladies auto-immunes.

La barrière intestinale est formée de l’ensemble muqueuse intestinale-mucus-microbiote:

•la muqueuse intestinale, très fine (on la compare souvent à l’épaisseur d’un papier à cigarette), est constituée d’une couche de cellules épithéliales, fortement liées entre elles et formant des «jonctions»;

•le mucus recouvre la muqueuse et la protège des bactéries présentes dans l’intestin;

•le microbiote ou flore intestinale correspond aux bactéries qui peuplent notre intestin. Leur composition est caractéristique de chaque individu et influence notre immunité.

Chaque émulsifiant va agir à un niveau différent de la barrière intestinale, mais tous vont entraîner une perturbation de notre barrière5:

•en modifiant la composition du microbiote;

•en modifiant la composition du mucus;

•en déstabilisant les jonctions entre les cellules de la muqueuse intestinale;

•en perturbant les membranes des cellules constituant la muqueuse intestinale.

Dans tous les cas de figure, la barrière intestinale sera moins efficace et laissera passer dans notre circulation sanguine des éléments qui peuvent déclencher des réactions inflammatoires ou une réponse immunitaire, comme c’est le cas avec les protéines laitières.

Sont-ils dangereux pour notre santé?

Les émulsifiants facilitent le passage de molécules étrangères dans notre circulation sanguine. Ces dernières déclenchent une réaction de notre système immunitaire, qui est à l’origine de réactions inflammatoires, de pathologies auto-immunes… De nombreuses publications mettent en évidence un lien entre la consommation d’aliments contenant des émulsifiants et l’augmentation de pathologies comme les maladies auto-immunes, les allergies6, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique7, etc.

Une étude récente menée par des chercheurs de l’université de Georgie aux États-Unis a montré que les deux émulsifiants carboxyméthylcellulose et polysorbate 80 pourraient perturber la flore intestinale de la souris et engendrer l’apparition d’un état inflammatoire appelé «inflammation de bas grade». Cet état inflammatoire favoriserait, d’après les chercheurs, l’apparition de cancer colorectal chez la souris8.











	NUMÉRO


	NOM
Dénomination internationale


	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)


	PROBLÈMES POSÉS


	MISES EN GARDE





	E 407


	Carraghénanes (épaississants, gélifiants)

Carrageenan


	Pas de DJA


	Laits déshydratés, crèmes pasteurisées, yaourts allégés, confitures, gelées, préparations infantiles


	Controverses sur des effets inflammatoires, voire cancérogènes (côlon): ulcérations du côlon répertoriées chez les cochons Controverses sur des effets diabétogènes9,10,11


	Ne pas consommer en excès

Prudence chez les diabétiques et les personnes ayant des problèmes intestinaux





	E 425


	Konjac ou glucomannanes de konjac

Konjac


	DJA non spécifiée


	Gnocchis, spiritueux, boissons alcoolisées, fruits secs, pâtes sèches


	Risque d’étouffement lors de la consommation sous forme de confiseries

INTERDIT EN EUROPE DANS LES CONFISERIES


	 





	E 430


	Stéarate de polyoxyéthylène 8 (émulsifiant)

Polyoxyethylene (8) stearate


	 


	 


	INTERDIT EN EUROPE


	 





	E 431


	Stéarate de polyoxyéthylène 40 (émulsifiant)

Polyoxyethylene (40) stearate


	25


	 


	Polymère de l’oxyde d’éthylène qui est un cancérogène avéré chez l’homme

AUTORISÉ EN EUROPE MAIS AUCUN INDUSTRIEL NE L’UTILISE


	Par précaution, à éviter en cas de cancer





	POLYSORBATES





	E 432


	Polysorbate 20

Polyoxyethylene sorbitan monolaurate


	25


	Produits de boulangerie, sauces, soupes, huiles


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale, favoriser les maladies auto-immunes, les allergies12, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique13

Favoriserait le développement du cancer colorectal chez la souris14

Peut entraîner des diarrhées15

Contient des impuretés comme l’oxyde d’éthylène reconnu cancérogène par l’IARC mais l’EFSA et la FDA considèrent qu’il n’y a pas de danger car les taux d’impuretés sont faibles


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de diabète





	E 433


	Polysorbate 80

Polyoxyethylene sorbitan monooleate


	25


	Produits de boulangerie, sauces, soupes, huiles


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale, favoriser les maladies auto-immunes, les allergies16, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique17

Favoriserait le développement du cancer colorectal chez la souris18

Peut entraîner des diarrhées19

Contient des impuretés comme l’oxyde d’éthylène reconnu cancérogène par l’IARC mais l’EFSA et la FDA considèrent qu’il n’y a pas de danger car les taux d’impuretés sont faibles


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de diabète





	E 434


	Polysorbate 40

Polyoxyethylene sor-bitan monopalmitate


	25


	Produits de boulangerie, sauces, soupes, huiles


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale, favoriser les maladies auto-immunes, les allergies20, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique21

Favoriserait le développement du cancer colorectal chez la souris22

Peut entraîner des diarrhées23

Contient des impuretés comme l’oxyde d’éthylène reconnu cancérogène par l’IARC mais l’EFSA et la FDA considèrent qu’il n’y a pas de danger car les taux d’impuretés sont faibles


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de diabète





	E 435


	Polysorbate 60

Polyoxyethylene sorbitan monopalmitate


	25


	Produits de boulangerie, sauces, soupes, huiles


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale, favoriser les maladies auto-immunes, les allergies24, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique25

Favoriserait le développement du cancer colorectal chez la souris26

Peut entraîner des diarrhées27

Contient des impuretés comme l’oxyde d’éthylène reconnu cancérogène par l’IARC mais l’EFSA et la FDA considèrent qu’il n’y a pas de danger car les taux d’impuretés sont faibles


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de diabète





	E 436


	Polysorbate 65

Polyoxyethylene sorbitan tristearate


	25


	Produits de boulangerie, sauces, soupes, huiles


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale, favoriser les maladies auto-immunes, les allergies28, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique29

Favoriserait le développement du cancer colorectal chez la souris30

Peut entraîner des diarrhées31

Contient des impuretés comme l’oxyde d’éthylène reconnu cancérogène par l’IARC mais l’EFSA et la FDA considèrent qu’il n’y a pas de danger car les taux d’impuretés sont faibles


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de diabète





	AUTRES AGENTS DE TEXTURE





	E 442


	Phosphatides d’ammonium

Ammonium phosphatides


	30


	Produits à base de cacao et de chocolat, confiseries, produits d’enrobage et de décoration


	Contient du phosphore qui, en excès, peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale32, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale33

Peut aggraver l’insuffisance rénale34

Augmente le risque de fragilisation des os35

Pourrait favoriser le cancer36, 37


	À éviter, notamment en cas de problèmes cardio-vasculaires, rénaux, osseux et en cas de prédisposition au cancer





	E 443


	Huile végétale bromée

Brominated vegetal oil


	Boissons aromatisées aux fruits, agrumes, et à certaines épices


	 


	Neurotoxicité, génotoxicité

INTERDITE EN EUROPE, AU JAPON ET EN INDE


	 





	E 450


	Diphosphates

Diphosphates


	70


	Céréales transformées, pain et produits de boulangerie, produits à base de poisson, de viande, de pommes de terre, préparations à base de fruits ou de légumes, soupes, huiles végétales


	Contient du phosphore qui, en excès, peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale32, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale33

Peut aggraver l’insuffisance rénale34

Augmente le risque de fragilisation des os35

Pourrait favoriser le cancer36, 37


	À éviter, surtout en cas de maladie rénale, de maladie cardio-vasculaire et en cas de prédisposition au cancer





	E 451


	Triphosphates

Triphosphates


	70


	Céréales transformées, pain et produits de boulangerie, produits à base de poisson, de viande, de pommes de terre, préparations à base de fruits ou de légumes, soupes, huiles végétales


	Contient du phosphore qui, en excès, peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale38, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale39

Peut aggraver l’insuffisance rénale40

Augmente le risque de fragilisation des os41

Pourrait favoriser le cancer42, 43


	À éviter, surtout en cas de maladie rénale, de maladie cardio-vasculaire et en cas de prédisposition au cancer





	E 452


	Polyphosphates

Polyphosphates


	70


	Céréales transformées, pain et produits de boulangerie, produits à base de poisson, de viande, de pommes de terre, préparations à base de fruits ou de légumes, soupes, huiles végétales


	Contient du phosphore qui, en excès, peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale44, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale45

Peut aggraver l’insuffisance rénale46

Augmente le risque de fragilisation des os47

Pourrait favoriser le cancer48, 49


	À éviter, surtout en cas de maladie rénale, de maladie cardio-vasculaire et en cas de prédisposition au cancer





	E 460


	Cellulose en poudre ou cellulose microcristalline

Cellulose


	DJA non spécifiée


	Autorisé dans une vaste gamme d’aliments: édulcorants de table, fromages non affinés, produits à base de fromage, herbes et épices, crèmes allégées en matières grasses, gnocchis de pommes de terre, boissons alcoolisées, confiseries, fruits secs, pâtes, édulcorants

Compléments alimentaires


	Peut contenir des nanoparticules (< 1 μm) qui peuvent passer la barrière intestinale

Par précaution, la FAO demande que les particules inférieures à 5 μm ne représentent pas plus de 10% de l’échantillon50

Altération de la fonction gastrointestinale relevée dans des études chez l’homme mais la FAO conclut à l’absence de toxicité de cet additif


	 





	E 461


	Méthylcellulose

Methyl cellulose


	DJA non spécifiée


	Autorisé dans une vaste gamme d’aliments: édulcorants de table, gnocchis de pommes de terre, boissons alcoolisées, confiseries, fruits secs, pâtes

Compléments alimentaires


	Peut avoir des effets laxatifs même à doses peu élevées (5 g/j), peut entraîner des diarrhées51 à des doses plus élevées, peut entraîner une constipation


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 462


	Éthylcellulose

Ethyl cellulose


	DJA non spécifiée


	Autorisé dans une vaste gamme d’aliments: préparations pour pizzas, sauces salade, gnocchis de pommes de terre, boissons alcoolisées, confiseries, fruits secs, pâtes

Compléments alimentaires et médicaments


	Peut avoir des effets laxatifs même à doses peu élevées (5 g/j), peut entraîner des diarrhées52 à des doses plus élevées, peut entraîner une constipation


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 463


	Hydroxypropyl cellulose

Hydroxy propyl cellulose


	DJA non spécifiée


	Autorisé dans une vaste gamme d’aliments: édulcorants de table, gnocchis de pommes de terre, boissons alcoolisées, confiseries, fruits secs, pâtes

Compléments alimentaires


	Contient des impuretés résiduelles de propylène chlorhydrine (PCH), potentiellement mutagène53

Peut avoir des effets laxatifs même à doses peu élevées (5 g/j), peut entraîner des diarrhées54 à des doses plus élevées, peut entraîner une constipation


	À éviter en cas de troubles digestifs

À éviter en cas de prédisposition au cancer





	E 464


	Hydroxypropylméthylcellulose

Hydroxy propyl methyl cellulose


	DJA non spécifiée


	Autorisé dans une vaste gamme d’aliments: édulcorants de table, gnocchis de pommes de terre, boissons alcoolisées, confiseries, fruits secs, pâtes

Compléments alimentaires


	Contient des impuretés résiduelles de propylène chlorhydrine (PCH), potentiellement mutagènea, 55

Peut avoir des effets laxatifs même à doses peu élevées (5 g/j), peut entraîner des diarrhées56 à des doses plus élevées, peut également entraîner une constipation


	À éviter en cas de troubles digestifs

À éviter en cas de prédisposition au cancer





	E 465


	Éthylméthylcellulose

Ethyl methyl cellulose


	DJA non spécifiée


	Additif autorisé dans une vaste gamme d’aliments: édulcorants de table, gnocchis de pommes de terre, boissons alcoolisées, confiseries, fruits secs, pâtes

Compléments alimentaires


	Peut avoir des effets laxatifs chez certaines personnes même à des doses peu élevées (5 g/j), peut entraîner des diarrhées57 à des doses plus élevées, peut également entraîner une constipation


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 466


	Carboxyméthylcellulose de sodium, gomme de cellulose

Sodium Carboxy methyl cellulose, cellulose gum


	DJA non spécifiée


	Autorisé dans une vaste gamme d’aliments: édulcorants de table, gnocchis de pommes de terre, boissons alcoolisées, confiseries, fruits secs, pâtes, crèmes, nectars de fruits

Aliments diététiques pour nourrissons et pour enfants à des fins médicales spéciales, compléments alimentaires


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale, favoriser les maladies auto-immunes, les allergies58, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique59…

Pourrait favoriser le développement du cancer colorectal chez la souris60

Peut avoir des effets laxatifs même à des doses peu élevées (5 g/j), peut entraîner des diarrhées61 à des doses plus élevées, peut entraîner une constipation


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de troubles digestifs, de diabète





	E 468


	Carboxyméthyl cellulose sodique réticulée

Crosslinked Sodium carboxy methyl cellulose


	DJA non spécifiée


	Édulcorants

Compléments alimentaires


	Composé dérivé de E 466

Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et les maladies auto-immunes, les allergies62, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique63…

Pourrait favoriser le développement du cancer colorectal chez la souris64

Peut avoir des effets laxatifs même à des doses peu élevées (5 g/j), peut entraîner des diarrhées65 à des doses plus élevées, peut entraîner une constipation


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de troubles digestifs, de diabète





	E 469


	Carboxyméthylcellulose hydrolysée de manière enzymatique, Gomme de cellulose hydrolysée de manière enzymatique

Enzymatically hydrolysed carboxy methyl cellulose, enzymatically hydrolysed cellulose gum


	DJA non spécifiée


	Autorisé dans une vaste gamme d’aliments: édulcorants de table, gnocchis de pommes de terre, boissons alcoolisées, confiseries, fruits secs, pâtes

Compléments alimentaires


	Composé dérivé de E 466

Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies66, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique…

Il pourrait favoriser le développement du cancer colorectal chez la souris67

Peut avoir des effets laxatifs même à des doses peu élevées (5 g/j), peut entraîner des diarrhées68 à des doses plus élevées, peut entraîner une constipations


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de troubles digestifs, de diabète





	E 471


	Mono- et diglycérides d’acides gras

Mono and diglycerides of fatty acids


	Pain et produits de boulangerie et nombreux aliments: confitures, boissons alcoolisées, céréales transformées, huiles, crèmes, pâtes, cacao, produits à base de chocolat, aliments infantiles

Compléments alimentaires


	 


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies69, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique70…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 472


	Esters monoacétyltartriques et diacétyltartriques des mono- et diglycérides d’acides gras

Diacetyltartaric acid esters of mono and diglycerides of fatty acids


	30


	Pain et produits de boulangerie, boissons alcoolisées ou non, pâtes, fruits et légumes secs, confiseries

Compléments alimentaires


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies71, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique72…

Lésions inflammatoires au niveau du myocarde (fibrose) et au niveau des médullosurrénales chez le rat73


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 473


	Sucroesters d’acides gras

Sucrose esters of fatty acids


	40


	Produits de boulangerie, poudres pour boissons chaudes, glaces, confiseries, spiritueux, préparations pour nourrissons et enfants, fruits frais (agent de surface)


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies74, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique75…

Cytotoxique, effet pro-inflammatoire in vitro sur cellules humaines

Contient des résidus d’acétaldéhyde76 (cancérogène selon l’IARC) mais à des doses infimes


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de diabète





	E 474


	Sucroglycérides

Glycerides


	40


	Produits de boulangerie, poudres pour boissons chaudes, glaces, confiseries, spiritueux, préparations infantiles, fruits frais (agent de surface)


	Mélange constitué de sucroesters et de glycérides

Pourraient augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies77, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique78…

Cytotoxique, effet pro-inflammatoire constaté in vitro sur cellules humaines

Contiennent des résidus d’acétaldéhyde79, reconnu cancérogène (IARC), mais à des doses infimes


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de cancer, de maladies digestives, de diabète





	E 475


	Esters polyglycériques d’acides gras

Polyglycerol esters of fatty acids


	25


	Margarines allégées, crèmes au beurre, céréales pour petit déjeuner, gâteaux, café et boissons chaudes


	Pourraient augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies80, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique81…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 477


	Esters d’acides gras et de propane-1,2-diol ou esters du propylène glycol d’acides gras

Propane-1,2-diol esters of fatty acids


	25


	Produits de boulangerie, confiseries, produits à base de lait fermenté, émulsions à base d’huile, préparations à base de lait


	Pourraient augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique82…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 479b


	Huile de soja oxydée par chauffage ayant réagi avec des mono et diglycérides d’acides gras

Thermally oxidized soja bean oil interacted with mono and diglycerides of fatty acids


	30


	Émulsions de matières grasses pour friture


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique…

Contient de l’huile thermo-oxydée qui peut perturber la fonction hépatique83 (études chez les rats)

INTERDIT AUX ÉTATS-UNIS


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 481


	Stéaroyl-2-lactylate de sodium

Sodium stearoyl-2-lactylate


	20


	Pain, céréales pour petit déjeuner, cookies, crackers, riz à cuisson rapide, produits pour régime, boissons alcoolisées et non alcoolisées, confiseries, chewing-gums, préparations à base de fruits et légumes


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale, favoriser les maladies auto-immunes, les allergies84, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique85…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 482


	Stéaroyl-2-lactylate de calcium

Calcium stearoyl-2-lactylate


	20


	Pain, céréales pour petit déjeuner, cookies, crackers, riz à cuisson rapide, produits pour régime, boissons alcoolisées et non alcoolisées, confiseries, chewing-gums, préparations à base de fruits et légumes


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale, favoriser les maladies auto-immunes, les allergies86, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique87…


	 





	ÉMULSIFIANTS (ESTERS DE SORBITANE)





	E 491


	Monostéarate de sorbitane

Sorbitan monostearate


	25


	Produits de boulangerie, sauces, produits à base de lait fermenté, confiseries, chewing-gums, produits diététiques, compléments alimentaires


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies88, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique89…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 492


	Tristéarate de sorbitane

Sorbitan tristearate


	25


	Produits de boulangerie, sauces, produits à base de lait fermenté, confiseries, chewing-gums, produits diététiques pour régime, compléments alimentaires


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies90, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique91…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 493


	Monolaurate de sorbitane

Sorbitan mono laurate


	5


	Produits de boulangerie, sauces, produits à base de lait fermenté, confiseries, chewing-gums, produits diététiques pour régime, compléments alimentaires


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies92, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique93…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 494


	Mono oléate de sorbitane

Sorbitan mono oleate


	5


	Produits de boulangerie, sauces, produits à base de lait fermenté, confiseries, chewing-gums, produits diététiques pour régime, compléments alimentaires


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies94, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique95…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 495


	Monopalmitate de sorbitane

Sorbitan mono palmitate


	25


	Produits de boulangerie, sauces, produits à base de lait fermenté, confiseries, chewing-gums, produits diététiques, compléments alimentaires


	Pourrait augmenter la perméabilité intestinale et favoriser les maladies auto-immunes, les allergies96, les maladies inflammatoires de l’intestin, le syndrome métabolique97…


	À éviter, notamment en cas d’auto-immunité, de maladies digestives, de diabète





	E 496


	Trioléate de sorbitane

Sorbitan trioleate


	 


	 


	INTERDIT EN EUROPE ET AUX ÉTATS-UNIS


	 







aFace à ce risque, l’EFSA a refusé la demande d’industriels qui souhaitent augmenter le taux d’impuretés du PCH tolérées dans le E 464.


Les antiagglomérants E 500

Les antiagglomérants sont des substances qui limitent l’agglutination des particules dans un aliment. On retrouve dans les E 500 de nombreux additifs renfermant de l’aluminium, un métal largement mis en cause dans les maladies neurodégénératives.

LES EFFETS DE L’ALUMINIUM ALIMENTAIRE SUR NOTRE CERVEAU

On a longtemps pensé que l’aluminium ne posait pas de problème car il n’était pas absorbé. La raison en est que l’évolution a doté le tube digestif des animaux (dont l’Homme) d’une couche de mucus qui piège les faibles quantités d’aluminium traditionnellement ingérées et les élimine. Si un peu d’aluminium venait à échapper à ce système de protection, disait-on, il était éliminé par les reins dans les urines et n’accédait pas au cerveau.

Mais on sait aujourd’hui qu’en réalité une petite portion de l’aluminium ingéré se retrouve dans le cerveau, plus d’ailleurs s’il s’agit de sulfate d’aluminium que d’oxyde d’aluminium. À cet aluminium alimentaire s’ajoutent celui absorbé par la peau (via les teintures capillaires, les déodorants, les crèmes solaires) et celui injecté avec les vaccins, dans lesquels il figure souvent comme adjuvant.

Comment l’aluminium parvient-il au cerveau?

La transferrine est une protéine de transport du fer. Mais quand il y a de l’aluminium dans le corps, celui-ci se substitue au fer et utilise la transferrine comme transporteur. L’aluminium lié à la transferrine échappe à l’élimination rénale; comme cette protéine peut franchir la barrière hémato-encéphalique, l’aluminium pénètre dans le cerveau.

Une fois dans le cerveau, l’aluminium a tendance à y rester: d’ailleurs le taux d’aluminium dans le cerveau augmente avec l’âge. Or c’est un pro-oxydant et neurotoxique avéré. Les dégâts oxydatifs interviennent dans les premiers stades de l’accumulation d’aluminium dans le cerveau.

L’aluminium est-il réellement dangereux pour le cerveau?

Les études chez les animaux montrent que l’aluminium est toxique pour les cellules nerveuses. Chez l’homme, cette toxicité a été confirmée chez des personnes subissant une dialyse et exposées à des doses élevées d’aluminium administrées par injection (par voie parentérale)1.

L’aluminium a été mis en cause dans plusieurs maladies chroniques, dont la maladie d’Alzheimer. L’épidémiologie a fourni l’essentiel des soupçons associant aluminium et maladie d’Alzheimer. Plusieurs études ont ainsi montré un risque accru de troubles cognitifs chez des personnes âgées vivant dans des zones où l’eau apportait des doses élevées d’aluminium.

L’étude française PAQUID a suivi pendant 8 ans plus de 3 700 volontaires. Les auteurs concluent que les personnes dont l’eau de boisson contient plus de 0,1 mg d’aluminium par litre ont 2 fois plus de risque de développer la maladie d’Alzheimer. Cette étude montre aussi que lorsque la concentration de silice de l’eau est supérieure à 11,25 mg/l, le risque de maladie d’Alzheimer est diminué de 27% par rapport à celui associé à une eau contenant peu de silice.

Selon une enquête française un peu ancienne (2001), près de quatre millions de personnes sont potentiellement exposées à de l’eau courante ayant des teneurs en aluminium supérieures à 0,2 mg/l, et 800 000 personnes le sont à une eau dont les teneurs en aluminium peuvent dépasser 0,5 mg/l.

Cependant, toutes les études épidémiologiques n’ont pas trouvé d’association entre maladie d’Alzheimer et aluminium.

Bien que les nombreuses données dont on dispose plaident pour une responsabilité de l’aluminium dans la maladie d’Alzheimer, le lien entre l’aluminium et la maladie d’Alzheimer reste encore controversé. L’EFSA ne considère pas l’exposition à l’aluminium alimentaire comme un risque pour le développement de la maladie d’Alzheimer.

QUELS SONT LES AUTRES EFFETS POTENTIELS DE L’ALUMINIUM SUR NOTRE SANTÉ?

Des études chez l’animal montrent que l’aluminium pourrait affecter le système reproducteur des mâles, et serait toxique pour l’embryon. Il affecterait le développement du système nerveux chez les souris et les rats2. L’aluminium est mis en cause dans des maladies osseuses. Il perturbe entre autres la minéralisation osseuse3.

QUELLE EST LA CONCLUSION DES AUTORITÉS SANITAIRES POUR LES ADDITIFS À L’ALUMINIUM?

Les sources d’apport en aluminium sont très variées: notre eau de boisson (qui serait une source mineure selon l’EFSA), les ustensiles dans lesquels nous cuisinons (casseroles…), les aliments comme les céréales, le thé, les légumes, et de nombreux additifs alimentaires.

Selon l’EFSA, il est compliqué de faire une étude de la quantité d’aluminium que chaque source apporte. Le comité d’experts donne donc une quantité globale maximum d’aluminium à ne pas dépasser pour l’ensemble des sources. L’aluminium étant connu pour s’accumuler dans les tissus, il a été décidé de remplacer la dose journalière acceptable par une dose hebdomadaire tolérable provisoire: DHTP ou PTWI (provisional tolerable weekly intake) de 1 mg/kg/semaine.











	NUMÉRO


	NOM
Dénomination internationale


	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)


	PROBLÈMES POSÉS


	MISES EN GARDE





	E 510


	Chlorure d’ammonium

Ammonium Chloride


	 


	Farine, boissons, spiritueux


	Risque de perturbation de l’équilibre acido-basique entraînant de l’ostéoporose (expérimentalement)

INTERDIT EN EUROPE


	 





	E 512


	Chlorure d’étain

Tin chloride


	14


	Conserves d’asperges blanches


	Chez le rat, à de fortes doses, perte d’appétit, perturbation du métabolisme, de la croissance dus à la diminution de l’absorption du zinc4

Chez l’homme: nausées, diarrhées (à forte dose)


	À éviter chez les enfants et en cas de problèmes digestifs





	E 520


	Sulfate d’aluminium

Aluminium sulphate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Confiseries, cerises confites, blancs d’œuf


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationsa

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxa

Études contradictoires sur la relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson5

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse6, a


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 521


	Sulfate d’aluminium sodique

Aluminium sodium sulphate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Confiseries, cerises confites, blancs d’œuf


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationsb

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxb

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson7

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse8, b


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 522


	Sulfate d’aluminium potassique

Aluminium potassium sulphate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Confiseries, cerises confites, blancs d’œuf


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationsb

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxb

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson9

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse10, b


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 523


	Sulfate d’aluminium ammonique

Aluminium ammonium sulphate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Confiseries, cerises confites, blancs d’œuf


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationsc

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxc

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson11

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse12, c


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 541


	Phosphate de sodium aluminium

Sodium aluminium phosphate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Produits de boulangerie


	Contient du phosphore, qui, en excès: peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire, en cas de maladie rénale, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale, peut entraîner une aggravation de l’insuffisance rénale chronique et pourrait favoriser le cancerd

Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationsc

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxc

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson13

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse14, c


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter, notamment en cas de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, de prédisposition au cancer

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 554


	Silicate alumino-sodique

Sodium aluminium silicate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Compléments alimentaires, riz, saucisses (traitement de surface), assaisonnements, sucre, sel, fromage tranché ou râpé, chewing-gums


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationse

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxe

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson15

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse16, e


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 555


	Silicate alumino-potassique

Potassium aluminium silicate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Compléments alimentaires, riz, saucisses (traitement de surface), assaisonnements, sucre, sel, fromage tranché ou râpé, chewing-gums


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationse

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxe

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson17

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse18, e


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 556


	Silicate alumino-calcique

Calcium aluminium silicate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Compléments alimentaires, riz, saucisses (traitement de surface), assaisonnements, sucre, sel, fromage tranché ou râpé, chewing-gums


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationsf

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxf

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson19

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse20, f


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 559


	Silicate d’aluminium

Aluminium silicate


	Pas de DJA mais un PTWI pour tous les apports alimentaires d’aluminium de 1 mg/kg/ semaine


	Compléments alimentaires, riz, saucisses (traitement de surface), assaisonnements, sucre, sel, fromage tranché ou râpé, chewing-gums


	Neurotoxicité expérimentale et chez des personnes dialysées exposées à de fortes concentrationsf

Reprotoxique (chien), embryotoxique (souris) avec perturbation du développement du système nerveux des souriceauxf

Études contradictoires sur relation aluminium-Alzheimer ou Parkinson21

Peut entraîner des troubles de la minéralisation osseuse22, f


	Veiller à ne pas dépasser la PTWI

À éviter chez les enfants, en cas de grossesse et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 586


	4-Hexylrésorcinol

Hexylresorcinol


	4


	Crustacés et mollusques surgelés non transformés


	Potentiel perturbateur endocrinien23


	 







aÉtudes portant sur l’exposition à de fortes concentrations d’aluminium.

bÉtudes portant sur l’exposition à de fortes concentrations d’aluminium.

cÉtudes portant sur l’exposition à de fortes concentrations d’aluminium.

dÉtudes portant sur l’exposition à de fortes concentrations de phosphore.

eÉtudes portant sur l’exposition à de fortes concentrations d’aluminium.

fÉtudes portant sur l’exposition à de fortes concentrations d’aluminium.


Les exhausteurs de goût E 600

QU’EST-CE QU’UN EXHAUSTEUR DE GOÛT?

Les exhausteurs de goût sont des additifs qui permettent de renforcer le goût ou l’odeur d’un aliment.

L’acide glutamique et les glutamates (qui sont les sels de l’acide glutamique) sont des exhausteurs de goût. Le plus utilisé est le glutamate de sodium (MSG) ou glutamate monosodique qui est le sel sodique de l’acide glutamique. Il est largement répandu dans les pays asiatiques dont il est originaire mais on le trouve maintenant dans le monde entier. C’est l’un des additifs les plus prisés par l’industrie agroalimentaire, que ce soit dans les plats préparés, les soupes ou les sauces en poudre, les chips…

QUELLE EST L’ORIGINE DU GLUTAMATE? EST-CE UN PRODUIT NATUREL?

La découverte du glutamate monosodique en tant qu’additif alimentaire est assez récente puisqu’elle date de 1908. Il a été isolé d’une préparation d’algues rouges «kombu». En effet, il faut savoir que l’acide glutamique est un acide aminé (brique élémentaire dont l’enchaînement forme les protéines) qui est largement répandu dans la nature. On le trouve naturellement dans les protéines végétales de soja, de blé, dans les algues, les tomates, mais également dans les protéines animales comme le fromage (le parmesan est très riche en glutamate). Dans l’ensemble de ces aliments, l’acide glutamique est lié aux autres acides aminés constitutifs des protéines; seule une fraction plus ou moins importante de glutamate se trouve sous une forme «libre». En revanche le glutamate en tant qu’«additif alimentaire» se trouve libre en totalité. Celui-ci est donc directement disponible.

DU GLUTAMATE QUI NE DIT PAS SON NOM


Les consommateurs se détournent du glutamate, mais les industriels veulent quand même l’ajouter à leurs produits ultra-transformés pour donner du goût à leurs aliments et aussi parce que le glutamate stimule l’appétit. Ils ont donc trouvé la solution: incorporer des ingrédients qui renferment du glutamate, sans avoir l’obligation de le déclarer. La Food and Drug Administration des États-Unis a fait la liste de ces ingrédients, qu’il faut connaître lorsqu’on est un consommateur pour ne pas être abusé: extrait de levure, levure autolysée, levure hydrolysée, extraits de soja, isolat de protéine.



Comment est préparé le glutamate en tant qu’additif?

Au fil des années, la méthode de préparation du glutamate a changé. D’abord issu de l’hydrolyse de protéines végétales (le gluten du blé est très riche en glutamate), puis d’une synthèse chimique à partir de l’acrylonitrile, le glutamate est maintenant obtenu par fermentation à partir d’une bactérie, Corynobacterium glutamicum, dans un bouillon de culture riche en sucres (glucose). Depuis 2014, l’EFSA a autorisé l’utilisation de bactéries génétiquement modifiées pour la production de glutamate.

L’organisme peut-il synthétiser du glutamate?

L’alimentation n’est pas la seule source d’apport de glutamate. Notre organisme sait le fabriquer, notamment dans le système nerveux central (qui est protégé de produits présents dans la circulation sanguine par la barrière hémato-encéphalique), où il agit comme neurotransmetteur excitateur: il facilite la transmission de l’influx nerveux d’un neurone à l’autre. Il joue ainsi un rôle important dans les fonctions d’apprentissage et de mémorisation.

Mais point trop n’en faut: un excès de glutamate au niveau des neurones peut entraîner la mort cellulaire appelée aussi «apoptose».

Le glutamate est-il neurotoxique?

Comme nous l’avons vu précédemment, les cellules nerveuses s’accommodent mal d’un excès de glutamate.

Mais cet excès peut-il provenir de l’alimentation? Le débat a été ouvert par le Pr John Olney, neurologue et chercheur à l’université Washington de Saint Louis (Missouri) qui a publié de nombreux travaux dans les années 1970 et 1980 sur les substances dites «excitotoxiques».

Selon lui, la barrière hémato-encéphalique n’est pas totalement hermétique, surtout chez les nouveau-nés où elle est immature. Elle peut donc laisser passer suffisamment de glutamate alimentaire dans le cerveau et cela suffirait à engendrer des effets néfastes même si le glutamate est apporté à des doses «modérées». Ses travaux ont été réalisés sur différents animaux dont des bébés singes.

Les autres études publiées ne confirment l’effet neurotoxique du glutamate que pour des doses alimentaires très élevées qui, selon la FAO ou la FDA, ne sont pas compatibles avec les doses quotidiennes que nous ingérons.

Les dernières recherches n’ont pas apporté de nouveaux éléments au débat, sauf une étude qui montre que chez des rats, une dose alimentaire plus modérée de glutamate a entraîné des changements dégénératifs dans certains neurones du cerveau1.

Le glutamate est-il lié au syndrome du restaurant chinois?

On associe souvent le «syndrome du restaurant chinois» (CRS) au glutamate car cette substance est utilisée abondamment dans la cuisine asiatique. Le CRS est décrit comme un ensemble de manifestations qui se déclarent quelques minutes après avoir pris un repas au restaurant et qui peuvent se prolonger quelques heures. Ce syndrome se manifeste par des maux de tête, une oppression thoracique, des nausées, des fourmillements des muscles de la mâchoire (paresthésies), un rougissement du visage, du cou… Alors que certaines études ne trouvent pas de corrélation entre le CRS et le glutamate, la FDA reconnaît que certaines personnes peuvent présenter une intolérance au glutamate qui se manifeste par le CRS ou des symptômes s’en rapprochant. Cela se produit lorsqu’ils consomment de grandes quantités de glutamate dans un plat, souvent une soupe (au moins 3 grammes de glutamate). Une étude récente a montré que le glutamate peut engendrer des symptômes de type maux de tête et sensibilité musculaire au niveau du crâne2, signes que l’on retrouve dans le CRS.

Quels sont les autres effets du glutamate sur la santé?

Le glutamate a de nombreux autres effets qui font moins l’objet de controverses: des études ont montré que des doses alimentaires de glutamate peuvent entraîner des troubles de l’appétit, une intolérance au glucose chez les souris et une obésité chez l’homme.

Selon une étude chez la souris, il serait également reprotoxique et entraînerait des processus dégénératifs des ovaires3. Une autre étude montre que le glutamate pourrait être toxique pour l’embryon.











	NUMÉRO


	NOM
Dénomination internationale


	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)


	PROBLÈMES POSÉS


	MISES EN GARDE





	E 620


	Acide glutamique

Glutamic acid


	Pas de limite


	Condiments, assaisonnements, substituts de sel, boissons alcoolisées, spiritueux, fruits et légumes secs…


	Neurotoxique chez les souriceaux à fortes doses4 et chez les bébés singes à doses modérées5

Possible intolérance pour certaines personnes, avec maux de tête, tensions des muscles du crâne, fourmillements6, 7

Troubles de l’appétit, obésité, intolérance au glucose chez les souris8, obésité chez l’homme

Reprotoxique avec processus dégénératifs des ovaires (souris)9

Embryotoxicité potentielle chez la souris (études contradictoires)


	À éviter, notamment en cas de terrain allergique, chez les enfants, en cas de grossesse, en cas d’intolérance au glucose, de diabète de type 2





	E 621


	Glutamate monosodique

Monosodium glutamate


	Pas de limite


	Condiments, assaisonnements, substituts de sel, boissons alcoolisées, spiritueux, fruits et légumes secs…


	Neurotoxique chez les souriceaux à fortes doses10 et chez les bébés singes à doses modérées11

Possible intolérance pour certaines personnes, avec maux de tête, tensions des muscles du crâne, fourmillements12, 13

Troubles de l’appétit, obésité, intolérance au glucose chez les souris14, obésité chez l’homme

Reprotoxique avec processus dégénératifs des ovaires (souris)15

Embryotoxicité potentielle chez la souris (études contradictoires)


	À éviter, notamment en cas de terrain allergique, chez les enfants, en cas de grossesse, en cas d’intolérance au glucose, de diabète de type 2





	E 622


	Glutamate monopotassique

Monopotassium glutamate


	Pas de limite


	Condiments, assaisonnements, substituts de sel, boissons alcoolisées, spiritueux, fruits et légumes secs…


	Neurotoxique chez les souriceaux à fortes doses16 et chez les bébés singes à doses modérées17

Possible intolérance pour certaines personnes, avec maux de tête, tensions des muscles du crâne, fourmillements18, 19

Troubles de l’appétit, obésité, intolérance au glucose chez les souris20, obésité chez l’homme

Reprotoxique avec processus dégénératifs des ovaires (souris)21

Embryotoxicité potentielle chez la souris (études contradictoires)


	À éviter, notamment en cas de terrain allergique, chez les enfants, en cas de grossesse, en cas d’intolérance au glucose, de diabète de type 2





	E 623


	Diglutamate de calcium

Calcium diglutamate


	Pas de limite


	Condiments, assaisonnements, substituts de sel, boissons alcoolisées, spiritueux, fruits et légumes secs…


	Neurotoxique chez les souriceaux à fortes doses22 et chez les bébés singes à doses modérées23

Possible intolérance pour certaines personnes, avec maux de tête, tensions des muscles du crâne, fourmillements24, 25

Troubles de l’appétit, obésité, intolérance au glucose chez les souris26, obésité chez l’homme

Reprotoxique avec processus dégénératifs des ovaires (souris)27

Embryotoxicité potentielle chez la souris (études contradictoires)


	À éviter, notamment en cas de terrain allergique, chez les enfants, en cas de grossesse, en cas d’intolérance au glucose, de diabète de type 2





	E 624


	Glutamate d’ammonium

Mono ammonium glutamate


	Pas de limite


	Condiments, assaisonnements, substituts de sel, boissons alcoolisées, spiritueux, fruits et légumes secs…


	Neurotoxique chez les souriceaux à fortes doses28 et chez les bébés singes à doses modérées29

Possible intolérance pour certaines personnes, avec maux de tête, tensions des muscles du crâne, fourmillements30, 31

Troubles de l’appétit, obésité, intolérance au glucose chez les souris32, obésité chez l’homme

Reprotoxique avec processus dégénératifs des ovaires (souris)33

Embryotoxicité potentielle chez la souris (études contradictoires)


	À éviter, notamment en cas de terrain allergique, chez les enfants, en cas de grossesse, en cas d’intolérance au glucose, de diabète de type 2





	E 625


	Diglutamate de magnésium

Magnesium diglutamate


	Pas de limite


	Condiments, assaisonnements, substituts de sel, boissons alcoolisées, spiritueux, fruits et légumes secs…


	Neurotoxique chez les souriceaux à fortes doses34 et chez les bébés singes à doses modérées35

Possible intolérance pour certaines personnes, avec maux de tête, tensions des muscles du crâne, fourmillements36, 37

Troubles de l’appétit, obésité, intolérance au glucose chez les souris38, obésité chez l’homme

Reprotoxique avec processus dégénératifs des ovaires (souris)39

Embryotoxicité potentielle chez la souris (études contradictoires)


	À éviter, notamment en cas de terrain allergique, chez les enfants, en cas de grossesse, en cas d’intolérance au glucose, de diabète de type 2





	E 900a


	Diméthylpolysiloxane

Dimethyl polysiloxane


	1,5


	Jus de fruits et légumes, confiseries


	Lésions oculaires chez les rats qui seraient dues au contact avec l’additif et non à son ingestion40


	 







aMalgré son nom, l’additif E 900 est classé ici, avec les E 600 car il est un agent anti-moussant et antiagglomérant (ce n’est pas un édulcorant).


Les édulcorants E 900

Les édulcorants intenses, qui ont un pouvoir sucrant très élevé sans apport en calories, ont été promus comme des «solutions miracles» pour combattre l’obésité, faire mincir… En effet, ils remplacent le sucre dans de nombreux aliments. Mais quels sont les effets à long terme des édulcorants sur la santé? Et font-ils vraiment maigrir?

DE FAUX ALLIÉS MINCEUR

L’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation) a décidé de faire le point sur le rapport bénéfices nutritionnels/risques des édulcorants et a rendu son avis en janvier 2015: «Ce travail pionnier ne démontre aucun bénéfice de la consommation d’édulcorants intenses sur le contrôle du poids, la glycémie chez les sujets diabétiques ou l’incidence du diabète de type 2».

Une étude de 20161a sur la souris, publiée après l’avis de l’ANSES, suggère même que l’aspartame pourrait encourager la prise de poids. Les chercheurs ont étudié 4 groupes de souris pendant 18 semaines. Deux groupes ont reçu un régime alimentaire normal, l’un avec de l’eau ordinaire et l’autre avec de l’eau contenant de l’aspartame. Les deux autres groupes ont reçu une alimentation riche en matières grasses, avec les mêmes variantes pour l’eau. Lorsque les souris étaient nourries avec le régime alimentaire normal, les chercheurs ont trouvé peu de différence de poids entre les deux groupes. En revanche avec une alimentation riche en graisses, la prise de poids était significativement supérieure dans le groupe recevant de l’aspartame. De la même façon, les chercheurs constatent une intolérance au glucose plus élevée chez les souris qui consomment de l’aspartame associé à une alimentation riche en graisses. Lorsqu’il se dissout dans l’estomac, l’aspartame produit de la phénylalanine. Les auteurs de cette étude pensent que ces résultats sont dus à l’action qu’exerce la phénylalanine sur une enzyme digestive (la phosphatase alcaline), qui protège du syndrome métabolique (qui augmente le risque de diabète de type 2).

Dans une étude antérieure menée sur 23 695 personnes, des chercheurs avaient montré que chez des personnes en surpoids, la consommation de sodas allégés les conduisait à consommer davantage de calories solides qu’avec des sodas sucrés. Les édulcorants artificiels présents à hautes doses dans les sodas allégés activent en effet les «centres de la récompense» dans le cerveau, et modifient le ressenti au goût sucré. Les édulcorants agissent en modifiant le contrôle de l’appétit: le cerveau ne dispose plus d’informations fiables sur la consommation énergétique et les personnes ont tendance à manger plus de calories.

SE DÉSHABITUER DU GOÛT DU SUCRE

Même si, selon l’ANSES, la consommation d’édulcorants intenses ne présente pas de risques pour la santé «au vu des données disponibles», des inconnues subsistent donc. Le Pr Jean-François Narbonne, toxicologue, qui a participé en tant qu’expert au dossier «aspartame» pour l’ANSES évoque «des interactions entre des additifs ou des édulcorants et certains colorants» ou encore «certaines conditions (la grossesse, la période in utero, l’enfance) dans lesquelles les systèmes de régulation tels que la barrière hématoencéphalique fonctionnent plus ou moins bien».

L’ANSES ne souhaite pas encourager l’utilisation d’édulcorants. Elle estime qu’il «n’existe pas d’élément probant permettant d’encourager la substitution du sucre par des édulcorants intenses dans le cadre d’une politique de santé publique». Et pourquoi «troquer un aliment sans dose journalière admissible (DJA) pour un autre sur lequel existe une DJA?» renchérit le Pr Narbonne? La bonne solution: se déshabituer du goût sucré et éliminer sucres et édulcorants de son alimentation.












	NUMÉRO


	NOM
Dénomination internationale


	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)


	PROBLÈMES POSÉS


	MISES EN GARDE





	E 950


	Acésulfame K

Acesulfame K


	9


	Édulcorants de table, boissons, confiseries, chewing-gums, produits laitiers, confitures

Produits pharmaceutiques

Aliments à fins médicales pour enfants en bas âge (autorisé depuis mars 2016)


	Remise en cause du dossier d’approbation initial par certains chercheurs car il manque des études essentielles pour prouver son innocuité. Des études chez le rat suggèrent une potentielle cancérogénicité


	À éviter en cas de prédisposition au cancer, en cas d’intolérance au glucose et en cas de diabète de type 2





	E 951


	Aspartame

Aspartame


	40


	Boissons, desserts, confiseries, produits laitiers, chewing-gums, produits hypocaloriques ou amaigrissants, édulcorants de table


	Neurotoxicité potentielle1b migraines2, troubles de la flore intestinale, intolérance au glucose3

Pourrait induire la prématurité (études contradictoires)

Polémique sur la cancérogénicité potentielle


	À éviter, notamment en cas de phénylcétonurie, de prédisposition au cancer, d’intolérance au glucose, de diabète de type 2, et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 952


	Acide cyclamique et ses sels de sodium et de calcium

Cyclamic acid and its sodium and calcium salts


	7


	Boissons, confiseries, compléments alimentaires


	Peut être métabolisé chez l’homme en cyclohexylamine. Ce produit induit chez les rongeurs une atrophie des testicules4

Classé non cancérogène par le IARC mais une étude in vitro montre une génotoxicité sur cellules de mammifères et deux études sur des rongeurs montrent des tumeurs de la vessie5

INTERDIT AUX ÉTATS-UNIS


	À éviter, notamment en cas de prédisposition au cancer, d’intolérance au glucose et en cas de diabète de type 2





	E 953


	Isomalt

Isomalt


	 


	Confiseries très sucrées


	Laxatif6


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 954


	Saccharine et ses sels de sodium et de calcium

Saccharin and its sodium and calcium salts


	5


	Édulcorants de table, boissons, confiseries, desserts, compléments alimentaires


	Troubles de la régulation du glucose et de la flore intestinale7

Cause des dommages à l’ADN (essais in vitro et in vivo)

À fortes doses: tumeurs de la vessie observées chez le rat mais non confirmées chez l’homme (études épidémiologiques)8


	À éviter en cas d’intolérance au glucose, de diabète de type 2, et de prédisposition au cancer





	E 955


	Sucralose

Sucralose


	15


	Boissons, desserts, glaces, confiseries, compléments alimentaires


	Troubles de la régulation du glucose et de la flore intestinale9 10

Perturbateur du système immunitaire chez le rat à forte dose 11


	À éviter en cas d’intolérance au glucose et en cas de diabète de type 2





	E 960


	Glycosides de stéviol

Steviol glycosides


	4


	Édulcorants de table, confiseries, produits de boulangerie, céréales pour petit déjeuner, boissons non alcoolisées, glaces, produits à base de chocolat…


	Pas de problèmes notoires selon le dossier EFSA


	Limiter sa consommation





	E 961


	Néotame

Neotame


	2


	Boissons, desserts, produits laitiers frais, glaces et sorbets, produits de confiserie, chocolats, chewing-gums, assaisonnements, édulcorants de table


	Mis au point dans les années 1990 à partir de l’aspartame

Pas encore de problèmes répertoriés


	À éviter en cas d’intolérance au glucose et en cas de diabète de type 2





	E 962


	Sels d’aspartame-acésulfame

Salt of aspartame-acesulfame


	40


	Confiserie, chewing-gums, préparations pour mélange instantané, édulcorants de table, boissons, produits laitiers…


	Neurotoxicité potentielle12 migraines13, troubles de la flore intestinale, intolérance au glucose14

Pourrait induire la prématurité (études contradictoires)

Polémique sur la cancérogénicité potentielle


	À éviter, notamment en cas de phénylcétonurie, de prédisposition au cancer, d’intolérance au glucose, de diabète de type 2, et en cas de troubles cognitifs et neurologiques





	E 964


	Sirop de polyglycitol

Polygycitol syrup


	DJA non spécifiée


	Céréales pour petit déjeuner, gâteaux…


	Peut entraîner des troubles gastriques15


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 965


	Maltitol

Maltitol


	DJA non spécifiée


	Chocolat, chewing-gums, pâtisseries, desserts surgelés, produits diététiques, sauces


	Laxatif16


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 966


	Lactitol

Lactitol


	DJA non spécifiée


	Chocolat, chewing-gums, crèmes glacées


	Laxatif17


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 967


	Xylitol

Xylitol


	DJA non spécifiée


	Chewing-gums


	Laxatif18


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 968


	Érythritol

Erythritol


	DJA non spécifiée


	Boissons zéro calorie, édulcorants de tables, chewing-gums


	Laxatif19


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 969


	Advantame

Advantame


	5


	Confiseries, produits de boulangerie, confitures, boissons, édulcorants de table, céréales pour petit déjeuner, produits à base de chocolat, soupes…


	Fabriqué à partir de l’aspartame. Autorisation récente. Pourrait entraîner des troubles de la régulation du glucose et de la flore intestinale20

L’EFSA rapporte des troubles intestinaux chez les animaux21


	À éviter en cas d’intolérance au glucose, de diabète de type 2, de troubles digestifs








Les autres additifs E 1105 à E 1202

Dans cette section on trouve des additifs aux fonctions diverses. Comme par exemple le lysozyme, qui peut être extrait à partir du blanc d’œuf ou qui peut provenir de microorganismes. C’est une protéine, plus spécifiquement une enzyme, qui s’attaque à certaines bactéries et détruit leur paroi. Elle est utilisée en tant que conservateur naturel. On trouve également, dans ce groupe d’additifs, des agents de charge et de texture, comme le polydextrose utilisé dans les gâteaux, les crèmes desserts, ainsi que des agents stabilisants et raffermissants comme le PVP et le PVPP autorisés dans les édulcorants de table.












	NUMÉRO


	NOM
Dénomination internationale


	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)


	PROBLÈMES POSÉS


	MISES EN GARDE





	E 1105


	Lysozyme

Lysozyme


	Non spécifiée


	Fromages, produits à base de fromages, vins, bière, produits pharmaceutiques


	Peut provoquer des allergies1


	À éviter en cas de terrain allergique





	E 1200


	Polydextrose

Polydextrose


	Non limitée


	Gâteaux, confiseries, crèmes desserts…


	Pourrait avoir des effets laxatifs (pas encore clairement établi)2


	À éviter en cas de troubles digestifs





	E 1201


	Polyvinylpyrrolidone ou PVP

Polyvinylpyrrolidone


	50


	Édulcorants de table, compléments alimentaires


	Pourrait s’accumuler dans les tissus3

Contamination par l’hydrazine reconnue pour sa toxicité mais la FAO considère que les taux ne sont pas dangereux pour la santé4


	 





	E 1202


	Polyvinylpolypyrrolidone (PVPP)

Polyvinylpolypyrrolidone


	Non spécifiée


	Édulcorants de table, compléments alimentaires


	Composé dérivé du PVP mais non absorbé par l’organisme d’après le dossier FAO5. Pas de problèmes répertoriés.


	 








Les amidons modifiés E 1400

L’amidon est un glucide constitué d’un grand nombre d’unités de glucose réunies entre elles. On le trouve notamment dans les pommes de terre, le blé, le riz.

Sous forme non modifiée, les amidons ont un intérêt limité pour l’industrie alimentaire. En général, ils produisent des pâtes caoutchouteuses lorsqu’on les chauffe, et des gels peu intéressants une fois refroidis. Pour répondre au mieux aux besoins des industriels, l’agro-alimentaire a donc fait naître une industrie de l’amidon modifié (ou transformé). Les amidons modifiés sont capables de développer une viscosité dans le milieu dans lequel ils sont employés, ce qui leur donne le pouvoir épaississant dont les industriels ont souvent besoin. Les amidons modifiés retiennent plus efficacement l’eau, résistent mieux à la chaleur, bref se prêtent mieux à la fabrication d’aliments ultra-transformés.

Les grains de maïs et de blé sont les deux principales sources d’amidon utilisé à des fins industrielles (mais on utilise aussi l’amidon de pois, de pomme de terre, de manioc ou tapioca).

COMMENT OBTIENT-ON DES AMIDONS MODIFIÉS?

Les grains de blé sont broyés à sec pour obtenir une farine constituée en presque totalité d’amidon et de gluten; cette farine est ensuite traitée par voie humide pour séparer l’amidon. Rien n’est perdu: le son, les protéines et le gluten obtenus lors de cette opération sont mis sur le marché des ingrédients.

De leur côté, les grains de maïs sont mis à tremper puis broyés et centrifugés. Au cours de ce processus, les industriels récupèrent de l’huile, des tourteaux, du gluten et un mélange de son de maïs et d’eaux de trempe appelé «corn gluten feed» qui est vendu humide ou déshydraté comme aliment pour les bovins.

L’amidon modifié est produit à partir d’amidon naturel, soit à l’aide de produits chimiques soit à l’aide d’enzymes qui le dégradent partiellement (une modification enzymatique peut aussi donner des amidons à faible poids moléculaire appelés maltodextrine et dextrine).

COMBIEN Y A-T-IL D’AMIDONS MODIFIÉS?

Actuellement 12 amidons modifiés sont autorisés en Europe:

•E 1404: amidon oxydé

•E 1410: phosphate d’amidon

•E 1412: phosphate de di-amidon

•E 1413: phosphate de di-amidon phosphaté

•E 1414: phosphate de di-amidon acétylé

•E 1420: amidon acétylé

•E 1422: adipate de di-amidon acétylé

•E 1440: amidon hydroxypropylé

•E 1442: phosphate de di-amidon hydroxypropylé

•E 1450: octényle succinate d’amidon sodique

•E 1451: amidon oxydé acétylé

•E 1452: octényle succinate d’amidon d’aluminium

QUELS SONT LEURS USAGES?

Les amidons modifiés, on l’a vu, apportent viscosité, stabilité et texture. Ils améliorent la sensation en bouche (comme dans les aliments pour bébés) et l’aspect visuel (nappage). Ils sont utilisés en boulangerie-pâtisserie, dans les boissons, les produits laitiers, les sauces, les aliments infantiles, les préparations à base de poisson ou de viande.

La peur des graisses, répandue dans le public, a conduit les industriels à mettre sur le marché des produits allégés. Mais par quoi remplacer les graisses? Les amidons modifiés sont de bons candidats. Intégrés à des yaourts à la place des corps gras, ils leur apportent de la fermeté. Ainsi un yaourt très pauvre en graisses peut prendre l’aspect d’un yaourt entier, car les amidons modifiés s’insèrent parfaitement dans le réseau des protéines du yaourt. Ils donnent même à l’aliment un goût crémeux lorsqu’ils sont dégradés par une enzyme (amylase) présente dans la bouche. On les trouve aussi comme épaississants dans les crèmes dessert.

Les amidons modifiés, souvent associés à des sucres, entrent dans la composition de sauces, vinaigrettes, mayonnaises pauvres en graisses. La combinaison avec des sucres stabilise le produit.

Les amidons modifiés apportent du croustillant aux biscuits et crackers, maintiennent la viscosité des aliments en conserve, donnent de la tenue aux aliments extrudés. Associés au gluten, des amidons modifiés remplacent jusqu’à 5-15% de la farine de blé dans certains pains industriels (dont le pain de mie); cela permet aux fabricants de faire des économies sur la matière première, de donner aux pains plus de volume et d’allonger leur durée de conservation.

Les amidons modifiés sont utilisés dans les panures de nuggets de poulet ou de poisson parce qu’aux derniers stades de la friture, ils les rendent plus croustillants.

Les amidons modifiés sont aussi employés pour encapsuler des arômes «naturels» ou synthétiques. Par exemple, certains plats préparés à base de poulet renferment des arômes artificiels de poulet rôti (benzaldéhyde, benzothiazole, diméthyltrisulfide, acide 2-mercaptopropionique).

PRÉSENTENT-ILS DES RISQUES POUR LA SANTÉ?

D’abord, la présence d’amidons modifiés montre que l’on a affaire à des produits ultra-transformés. Ces faux aliments, lorsqu’ils sont consommés régulièrement, sont associés à des risques plus élevés de diabète, obésité, maladies métaboliques, cardio-vasculaires et cancers. Donc il est déjà conseillé d’éviter de consommer ce type de produits.

Ensuite, les amidons modifiés eux-mêmes pourraient entraîner des effets indésirables selon leurs différentes caractéristiques:

•certains se comportent comme des sucres, donc peuvent contribuer à élever la glycémie. C’est le cas des E 1410, E 1412, E 1413, E 1414, E1450.

•Certains renferment des phosphates (voir page 86) qui présentent, en tant qu’additifs, des risques pour la santé. C’est le cas des E 1410, E 1412, E 1413, E 1414, E 1442.

•Le E 1452 contient de l’aluminium.

•Enfin certains peuvent contenir des impuretés résiduelles de propylène chlorhydrine (PCH). C’est le cas pour les E 1440 et E 1442. Rappelons que le PCH est potentiellement mutagène1 mais que les taux d’impuretés tolérés dans les additifs concernés ne sont pas considérés comme préoccupants par les autorités.

Les risques dépendent de la fréquence de consommation des aliments contenant ces additifs, et de la quantité d’additifs présente dans l’aliment. Or la réglementation n’oblige pas les industriels à le préciser, pas plus qu’elle n’oblige à préciser le type d’amidon modifié. Pour ces raisons, nous conseillons d’éviter les aliments renfermant des amidons modifiés.












	NUMÉRO


	NOM
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	DJA
(mg/kg/j)


	AUTORISÉ DANS
(principaux aliments)
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	MISES EN GARDE





	E 1404


	Amidon oxydé

Oxidised starch


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Pas de problèmes répertoriés à ce jour


	 





	E 1410


	Phosphate d’amidon

Monostarch phosphate


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Peut se comporter comme un sucre et contribuer à augmenter la glycémie

Contient du phosphate, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale2, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale3

Peut augmenter les risques de fragilisation des os4

Pourrait favoriser le cancer5, 6

Suspicion de lien entre phosphate et insuffisance rénale7


	À éviter, notamment en cas de diabète, de risque de diabète, de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, et en cas de prédisposition au cancer





	E 1412


	Phosphate de di-amidon

Distarch phosphate


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Peut se comporter comme un sucre et contribuer à augmenter la glycémie

Contient du phosphate, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale8, en cas de risque cardio-vasculaire et dans la population générale9

Peut augmenter les risques de fragilisation des os10

Pourrait favoriser le cancer11, 12

Suspicion de lien entre phosphate et insuffisance rénale13


	À éviter, notamment en cas de diabète ou de risque de diabète, de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, ou de prédisposition au cancer





	E 1413


	Phosphate de di-amidon phosphaté

Phosphated distarch phosphate


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Peut se comporter comme un sucre et contribuer à augmenter la glycémie

Contient du phosphate, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale14, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale15

Peut augmenter les risques de fragilisation des os16

Pourrait favoriser le cancer17, 18

Suspicion de lien entre phosphate et insuffisance rénale19


	À éviter, notamment en cas de diabète, de risque de diabète, de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, ou de prédisposition au cancer





	E 1414


	Phosphate de di-amidon acétylé

Acetylated distarch phosphate


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Peut se comporter comme un sucre et contribuer à augmenter la glycémie

Contient du phosphate, qui en excès peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale20, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale21

Peut augmenter les risques de fragilisation des os22

Pourrait favoriser le cancer23, 24

Suspicion de lien entre phosphate et insuffisance rénale25


	À éviter, notamment en cas de diabète, de risque de diabète, de problèmes cardio-vasculaires, de problèmes rénaux, de problèmes osseux, de prédisposition au cancer





	E 1420


	Amidon acétylé

Acetylated starch


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Pas de problèmes répertoriés à ce jour


	 





	E 1422


	Adipate de di-amidon acétylé

Acetylated distarch adipate


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Pas de problèmes répertoriés à ce jour


	 





	E 1440


	Amidon hydroxypropylé

Hydroxy propyl starch


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Contient des impuretés résiduelles de propylène chlorhydrine (PCH), potentiellement mutagène26


	 





	E 1442


	Phosphate de di-amidon hydroxypropylé

Hydroxy propyl starch


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Contient du phosphate qui, s’il est apporté en quantités excessives, peut contribuer à l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire en cas de maladie rénale27, de risque cardio-vasculaire et dans la population générale28

Peut augmenter les risques de fragilisation des os29

Pourrait favoriser le cancer30, 31

Suspicion de lien entre phosphate et insuffisance rénale32

Contient des impuretés résiduelles de propylène chlorhydrine (PCH), potentiellement mutagène33


	 





	E 1450


	Octényle succinate d’amidon sodique

Starch sodium octenyl succinate


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Peut se comporter comme un sucre et contribuer à augmenter la glycémie


	À éviter en cas de diabète ou de risque de diabète





	E 1451


	Amidon oxydé acétylé

Acetylated oxidised starch


	Non spécifiée


	Vaste gamme d’aliments dont produits à base de fromage, glaces, céréales pour petit déjeuner, produits de boulangerie, boissons alcoolisées, confiseries, sauces, soupes, pâtes…


	Pas de problèmes répertoriés à ce jour


	 





	E 1452


	Octényl succinate d’amidon d’aluminium

Starch aluminium octenyl succinate


	Non spécifiée


	Compléments alimentaires


	Contient de l’aluminium Peu d’études disponibles


	 








Le bio et les additifs

Bonne nouvelle: sur les 338 additifs autorisés dans l’alimentation conventionnelle, 51 seulement le sont dans l’alimentation biologique! Et en grande majorité, ce sont des produits d’origine naturelle ou agricole. Seuls sont autorisés les additifs qui sont indispensables à la préparation ou à la conservation de certains aliments transformés. Dans les «principes spécifiques applicables en matière de transformation des denrées alimentaires biologiques», il est également spécifié «d’exclure les substances et méthodes de transformation susceptibles d’induire en erreur sur la véritable nature du produit».

Conformément à ces principes fondateurs, on ne sera pas surpris de voir que certaines catégories d’additifs, telles que les exhausteurs de goût ou les colorants issus de la chimie de synthèse, soient tout simplement interdites dans le bio.

CERTAINS ADDITIFS AUTORISÉS EN BIO SONT-ILS NOCIFS POUR LA SANTÉ?

Seulement sept des additifs que nous conseillons d’éviter le plus souvent ou d’éviter dans certaines circonstances sont autorisés en bio:

•E 220: dioxyde de soufre

•E 224: métabisulfite de potassium

•E 250: nitrite de sodium

•E 252: nitrate de de potassium

•E 341: phosphore monocalcique

•E 407: carraghénanes

•E 464: hydroxypropylméthylcellulose

Mais les utilisations du E 220 et du E 224 sont beaucoup plus restrictives que dans l’alimentation conventionnelle. Le E 220 est uniquement autorisé dans la poudre à lever pour farine fermentante alors que dans l’alimentation conventionnelle, on le retrouve dans de nombreux aliments (boissons gazeuses, fromages, céréales, produits à base de viande, lait en poudre, café en poudre, soupes, potages…). Quant aux sulfites, ils ne sont pas autorisés pour les aliments d’origine animale, à l’exception de l’hydromel.

L’objectif du bio étant de se passer de ces additifs qui sont douteux pour notre santé, des programmes de recherche pour trouver des alternatives ont été mis en place. Ils sont pilotés par les Réseaux mixtes technologiques (RMT) qui regroupent des chercheurs de différents organismes (l’INRA, l’ITAP) mais aussi les représentants des entreprises bio. Les nitrites et les nitrates font partie des priorités pour cette recherche d’alternatives. Des solutions existent: certaines entreprises commercialisant de la charcuterie bio proposent des produits «sans nitrites ni nitrates ajoutés» et tout cela, grâce à différents procédés techniques naturels! Une perspective plutôt encourageante pour la filière bio!

LES ÉDULCORANTS SONT-ILS AUTORISÉS EN BIO?

Les édulcorants intenses ne sont pas autorisés dans le bio. En 2012, la question s’est posée d’autoriser ou pas les glycosides de stéviol (E 960) issus de la plante stevia.

Comme c’est le cas pour l’alimentation conventionnelle, la Commission européenne demande un avis scientifique à un comité d’experts avant l’ajout de nouveaux additifs à la liste autorisée. Ce sont les EGTOP (Expert Group for Technical advice on Organic Production) qui doivent rendre un avis sur les additifs en considérant les principes fondateurs de la bio. Le groupe d’experts en charge du dossier sur les glycosides de stéviol n’a pas préconisé leur utilisation en tant qu’additif. Il semblerait que ce soit le processus technique permettant leur isolement (résines échangeuses d’ions) qui pose problème.

LISTE DES ADDITIFS AUTORISÉS EN BIO







	E 153


	Charbon végétal médicinal





	E 160b


	Annatto, bixine, norbixine





	E 170


	Carbonate de calcium





	E 220


	Dioxyde de soufre





	E 224


	Métabisulfite de potassium





	E 250


	Nitrite de sodium





	E 252


	Nitrate de potassium





	E 270


	Acide lactique





	E 290


	Dioxyde de carbone





	E 296


	Acide malique





	E 300


	Acide ascorbique





	E 301


	Ascorbate de sodium





	E 306


	Extrait de tocophérol





	E 322


	Lécithine





	E 325


	Lactate de sodium





	E 330


	Acide citrique





	E 331


	Citrates de sodium





	E 333


	Citrates de calcium





	E 334


	Acide tartrique





	E 335


	Tartrates de sodium





	E 336


	Tartrate de potassium





	E 341


	Phosphore monocalcique





	E 400


	Acide alginique





	E 401


	Alginate de sodium





	E 402


	Alginate de potassium





	E 406


	Agar-agar





	E 407


	Carraghénane





	E 410


	Farine de graines de caroube





	E 412


	Gomme de guar





	E 414


	Gomme arabique





	E 415


	Gomme xanthane





	E 418


	Gomme gellane





	E 422


	Glycérol





	E 440


	Pectine





	E 464


	Hydroxypropylméthylcellulose





	E 500


	Carbonates de sodium





	E 501


	Carbonates de potassium





	E 503


	Carbonates d’ammonium





	E 504


	Carbonates de magnésium





	E 509


	Chlorure de calcium





	E 516


	Sulfate de calcium





	E 524


	Hydroxyde de sodium





	E 551


	Dioxyde de silicium





	E 553b


	Talc





	E901


	Cire d’abeille





	E 903


	Cire de carnauba





	E938


	Argon





	E 939


	Hélium





	E 941


	Azote





	E 948


	Oxygène





	E 968


	Érythritol








Les additifs à éviter selon votre état de santé

ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER, QUEL QUE SOIT L’ÉTAT DE SANTÉ







	E 102   


	Tartrazine





	E 104


	Jaune de quinoléine





	E 110


	Jaune orangé S





	E 122


	Azorubine (Carmoisine)





	E 123


	Amarante





	E 124


	Rouge cochenille A (Ponceau 4R)





	E 127


	Érythrosine





	E 129


	Rouge allura





	E 150c 


	Caramel





	E 150d


	Caramel





	E 151


	Noir brillant





	E 200


	Acide sorbique





	E 201


	Sorbate de sodium





	E 202


	Sorbate de potassium





	E 203


	Sorbate de calcium





	E 210


	Acide benzoïque





	E 211


	Benzoate de sodium





	E 212


	Benzoate de potassium





	E 213


	Benzoate de calcium





	E 214


	Éthylparabène





	E 215


	Éthylparabène sodique





	E 218


	Méthylparabène





	E 219


	Méthylparabène sodique





	E 239


	Hexaméthylène tétramine





	E 242


	Dicarbonate de diméthyle





	E 249


	Nitrite de potassium





	E 250


	Nitrite de sodium





	E 251


	Nitrate de sodium





	E 252


	Nitrate de potassium





	E 284


	Acide borique





	E 285


	Tétraborate de sodium





	E 310


	Gallate de propyle





	E 319


	Butylhydroxyquinone tertiaire (TBHQ)





	E 320


	Butylhydroxyanisol (BHA)





	E 321


	Butylhydroxytoluène (BHT)





	E 338


	Acide orthophosphorique





	E 339


	Phosphates de sodium





	E 340


	Phosphates de potassium





	E 341


	Phosphates de calcium





	E 343


	Phosphate de magnésium





	E 432


	Polysorbate 20





	E 433


	Polysorbate 80





	E 434


	Polysorbate 40





	E 435


	Polysorbate 60





	E 436


	Polysorbate 65





	E 442


	Phosphatides d’ammonium





	E 450


	Diphosphates





	E 451


	Triphosphates





	E 452


	Polyphosphates





	E 466


	Carboxyméthylcellulose de sodium





	E 468


	Carboxyméthylcellulose sodique réticulée





	E 469


	Carboxyméthylcellulose hydrolysée de manière enzymatique





	E 471


	Mono- et diglycérides d’acides gras





	E 472


	Esters monoacétyltartriques et diacétyltartriques des mono et diglycérides d’acides gras





	E 473


	Sucroesters d’acides gras





	E 474


	Sucroglycérides





	E 475


	Esters polyglycériques d’acides gras





	E 477


	Esters d’acides gras et de propane-1,2 diol ou esters du propylène glycol d’acides gras





	E 479b 


	Huile de soja oxydée par chauffage ayant réagi avec des mono- et diglycérides d’acides gras





	E 481


	Stéaroyl-2-lactylate de sodium





	E 482


	Stéaroyl-2-lactylate de calcium





	E 491


	Monostéarate de sorbitane





	E 492


	Tristéarate de sorbitane





	E 493


	Monolaurate de sorbitane





	E 494


	Mono-oléate de sorbitane





	E 495


	Monopalmitate de sorbitane





	E 620


	Acide glutamique





	E 621


	Glutamate monosodique





	E 622


	Glutamate monopotassique





	E 623


	Diglutamate de calcium





	E 624


	Glutamate d’ammonium





	E 625


	Diglutamate de magnésium





	E 951


	Aspartame





	E 952


	Acide cyclamique et ses sels de sodium et calcium





	E 962


	Sels d’aspartame acésulfame







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE DE NE PAS FAIRE INGÉRER AUX ENFANTS







	E 102   


	Tartrazine





	E 104


	Jaune de quinoléine





	E 110


	Jaune orangé S





	E 122


	Azorubine





	E 124


	Rouge cochenille A (Ponceua 4R)





	E 129


	Rouge allura





	E 155


	Brun HT





	E 171


	Dioxyde de titane (éviter ou limiter)





	E 173


	Aluminium





	E 210


	Acide benzoïque





	E 211


	Benzoate de sodium





	E 212


	Benzoate de potassium





	E 213


	Benzoate de calcium





	E 214


	Éthylparabène





	E 215


	Éthylparabène sodique





	E 218


	Méthylparabène





	E 219


	Méthylparabène sodique





	E 249


	Nitrite de potassium





	E 250


	Nitrite de sodium





	E 251


	Nitrate de sodium





	E 252


	Nitrate de potassium





	E 284


	Acide borique





	E 285


	Tétraborate de sodium





	E 310


	Gallate de propyle





	E 311


	Gallate d’octyle





	E 312


	Gallate de dodécyle





	E 319


	Butylhydroxyquinone tertiaire (TBHQ)





	E 320


	Butylhydroxyanisol (BHA)





	E 321


	Butylhydroxytoluène (BHT)





	E 512


	Chlorure d’étain





	E 520


	Sulfate d’aluminium





	E 521


	Sulfate d’aluminium sodique





	E 522


	Sulfate d’aluminium potassique





	E 523


	Sulfate d’aluminium ammonique





	E 541


	Phosphate de sodium aluminium





	E 554


	Silicate alumino-sodique





	E 555


	Silicate alumino-potassique





	E 556


	Silicate alumino-calcique





	E 559


	Silicate d’aluminium





	E 620


	Acide glutamique





	E 621


	Glutamate monosodique





	E 622


	Glutamate monopotassique





	E 623


	Diglutamate de calcium





	E 624


	Glutamate d’ammonium





	E 625


	Diglutamate de magnésium







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE TERRAIN ALLERGIQUE ET/OU ASTHME







	E 102   


	Tartrazine





	E 104


	Jaune de quinoléine





	E 120


	Cochenille (Carmin)





	E 129


	Rouge allura





	E 131


	Bleu patenté





	E 133


	Bleu brillant





	E 142


	Vert brillant BS





	E 150b 


	Caramel





	E 150d


	Caramel





	E 180


	Litholrubine BK





	E 202


	Sorbate de potassium





	E 210


	Acide benzoïque





	E 211


	Benzoate de sodium





	E 212


	Benzoate de potassium





	E 213


	Benzoate de calcium





	E 220


	Dioxyde de soufre





	E 221


	Sulfite de sodium





	E 222


	Bisulfite de sodium





	E 223


	Métabisulfite de sodium





	E 224


	Métabisulfite de potassium





	E 226


	Sulfite de calcium





	E 227


	Bisulfite de calcium





	E 228


	Bisulfite de potassium





	E 239


	Hexaméthylène tétramine





	E 620


	Acide glutamique





	E 621


	Glutamate monosodique





	E 622


	Glutamate monopotassique





	E 623


	Diglutamate de calcium





	E 624


	Glutamate d’ammonium





	E 625


	Diglutamate de magnésium





	E 1105


	Lysozyme







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS D’INTOLÉRANCE AUX SULFITES







	E 150d  


	Caramel





	E 220


	Dioxyde de soufre





	E 221


	Sulfite de sodium





	E 222


	Bisulfite de sodium





	E 223


	Métabisulfite de sodium





	E 224


	Métabisulfite de potassium





	E 226


	Sulfite de calcium





	E 227


	Bisulfite de calcium





	E 228


	Bisulfite de potassium







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE PRÉDISPOSITION AU CANCER







	E 110   


	Jaune orangé S





	E 123


	Amarante





	E 124


	Rouge cochenille A (Ponceau 4R)





	E 127


	Érythrosine





	E 129


	Rouge allura





	E 133


	Bleu brillant





	E 150c 


	Caramel





	E 150d


	Caramel





	E 151


	Noir brillant





	E 200


	Acide sorbique





	E 202


	Sorbate de potassium





	E 203


	Sorbate de calcium





	E210


	Acide benzoïque





	E 211


	Benzoate de sodium





	E 212


	Benzoate de potassium





	E 213


	Benzoate de calcium





	E 214


	Éthylparabène





	E 215


	Éthylparabène sodique





	E 218


	Méthylparabène





	E 219


	Méthylparabène sodique





	E 239


	Hexaméthylène tétramine





	E 242


	Dicarbonate de diméthyle





	E 249


	Nitrite de potassium





	E 250


	Nitrite de sodium





	E 251


	Nitrate de sodium





	E 252


	Nitrate de potassium





	E 310


	Gallate de propyle





	E 311


	Gallate d’octyle





	E 312


	Gallate de dodécyle





	E 319


	Butylhydroxyquinone tertiaire (TBHQ)





	E 320


	Butylhydroxyanisol (BHA)





	E 321


	Butylhydroxytoluène (BHT)





	E 338


	Acide orthophosphorique





	E 339


	Phosphates de sodium





	E 340


	Phosphates de potassium





	E 341


	Phosphates de calcium





	E 343


	Phosphate de magnésium





	E 431


	Stéarate de polyoxyéthylène 40





	E 432


	Polysorbate 20





	E 433


	Polysorbate 80





	E 434


	Polysorbate 40





	E 435


	Polysorbate 60





	E 436


	Polysorbate 65





	E 442


	Phosphatides d’ammonium





	E 450


	Diphosphates





	E 451


	Triphosphates





	E 452


	Polyphosphates





	E 463


	Hydroxypropyl cellulose





	E 464


	Hydroxypropylméthyl cellulose





	E 466


	Carboxyméthylcellulose de sodium





	E 468


	Carboxyméthylcellulose sodique réticulée





	E 469


	Carboxyméthylcellulose hydrolysée de manière enzymatique





	E 473


	Sucroesters d’acides gras





	E 474


	Sucroglycérides





	E 950


	Acésulfame de potassium (Acésulfame K)





	E 951


	Aspartame





	E 952


	Acide cyclamique et ses sels de sodium et calcium





	E 954


	Saccharine et ses sels de sodium et de calcium





	E 962


	Sels d’aspartame acésulfame







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER PENDANT LA GROSSESSE ET/OU L’ALLAITEMENT







	E 127   


	Érythrosine





	E 173


	Aluminium





	E 214


	Éthylparabène





	E 215


	Éthylparabène sodique





	E 218


	Méthylparabène





	E 219


	Méthylparabène sodique





	E 284


	Acide borique





	E 285


	Tétraborate de sodium





	E 310


	Gallate de propyle





	E 311


	Gallate d’octyle





	E 312


	Gallate de dodécyle





	E 319


	Butylhydroxyquinone tertiaire (TBHQ)





	E 320


	Butylhydroxyanisol (BHA)





	E 321


	Butylhydroxytoluène (BHT)





	E 520


	Sulfate d’aluminium





	E 521


	Sulfate d’aluminium sodique





	E 522


	Sulfate d’aluminium potassique





	E 523


	Sulfate d’aluminium ammonique





	E 541


	Phosphate de sodium aluminium





	E 554


	Silicate alumino-sodique





	E 555


	Silicate alumino-potassique





	E 556


	Silicate alumino-calcique





	E 559


	Silicate d’aluminium





	E 620


	Acide glutamique





	E 621


	Glutamate monosodique





	E 622


	Glutamate monopotassique





	E 623


	Diglutamate de calcium





	E 624


	Glutamate d’ammonium





	E 625


	Diglutamate de magnésium







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE TROUBLES DE L’IMMUNITÉ







	E 150c  


	Caramel





	E 171


	Dioxyde de titane







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE TROUBLES COGNITIFS ET/OU NEUROLOGIQUES







	E 173   


	Aluminium





	E 174


	Argent





	E 520


	Sulfate d’aluminium





	E 521


	Sulfate d’aluminium sodique





	E 522


	Sulfate d’aluminium potassique





	E 523


	Sulfate d’aluminium ammonique





	E 541


	Phosphate de sodium aluminium





	E 554


	Silicate alumino-sodique





	E 555


	Silicate alumino-potassique





	E 556


	Silicate alumino-calcique





	E 559


	Silicate d’aluminium





	E 951


	Aspartame





	E 952


	Acide cyclamique et ses sels de sodium et calcium





	E 962


	Sels d’aspartame acésulfame







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE TROUBLES DIGESTIFS







	E 174  


	Argent (troubles hépatiques)





	E 235


	Natamycine





	E 407


	Carraghénanes





	E 432


	Polysorbate 20





	E 433


	Polysorbate 80





	E 434


	Polysorbate 40





	E 435


	Polysorbate 60





	E 436


	Polysorbate 65





	E 463


	Hydroxypropylcellulose





	E 464


	Hydroxypropylméthylcellulose





	E 469


	Carboxyméthylcellulose hydrolysée de manière enzymatique





	E 471


	Mono- et diglycérides d’acides gras





	E 472


	Esters monoacétyltartriques et diacétyltartriques des mono et diglycérides d’acides gras





	E 473


	Sucroesters d’acides gras





	E 474


	Sucroglycérides





	E 475


	Esters polyglycériques d’acides gras





	E 477


	Esters d’acides gras et de propane-1,2 diol ou esters du propylène glycol d’acides gras





	E 479b 


	Huile de soja oxydée par chauffage ayant réagi avec des mono et diglycérides d’acides gras





	E 481


	Stéaroyl-2-lactylate de sodium





	E 482


	Stéaroyl-2-lactylate de calcium





	E 491


	Monostéarate de sorbitane





	E 492


	Tristéarate de sorbitane





	E 493


	Monolaurate de sorbitane





	E 494


	Mono-oléate de sorbitane





	E 495


	Monopalmitate de sorbitane





	E 512


	Chlorure d’étain





	E 969


	Advantame







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE TROUBLES RÉNAUX







	E 284   


	Acide borique





	E 285


	Tétraborate de sodium





	E 338


	Acide orthophosphorique





	E 339


	Phosphates de sodium





	E 340


	Phosphates de potassium





	E 341


	Phosphates de calcium





	E 343


	Phosphate de magnésium





	E 442


	Phosphatides d’ammonium





	E 450


	Diphosphates





	E 451


	Triphosphates





	E 452


	Polyphosphates







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE TROUBLES CARDIO-VASCULAIRES







	E 338   


	Acide orthophosphorique





	E 339


	Phosphates de sodium





	E 340


	Phosphates de potassium





	E 341


	Phosphates de calcium





	E 343


	Phosphate de magnésium





	E 442


	Phosphatides d’ammonium





	E 450


	Diphosphates





	E 451


	Triphosphates





	E 452


	Polyphosphates







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE TROUBLES OSSEUX







	E 338   


	Acide orthophosphorique





	E 339


	Phosphates de sodium





	E 340


	Phosphates de potassium





	E 341


	Phosphates de calcium





	E 343


	Phosphate de magnésium





	E 442


	Phosphatides d’ammonium







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE DIABÈTE ET/OU INTOLÉRANCE AU GLUCOSE







	E 407   


	Carraghénanes





	E 432


	Polysorbate 20





	E 433


	Polysorbate 80





	E 434


	Polysorbate 40





	E 435


	Polysorbate 60





	E 436


	Polysorbate 65





	E 469


	Carboxyméthylcellulose hydrolysée de manière enzymatique





	E 471


	Mono- et diglycérides d’acides gras





	E 472


	Esters monoacétyltartriques et diacétyltartriques des mono et diglycérides d’acides gras





	E 473


	Sucroesters d’acides gras





	E 474


	Sucroglycérides





	E 475


	Esters polyglycériques d’acides gras





	E 477


	Esters d’acides gras et de propane-1,2 diol ou esters du propylène glycol d’acides gras





	E 479b 


	Huile de soja oxydée par chauffage ayant réagi avec des mono- et diglycérides d’acides gras





	E 481


	Stéaroyl-2-lactylate de sodium





	E 482


	Stéaroyl-2-lactylate de calcium





	E 491


	Monostéarate de sorbitane





	E 492


	Tristéarate de sorbitane





	E 493


	Monolaurate de sorbitane





	E 494


	Mono-oléate de sorbitane





	E 495


	Monopalmitate de sorbitane





	E 620


	Acide glutamique





	E 621


	Glutamate monosodique





	E 622


	Glutamate monopotassique





	E 623


	Diglutamate de calcium





	E 624


	Glutamate d’ammonium





	E 625


	Diglutamate de magnésium





	E 950


	Acésulfame de potassium (Acésulfame K)





	E 951


	Aspartame





	E 952


	Acide cyclamique et ses sels de sodium et calcium





	E 954


	Saccharine et ses sels de sodium et de calcium





	E 955


	Sucralose





	E 961


	Néotame





	E 962


	Sels d’aspartame acésulfame





	E 969


	Advantame







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS D’AUTO-IMMUNITÉ







	E 432   


	Polysorbate 20





	E 433


	Polysorbate 80





	E 434


	Polysorbate 40





	E 435


	Polysorbate 60





	E 436


	Polysorbate 65





	E 469


	Carboxyméthylcellulose hydrolysée de manière enzymatique





	E 471


	Mono- et diglycérides d’acides gras





	E 472


	Esters monoacétyltartriques et diacétyltartriques des mono- et diglycérides d’acides gras





	E 473


	Sucroesters d’acides gras





	E 474


	Sucroglycérides





	E 475


	Esters polyglycériques d’acides gras





	E 477


	Esters d’acides gras et de propane-1,2 diol ou esters du propylène glycol d’acides gras





	E 479b 


	Huile de soja oxydée par chauffage ayant réagi avec des mono- et diglycérides d’acides gras





	E 481


	Stéaroyl-2-lactylate de sodium





	E 482


	Stéaroyl-2-lactylate de calcium





	E 491


	Monostéarate de sorbitane





	E 492


	Tristéarate de sorbitane





	E 493


	Monolaurate de sorbitane





	E 494


	Mono-oléate de sorbitane





	E 495


	Monopalmitate de sorbitane







ADDITIFS QU’IL EST PRÉFÉRABLE D’ÉVITER EN CAS DE PHÉNYLCÉTONURIE







	E 951   


	Aspartame





	E 962


	Sels d’aspartame acésulfame








Liste des additifs autorisés en Europe



	E 100


	Curcumine





	E 101


	Riboflavine





	E 102


	Tartrazine





	E 104


	Jaune de quinoline





	E 110


	Jaune soleil FCF/Jaune orangé S





	E 120


	Cochenille, Acide carminique, Carmins





	E 122


	Azorubine, Carmoisine





	E 123


	Amarante





	E 124


	Ponceau 4R, Rouge cochenille A





	E 127


	Érythrosine





	E 129


	Rouge allura AC





	E 131


	Bleu patenté V





	E 132


	Indigotine, Carmin d’indigo





	E 133


	Bleu brillant FCF





	E 140


	Chlorophylles, Chlorophyllines





	E 141


	Complexes cuivriques des chlorophylles and chlorophyllines





	E 142


	Vert S





	E 150a


	Caramel





	E 150b


	Caramel sulfité





	E 150c


	Caramel ammoniacal





	E 150d


	Caramel au sulfite d’ammonium





	E 151


	Noir brillant BN, Noir PN





	E 153


	Charbon végétal





	E 155


	Brun HT





	E 160a


	Carotènes





	E 160b


	Rocou, Annatto, Bixine, Norbixine





	E 160c


	Extrait de paprika, Capsanthéine, Capsorubine





	E 160d


	Lycopène





	E 160e


	Bêta-apo-8’-carotenal (C 30)





	E 161b


	Lutéine





	E 161g


	Canthaxanthin





	E 162


	Rouge de betterave, Bétanine





	E 163


	Anthocyanes





	E 170


	Carbonate de calcium





	E 171


	Dioxide de titane





	E 172


	Oxydes et hydroxydes de fer





	E 173


	Aluminium





	E 174


	Argent





	E 175


	Or





	E 180


	Litholrubine BK





	E 200


	Acide sorbique





	E 202


	Sorbate de potassium





	E 203


	Sorbate de calcium





	E 210


	Acide benzoïque





	E 211


	Benzoate de sodium





	E 212


	Benzoate de potassium





	E 213


	Benzoate de calcium





	E 214


	Éthylparabène





	E 215


	Éthylparabène sodique





	E 218


	Méthylparabène





	E 219


	Méthylparabène sodique





	E 220


	Dioxyde de soufre





	E 221


	Sulfite de sodium





	E 222


	Bisulfite de sodium





	E 223


	Disulfite de sodium





	E 224


	Disulfite de potassium





	E 226


	Sulfite de calcium





	E 227


	Sulfite acide de calcium





	E 228


	Sulfite acide de potassium





	E 234


	Nisine





	E 235


	Natamycine





	E 239


	Hexaméthylène tétramine





	E 242


	Dicarbonate de diméthyle





	E 249


	Nitrite de potassium





	E 250


	Nitrite de sodium





	E 251


	Nitrate de sodium





	E 252


	Nitrate de potassium





	E 260


	Acide acétique





	E 261


	Acétate de potassium





	E 262


	Acétate de sodium





	E 263


	Acétate de calcium





	E 270


	Acide lactique





	E 280


	Acide propionique





	E 281


	Propionate de sodium





	E 282


	Propionate de calcium





	E 283


	Propionate de potassium





	E 284


	Acide borique





	E 285


	Tétraborate de sodium (Borax)





	E 290


	Dioxyde de carbone





	E 296


	Acide malique





	E 297


	Acide fumarique





	E 300


	Acide ascorbique





	E 301


	Ascorbate de sodium





	E 302


	Ascorbate de calcium





	E 304


	Palmitate d’ascorbyle, stéarate d’ascorbyle





	E 306


	Extrait riche en tocophérol





	E 307


	Alpha-tocophérol





	E 308


	Gamma-tocophérol





	E 309


	Delta-tocophérol





	E 310


	Gallate de propyle





	E 311


	Gallate d’octyle





	E 312


	Gallate de dodécyle





	E 315


	Acide érythorbique





	E 316


	Érythorbate de sodium





	E 319


	Butylhydroquinone tertiaire (TBHQ)





	E 320


	Butylhydroxyanisole (BHA)





	E 321


	Butylhydroxytoluène (BHT)





	E 322


	Lécithines





	E 325


	Lactate de sodium





	E 326


	Lactate de potassium





	E 327


	Lactate de calcium





	E 330


	Acide citrique





	E 331


	Citrate de sodium





	E 332


	Citrate de potassium





	E 333


	Citrate de calcium





	E 334


	Acide L(+)-tartrique, Acide L(+)-tartarique





	E 335


	Tartrate de sodium





	E 336


	Tartrate de potassium





	E 337


	Tartrate de potassium-sodium





	E 338


	Acide phosphorique





	E 339


	Phosphates de sodium





	E 340


	Phosphates de potassium





	E 341


	Phosphates de calcium





	E 341 (iii)   


	Phosphate tricalcique





	E 343


	Phosphates de magnésium





	E 350


	Malate de sodium





	E 351


	Malate de potassium





	E 352


	Malate de calcium





	E 353


	Acide métatartrique





	E 354


	Tartrate de calcium





	E 355


	Acide adipique





	E 356


	Adipates de sodium





	E 357


	Adipates de potassium





	E 363


	Acide succinique





	E 380


	Citrate de triammonium





	E 385


	EDTA calcio-disodique





	E 392


	Extrait de romarin





	E 400


	Acide alginique





	E 401


	Alginate de sodium





	E 402


	Alginate de potassium





	E 403


	Alginate d’ammonium





	E 404


	Alginate de calcium





	E 405


	Alginate de propylène glycol, Alginate de propane-1,2 diol, Alginate d’hydroxypropyle





	E 406


	Agar-agar





	E 407


	Carraghénane





	E 407a


	Carraghénane semi-raffinée, Algue Eucheuma transformée, PES





	E 410


	Gomme de caroube, Farine de graine de caroube





	E 412


	Gomme de guar





	E 413


	Gomme adragante, Gomme de dragon, Tragacanthe





	E 414


	Gomme arabique, Gomme d’acacia





	E 415


	Gomme xanthane





	E 416


	Gomme karaya, Gomme sterculia





	E 417


	Gomme tara





	E 418


	Gomme gellane





	E 420


	Sorbitol, Sirop de sorbitol





	E 421


	Mannitol





	E 422


	Glycérol, Glycérine





	E 423


	Gomme arabique modifiée à l’acide octénylsuccinique (OSA)





	E 425


	Gomme de Konjac, Glucomannane de Konjac, Farine de Konjac





	E 426


	Hémicellulose de soja





	E 427


	Gomme cassia





	E 431


	Stéarate de polyoxyéthylène 40





	E 432


	Polysorbate 20, Tween 20, Monolaurate de sorbitane polyoxyéthylène





	E 433


	Polysorbate 80, Tween 80, Monooléate de sorbitane polyoxyéthylène





	E 434


	Polysorbate 40, Tween 40, Monopalmitate de sorbitane polyoxyéthylène





	E 435


	Polysorbate 60, Tween 60, Monostéarate de sorbitane polyoxyéthylène





	E 436


	Polysorbate 65, Tween 65, Tristéarate de sorbitane polyoxyéthylène





	E 440


	Pectine





	E 442


	Phosphatides d’ammonium, Sels d’ammonium de l’acide phosphatidique





	E 444


	Acétate isobutyrate de saccharose





	E 445


	Ester glycérique de résines de bois





	E 450


	Diphosphates, Pyrophosphates





	E 450 (ix)


	Dihydrogéno-diphosphate de magnésium





	E 451


	Triphosphates





	E 452


	Polyphosphates





	E 459


	Bêta-cyclodextrine





	E 460


	Cellulose





	E 460 (i)


	Cellulose cristalline





	E 461


	Méthylcellulose





	E 462


	Éthylcellulose





	E 463


	Hydroxypropylcellulose





	E 464


	Hydroxypropylméthylcellulose





	E 465


	Éthylméthylcellulose





	E 466


	Carboxyméthylcellulose de sodium, gomme de cellulose





	E 468


	Carboxyméthylcellulose sodique réticulée, Gomme cellulosique réticulée





	E 469


	Carboxyméthylcellulose (sodique) hydrolysée par voie enzymatique, Gomme de cellulose hydrolysée par voie enzymatique





	E 470a


	Sels de sodium, de potassium et de calcium d’acides gras





	E 470b


	Sels de magnésium d’acides gras





	E 471


	Mono et diglycérides d’acides gras





	E 472a


	Esters acétiques des mono- et diglycérides d’acides gras, Acétoglycerides





	E 472b


	Esters lactiques des mono- et diglycérides d’acides gras, Lactoglycérides





	E 472c


	Esters citriques des mono- et diglycérides d’acides gras, Citroglycérides





	E 472d


	Esters tartriques des mono- et diglycérides d’acides gras





	E 472e


	Esters mono- et diacétyltartriques des mono- et diglycérides d’acides gras





	E 472f


	Esters mixtes acétiques et tartriques des mono- et diglycérides d’acides gras





	E 473


	Sucroesters d’acides gras





	E 474


	Sucroglycérides





	E 475


	Esters polyglycériques d’acides gras





	E 476


	Polyricinoléate de polyglycérol, Esters polyglycériques de l’acide ricinoléique interesterifié





	E 477


	Esters de propylène glycol d’acides gras, Esters de propane-1,2-diol d’acides gras





	E 479b


	Huile de soja oxydée par chauffage en interaction avec des mono- et diglycérides d’acides gras





	E 481


	Lactylates de sodium, Stéaroyl-2-lactylate de sodium





	E 482


	Lactylates de calcium, Stéaroyl-2-lactylate de calcium





	E 483


	Tartrate de stéaryle, Tartrate de stéaroyle





	E 491


	Monostéarate de sorbitane





	E 492


	Tristéarate de sorbitane





	E 493


	Monolaurate de sorbitane





	E 494


	Monooléate de sorbitane





	E 495


	Monopalmitate de sorbitane





	E 499


	Phytostérols riches en stigmastérol





	E 500


	Carbonates de sodium





	E 500 (ii)


	Hydrogénocarbonate de sodium





	E 501


	Carbonates de potassium





	E 501 (ii)


	Hydrogénocarbonate de potassium





	E 503


	Carbonates d’ammonium





	E 504


	Carbonates de magnésium





	E 507


	Acide chlorhydrique





	E 508


	Chlorure de potassium





	E 509


	Chlorure de calcium





	E 511


	Chlorure de magnésium





	E 512


	Chlorure d’étain, Chlorure stanneux





	E 513


	Acide sulfurique





	E 514


	Sulfate de sodium





	E 515


	Sulfate de potassium





	E 516


	Sulfate de calcium





	E 517


	Sulfate d’ammonium





	E 520


	Sulfate d’aluminium (anhydre)





	E 521


	Sulfate d’aluminium sodique





	E 522


	Sulfate d’aluminium potassique





	E 523


	Sulfate d’aluminium ammonique, Sulfate d’aluminium ammonium





	E 524


	Hydroxyde de sodium





	E 525


	Hydroxyde de potassium





	E 526


	Hydroxyde de calcium





	E 527


	Hydroxyde d’ammonium





	E 528


	Hydroxyde de magnésium





	E 529


	Oxyde de calcium





	E 530


	Oxyde de magnésium





	E 534


	Tartrate de fer





	E 535


	Ferrocyanure de sodium





	E 536


	Ferrocyanure de potassium





	E 538


	Ferrocyanure de calcium





	E 541


	Phosphate de sodium-aluminium





	E 551


	Dioxyde de silicium





	E 552


	Silicate de calcium





	E 553a


	Silicate de magnésium





	E 553b


	Talc





	E 554


	Silicate alumino-sodique, Silicoaluminate de sodium





	E 555


	Silicate alumino-potassique, Silocoaluminate de potassium





	E 556


	Silicate alumino-calcique, Silicoaluminate de calcium





	E 558


	Bentonite





	E 559


	Silicate d’aluminium (Kaolin)





	E 570


	Acides gras





	E 574


	Acide gluconique





	E 575


	Glucono-delta-lactone





	E 576


	Gluconate de sodium





	E 577


	Gluconate de potassium





	E 578


	Gluconate de calcium





	E 579


	Gluconate de fer, gluconate ferreux





	E 585


	Lactate de fer, lactate ferreux





	E 586


	4-Hexylrésorcinol





	E 620


	Acide glutamique





	E 621


	Glutamate de sodium, Glutamate monosodique





	E 622


	Glutamate de potassium, Glutamate monopotassique





	E 623


	Glutamate de calcium, Diglutamate monocalcique





	E 624


	Glutamate d’ammonium, Glutamate monoammonique





	E 625


	Glutamate de magnésium, Diglutamate monomagnésique





	E 626


	Acide guanylique, Guanosine 5’-monophosphate





	E 627


	Guanylate disodique, Guanylate-5’ de sodium





	E 628


	Guanylate de potassium, Guanylate 5’-potassique





	E 629


	Guanylate de calcium, Guanylate 5’-calcique





	E 630


	Acide inosinique, Inosine 5’-monophosphate





	E 631


	Inosinate disodique, Inosinate 5’-disodique, Inosinate de sodium





	E 632


	Inosinate dipotassique, Inosinate 5’-dipotassique, Inosinate de potassium





	E 633


	Inosinate calcique, Inosinate de calcium





	E 634


	5’-Ribonucléotide calcique, Ribonucléotide de calcium





	E 635


	5’-Ribonucléotide disodique, Ribonucléotide de sodium





	E 640


	Glycine et son sel de sodium





	E 641


	L-leucine





	E 650


	Acétate de zinc





	E 900


	Dimethylpolysiloxane





	E 901


	Cire d’abeille, Cire blanche, Cire jaune





	E 902


	Cire de candelilla





	E 903


	Cire de carnauba





	E 904


	Résine de Shellac, Shellac, Gomme-laque blanchie





	E 905


	Cire microcristalline, Paraffine synthétique





	E 905a


	Huile minérale de qualité alimentaire





	E 907


	Poly-1-décène hydrogéné, Polydécène hydrogéné





	E 912


	Esters de l’acide montanique





	E 914


	Cire de polyéthylène oxydée





	E 920


	L-cystéine





	E 927b


	Urée, carbamide





	E 938


	Argon





	E 939


	Hélium





	E 941


	Azote





	E 942


	Protoxyde d’azote, Oxyde nitreux





	E 943a


	Butane





	E 943b


	Isobutane





	E 944


	Propane





	E 948


	Oxygène





	E 949


	Hydrogène





	E 950


	Acésulfame potassium, Acésulfame-K





	E 951


	Aspartame





	E 952


	Cyclamates, Acide cyclamique et ses sels de sodium et de calcium





	E 953


	Isomalt





	E 954


	Saccharine et ses sels de Na, Ca et K





	E 955


	Sucralose





	E 957


	Thaumatine





	E 959


	Dihydrochalcone de néohespéridine, Néohespéridine DC





	E 960


	Glycosides de stéviol





	E 961


	Néotame





	E 962


	Sel d’aspartame-acésulfame





	E 964


	Sirop de polyglycitol





	E 965


	Maltitols, Sirop de maltitol





	E 966


	Lactitol





	E 967


	Xylitol





	E 968


	Érythritol





	E 969


	Advantame





	E 999


	Extraits de quillaia (type I et II)





	E 1103


	Invertase





	E 1105


	Lysozyme





	E 1200


	Polydextrose





	E 1201


	Polyvinylpyrrolidone





	E 1202


	Polyvinylpolypyrrolidone





	E 1203


	Alcool polyvinylique





	E 1204


	Pullulan, Pullulane





	E 1205


	Copolymère méthacrylate basique





	E 1206


	Copolymère méthacrylate neutre





	E 1207


	Copolymère méthacrylate anionique





	E 1208


	Copolymère d’acétate de vinyle et de polyvinylpyrrolidone





	E 1209


	Copolymère greffé d’alcool polyvinylique et de polyéthylèneglycol





	E 1404


	Amidon modifié – amidon oxydé





	E 1410


	Amidon modifié – phosphate d’amidon, phosphate de monoamidon





	E 1412


	Amidon modifié – phosphate de diamidon





	E 1413


	Amidon modifié – phosphate de diamidon phosphaté





	E 1414


	Amidon modifié – phosphate de diamidon acétylé





	E 1420


	Amidon modifié – amidon acétylé, acétate d’amidon





	E 1422


	Amidon modifié – adipate de diamidon acétyle





	E 1440


	Amidon modifié – amidon hydroxypropylique





	E 1442


	Amidon modifié – phosphate de diamidon hydroxypropylique





	E 1450


	Amidon modifié – succinate octénylique d’amidon sodique, octényle succinate d’amidon sodique





	E 1451


	Amidon modifié – amidon oxydé acétylé





	E 1452


	Amidon modifié – succinate octénylique d’amidon aluminique, octényle succinate d’amidon et d’aluminium





	E 1505


	Citrate de triéthyle, Citrate triéthylique, Triéthylcitrate





	E 1517


	Diacétine, Diacétate de glycérol, Diacétate de glycéryle





	E 1518


	Triacétine, Triacétate de glycérol, Triacétate de glycéryle





	E 1519


	Alcool de benzyle, Alcool benzylique, Phénylméthanol





	E 1520


	Propylène glycol, Propane diol-1,2





	E 1521


	Polyéthylène glycol, PEG, Macrogol








Lexique des termes techniques

•Cancérogène, cancérigène, carcinogène: se dit d’une substance qui peut provoquer un cancer ou en augmenter la fréquence.

•Cytotoxique: se dit d’une substance toxique pour la cellule, capable de la détruire.

•Clastogène: se dit d’une substance susceptible de provoquer des ruptures au niveau de l’ADN (c’est-à-dire du matériel génétique des cellules).

•Génotoxique: se dit d’une substance pouvant abîmer le génome d’une cellule mais qui n’entraîne pas forcément des mutations de gènes. Les substances génotoxiques regroupent entre autres les substances clastogènes (qui font une ou des cassures dans le gène) et les substances mutagènes (qui font une mutation dans le gène). Une substance génotoxique ne s’avère pas toujours cancérogène. En revanche, elle constitue un facteur qui peut favoriser le développement d’un cancer.

•Mutagène: se dit d’une substance qui va provoquer le changement d’un ou de plusieurs gènes (mutation) ce qui va avoir pour conséquence la modification du fonctionnement de la cellule et de sa durée de vie. Si la cellule concernée par la mutation est une cellule de la reproduction (spermatozoïde, ovule), cela peut induire des défauts génétiques héréditaires ou augmenter la fréquence de ces défauts.

•Neurotoxique: se dit d’une substance qui exerce une action toxique sur le système nerveux.

•Perturbateur endocrinien: se dit d’une substance qui peut interférer avec le fonctionnement des glandes endocrines, organes qui sont responsables de la sécrétion des hormones.

•Reprotoxique: se dit d’une substance toxique pour la reproduction, c’est-à-dire qui peut produire des effets nocifs mais non héréditaires dans la progéniture (ou en augmenter la fréquence), ou entraîner des dysfonctionnements de la reproduction.

•Tératogène: se dit d’une substance susceptible de provoquer des malformations chez le fœtus.

LISTE DES SIGLES UTILISÉS

•ANSES: Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail.

•DJA: Dose journalière admissible. Elle est exprimée en milligrammes (mg) de substance par kilogramme (kg) de poids corporel. Voir pages 12 et 18.

•EFSA: European Food Safety Authority. Autorité européenne de sécurité alimentaire.

•FAO: Food and Agriculture Organization of the United Nations. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et de l’agriculture.

•IARC: International Agency for Research on Cancer. Agence internationale de recherche sur le cancer.

•JECFA: Comité d’experts pour les additifs alimentaires commun à la FAO et à l’OMS.

•NOAEL: No Observed Adverse Effect Level Dose sans effet toxique.

•OMS: Organisation mondiale de la santé.


Références bibliographiques

LE B.A.-BA DES ADDITIFS ALIMENTAIRES

1 Thompson DC et al. Enhancement of Butylated Hydroxytoluene-Induced Mouse Lung Damage by Butylated Hydroxyanisole Toxicol Appl Pharmacol. 96 (1), 115-121. 10 1988.

2 Lau K et al. Synergistic interactions between commonly used food additives in a developmental neurotoxicity test. Toxicol Sci. 2006 Mar; 90(1):178-87.

LES COLORANTS E 100

1 Statement on Allura Red AC and other sulphonated mono azo dyes authorised as food and feed additives: EFSA Journal 2013; 11(6):3234 [25 pp.].

2 Feingold BF. Behavioral disturbances linked to the ingestion of food additives. Delaware Medical Journal 1977; Feb;49(2):89-94.

3 National Institutes of Health (1982). Defined Diets and Childhood Hyperactivity. Consensus Development Conference Summary, Volume 4, Number 3. (http://consensus.nih.gov/1982/1982DietHyperactivity032html.htm)

4 Schab DW, Trinh NH. Do artificial food colors promote hyperactivity in children with hyperactive syndromes? A meta-analysis of double-blind placebo-controlled trials. Journal of Developmental & Behavioral Pediatrics 2004; 25(6):423-434.

5 Bateman B. The effects of a double blind, placebo controlled, artificial food colourings and benzoate preservative challenge on hyperactivity in a general population sample of preschool children. Archives of Disease in Childhood 2004; 89:506-511.

6 McCann D. Food additives and hyperactive behaviour in 3-year-old and 8/9-year-old children in the community: a randomised, double-blinded, placebo-controlled trial. Lancet 2007 Nov; 370(9598): 1560-7.

7 https://www.efsa.europa.eu/fr/node/961516

8 Jovanovi B. Critical Review of Public Health Regulations of Titanium Dioxide, a Human Food Additive. Integr Environ Assess Manag. 2015 Jan; 11(1):10-20.

9 Informations collectées en janvier 2017.

10 Jovanovi B. Critical Review of Public Health Regulations of Titanium Dioxide, a Human Food Additive. Integr Environ Assess Manag. 2015 Jan; 11(1):10-20.

11 Scientific Opinion: Re-evaluation of titanium dioxide (E 171) as a food additive. EFSA Journal 2016; 14(9):4545 [83 pp.].

12 Bettini S et al. Food-grade TiO2 impairs intestinal and systemic immune homeostasis, initiates preneoplastic lesions and promotes aberrant crypt development in the rat colon. Sci. Rep. 7, 40373; doi: 10.1038/srep40373 (2017).

13 Mpountoukas P et al. Cytogenetic evaluation and DNA interaction studies of the food colorants amaranth, erythrosine and tartrazine. Food Chem Toxicol. 2010 Oct; 48(10):2934-44.

14a Soares BM et al. Effects on DNA repair in human lymphocytes exposed to the food dye tartrazine yellow. Anticancer Res. 2015 Mar; 35(3):1465-74.

14b Evaluation of certain food additives Eighty-second report of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives, 2016.

15 Gao Y et al. Effect of food azo dye tartrazine on learning and memory functions in mice and rats, and the possible mechanisms involved. J Food Sci. 2011 Aug; 76(6):T125-9.

16 Rowe KS. Synthetic food coloring and behaviour: a dose response effect in a double blind placebo controlled repeated measures study. J Pediatr 1994 Nov; 125(5 Pt 1):691-8.

17 Dipalma JR. Tartrazine sensitivity. Am Fam Physician. 1990 Nov; 42(5):1347-50.

18 McCann D. Food additives and hyperactive behaviour in 3-year-old and 8/9-year-old children in the community: a randomised, double-blinded, placebo-controlled trial. Lancet 2007 Nov 3; 370(9598): 1560-7.

19 Macioszek VK. The evaluation of the genotoxicity of two commonly used food colors: Quinoline Yellow (E 104) and Brilliant Black BN (E 151). Cell Mol Biol Lett. 2004; 9(1):107-22.

20 Scientific Opinion on the re-evaluation of Quinoline Yellow (E104) as a food additive. Sources added to food; Scientific Opinion on the re-evaluation of. EFSA Journal 2009; 7(11):1329. [40 pp.].

21 McCann D. Food additives and hyperactive behaviour in 3-year-old and 8/9-year-old children in the community: a randomised, double-blinded, placebo-controlled trial. Lancet 2007 Nov 3; 370(9598): 1560-7.

22 Kus E, Eroglu HE. Genotoxic and cytotoxic effects of Sunset Yellow and Brilliant Blue, colorant food additives on human lymphocytes. Pak J Pharm Sci 2015; 28 (1):227-230.

23 McCann D. loc. cit.

24 Tabar AI et al. [Asthma and allergy due to carmine dye]. An Sist Sanit Navar. 2003;26 Suppl 2:65-73. Article en espagnol.

25 Marathe SA. In vitro toxicity evaluation of a product obtained from carmoisine using Tetrahymena pyriformis cells. Food Chem Toxicol. 1993 Oct; 31(10):739-44.

26 Zaharia D, Pavel A. The influence of certain food additives on mitosis. Dept Bioactive Substances and Medical Biotechnology, Faculty of Medical Bioengineering of medicine and Pharmacy, 4th European Cytogenesis Conference, la i, 2003.

27 McCann D. loc. cit.

28 Tsuda S et al. DNA damage induced by red food dyes orally administered to pregnant and male mice. Toxicol Sci. 2001 May; 61(1):92-9.

29 Tsuda S et al. Ibid.

30 McCann D. loc. cit.

31 Jennings AS. Effects of oral erythrosine on the pituiary thyroid axis in rats. Toxicol Appl Pharmacol. 1990; 103, 549-556.

32 Scientific Opinion on the re-evaluation of Erythrosine (E 127) as a food additive. EFSA Journal 2011; 9(1):1854.

33 Abdel Aziz AH. A study on the reproductive toxicity of erythrosine in male mice. Pharmacol Res. 1997 May; 35(5):457-62.

34 Mpountoukas P et al. Cytogenetic evaluation and DNA interaction studies of the food colorants amaranth, erythrosine and tartrazine. Food Chem Toxicol. 2010 Oct; 48(10):2934-44.

35 Tsuda S et al. DNA damage induced by red food dyes orally administered to pregnant and male mice. Toxicol Sci. 2001 May; 61(1):92-9.

36 Scientific Opinion on the re-evaluation of Allura Red AC (E 129) as a food additive. EFSA Journal 2009; 7(11):1327.

37 McCann D. loc. cit.

38 Scientific opinion on the re-evaluation of Patent Blue (E131) as a food additive. EFSA Journal 2013; 11(3):2818.

39 Lucová M et al. Absorption of triphenylmethane dyes Brilliant Blue and Patent Blue through intact skin, shaven skin and lingual mucosa from daily life products. Food Chem Toxicol. 2013 Feb; 52:19-27.

40 Scientific Opinion on the re-evaluation of Indigo Carmine (E 132) as a food additive. EFSA Journal 2014; 12(7):3768.

41 Scientific Opinion on the re-evaluation of Brilliant Blue (E133) as a food additive. EFSA Journal 2010; 8(11):1853 [36 pp.].

42 Kus E, Eroglu HE. Genotoxic and cytotoxic effects of Sunset Yellow and Brilliant Blue, colorant food additives, on human blood lymphocytes. Pak J Pharm Sci. 2015 Jan;28(1):227-30.

43 Scientific Opinion on the re-evaluation of Green S (E142) as a food additive. EFSA Journal 2010; 8(11):1851 [32 pp.].

44 Scientific Opinion on the re-evaluation of caramel colours (E 150a, b, c, d) as food additives. EFSA Journal 2011; 9(3):2004.

45 Scientific Opinion on the re-evaluation sulfur dioxide (E 220), sodium sulfite (E 221), sodium bisulfite (E 222), sodium metabisulfite (E 223), potassium metabisulfite (E 224), calcium sulfite (E 226), calcium bisulfite (E 227) and potassium bisulfite (E 228) as food additives. EFSA Journal 2016; 14(4):4438 151.

46 Vally H, Misso NLA. Adverse reactions to the sulphite additives. Gastroenterol Hepatol Bed Bench 2012; 5(1):16-23.

47 Jacobson MF. Carcinogenicity and regulation of caramel colorings. International Journal of Occupational And Environmental Health 2012; 18(3):254-9.

48 Scientific Opinion on the reevaluation of caramel colours (E 150a, b, c, d) as food additives. EFSA Journal 2011; 9(3):2004.

49 Jacobson MF. loc. cit.

50 Macioszek VK. The evaluation of the genotoxicity of two commonly used food colors: Quinoline Yellow (E 104) and Brilliant Black BN (E 151). Cell Mol Biol Lett. 2004; 9(1):107-22.

51 Trouiller B et al. Titanium dioxide nanoparticles induce DNA damage and genetic instability in vivo in mice. Cancer Res. 2009 Nov 15; 69(22).

52 Tassinari R, Cubadda F. Oral, short-term exposure to titanium dioxide nanoparticles in Sprague-Dawley rat: focus on reproductive and endocrine systems and spleen. Nanotoxicology. 2014 Sep; 8(6):654-62.

53 Jovanovi B. Critical Review of Public Health Regulations of Titanium Dioxide, a Human Food Additive. Integr Environ Assess Manag. 2015 Jan; 11(1):10-20.

54 Bettini S et al. Food-grade TiO2 impairs intestinal and systemic immune homeostasis, initiates preneoplastic lesions and promotes aberrant crypt development in the rat colon. Sci. Rep. 7, 40373; doi: 10.1038/srep40373 (2017).

55 Scientific Opinion of the Panel on Food Additives, Flavourings, Processing Aids and Food Contact Materials (AFC) Safety of aluminium from dietary intake. EFSA Journal 2008; 754, 1-34.

56 Malluche HH. Aluminium and bone disease in chronic renal failure. Nephrol Dial Transplant. 2002; 17 Suppl 2:21-4.

57 Van der Zande M et al. Distribution, elimination, and toxicity of AgNPs and silver ions in rats after 28-day oral exposure. ACS Nano 2012; 6:7427-7442.

58 Hadrup N et al. Subacute oral toxicity investigation of nanoparticulate and ionic silver in rats. Archives of Toxicology 2012; 86(4): 543-551.

LES CONSERVATEURS E 200

1 Scientific opinion on the reevaluation sulfur dioxide (E220), sodium sulfite (E221), sodium bisulfite (E222), sodium metabisulfite (E223), potassium metabisulfite (E224), calcium sulfite (E226), calcium bisulfite (E227) and potassium bisulfite (E228) as food additives. EFSA Journal 2016; 14(4): 4438 151.

2 Vally H. Adverse reactions to the sulphite additives. Gastroenterol Hepatol Bed Bench 2012; 5(1): 16-23.

3 Scientific opinion on possible health risks for infants and young children from the presence of nitrates in leafy vegetables. EFSA Journal 2010; 8(12): 1935.

4 World Health Organization International Agency for Research on Cancer. Ingested nitrate and nitrite, and cyanobacterial peptide toxins. IARC monographs on the evaluation of carcinogenic risks to humans. Volume 94, 2010.

5 Scientific opinion on the re-evaluation of sorbic acid (E200), potassium sorbate (E202) and calcium sorbate (E203) as food additives. EFSA Journal 2015; 13(6).

6 McCann D. Food additives and hyperactive behaviour in 3-year-old and 8/9-year-old children in the community: a randomized, double-blinded, placebo-controlled trial. Lancet. 2007 Nov 3; 370(9598): 1560-7.

7 Scientific opinion on the re-evaluation of benzoic acid (E210), sodium benzoate (E211), potassium benzoate (E212) and calcium benzoate (E213) as food additives. EFSA Journal 2016; 14(4): 4433.

8 Zengin N et al. The evaluation of the genotoxicity of two food preservatives: sodium benzoate and potassium benzoate. Food Chem Toxicol. 2011 Apr; 49(4): 763-9.

9 Yilmaz S et al. The in vitro genotoxicity of benzoic acid in human peripheral blood lymphocytes. Cytotechnology. 2009; 60(1-3):55-61.

10 Yilmaz S et al. DNA damage in human lymphocytes exposed to four food additives in vitro. Toxicol Ind Health. 2014 Nov; 30(10): 92-637.

11 Rapport N° 3306. Assemblée nationale. Constitution du 4 octobre 1958. Treizième Législature. Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 5 avril 2011. Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales sur la proposition de loi visant à interdire l’utilisation des phtalates, des parabènes et des alkylphenols.

12 Routledge EJ. Some alkyl hydroxybenzoate preservatives (parabens) are estrogenic. Toxicol Appl Pharmacol. 1998 Nov; 153(1): 12-9.

13 Thuy TB. V, Eu-Bae Jeung. An evaluation of estrogenic activity of parabens using uterine calbindin-D9k gene in an immature rat model. Toxicological Sciences 2009; 112(1): 68-77.

14 Opinion of the scientific panel on food additives, flavourings, processing aids and materials in contact with food (AFC) related to para hydroxybenzoates (E214-219). EFSA Journal 2004; 83: 1-26.

15 Darbre PD. Concentrations of parabens in human breast tumours. J Appl Toxicol 2004 Jan-Feb;24(1): 5-13.

16 Barr L. Measurement of paraben concentrations in human breast tissue at serial locations across the breast from axilla to sternum. J Appl Toxicol. 2012 Mar; 32(3): 219-32.

17 Kang KS. Decreased sperm number and motile activity on the F1 offspring maternally exposed to butyl paraben. J Vet Med Sci 2002 Mar; 64(3): 227-35.

18 Oichi S. Lack of spermatotoxic effects of methyl and ethyl esters of p-hydroxybenzoic acid in rats. Food Chem Toxicol 2004 Nov; 42(11): 1845-9.

19 Scientific opinion on the reevaluation of sulfur dioxide (E220), sodium sulfite (E221), sodium bisulfite (E222), sodium metabisulfite (E223), potassium metabisulfite (E224), calcium sulfite (E226), calcium bisulfite (E227) and potassium bisulfite (E228) as food additives. EFSA Journal 2016; 14(4): 4438.

20 Hassan V. Adverse reactions to the sulphite additives. Gastroenterol Hepatol Bed Bench 2012; 5(1): 16-23.

21 Evaluation of certain food additives and contaminants. Fifty-seventh report of the joint FAO/WHO expert committee on food additives, 2002.

22 EFSA panel on food additives and nutrient sources added to food (ANS). Scientific opinion on the use of natamycin (E235) as a food additive. EFSA Journal 2009; 7(12): 1412.

23 Dalhoff A.A.H, Levy S.B. Does use of the polyene natamycin as a food preservative jeopardise The clinical efficacy of amphotericin B? A word of concern. International Journal of Antimicrobial Agents 2015; 45: 564-567.

24 Scientific opinion on the reevaluation of hexamethylene tetramine (E239) as a food additive. EFSA Journal 2014; 12(6): 3696.

25 Scientific opinion on the reevaluation of dimethyl dicarbonate (DMDC, E242) as a food additive. EFSA Journal 2015; 13(12): 4319.

26 World Health Organization International Agency for Research on Cancer. Ingested nitrate and nitrite, and cyanobacterial peptide toxins. IARC monographs on the evaluation of carcinogenic risks to humans. Volume 94, 2010.

27 Scientific opinion on possible health risks for infants and young children from the presence of nitrates in leafy vegetables. EFSA Journal 2010; 8(12): 1935.

28 Scientific opinion on the reevaluation of boric acid (E284) and sodium tetraborate (Borax) (E285) as food additives. EFSA Journal 2013; 11(10): 3407.

LES ANTIOXYDANTS E 300

1 Uribarri J. Phosphorus homeostasis in normal health and in chronic kidney disease patients with special emphasis on dietary phosphorus intake. Semin Dial. 2007; 20(4): 295-301.

2 Kalantar-Zadeh K. Understanding sources of dietary phosphorus in the treatment of patients with chronic kidney disease. CJASN 2010; 5(3): 519-530.

3 Sullivan CM. Phosphorus-containing food additives and the accuracy of nutrient databases: Implications for renal patients. J Ren Nutr 2007; 17: 350-354.

4 Ritz E et al. Phosphate additives in food – a health risk. Dtsch Arztebl Int. 2012; 109(4): 49-55.

5 Statement of EFSA. Assessment of one published review on health risks associated with phosphate additives in food. EFSA Journal 2013; 11(11): 3444.

6 Calvo MS, Park YK. Changing phosphorus content of the US diet: potential for adverse effects on bone. J Nutr. 1996; 126(4 Suppl): 1168S-1180S.

7 Jin H. High dietary inorganic Phosphate increases lung tumorigenesis and alters akt signalling. Am J Respir Crit Care Med. 2009; 179(1): 59-68.

8 Wulaningsih W. Inorganic phosphate and the risk of cancer in the Swedish AMORIS study. BMC Cancer 2013; 13: 257

9 Wreesmann CT. Reasons for raising the maximum acceptable daily intake of EDTA and the benefits for iron fortification of foods for children 6-24 months of age. Matern Child Nutr. 2014; 10(4): 481-495.

10 Scientific opinion on the use of ferric sodium EDTA as a source of iron added for nutritional purposes to foods for the general population (including food supplements) and to foods for particular nutritional uses. EFSA Journal 2010; 8(1): 1414 [32 pp.]

11 EFSA panel on food additives and nutrient sources added to food (ANS). Scientific opinion on the re-evaluation of butylated hydroxyanisole BHA (E320) as a food additive. EFSA Journal 2011; 9(10): 2392.

12 Pop A, Kiss B, Loghin F. Endocrine disrupting effects of butylated hydroxyanisole (BHA – E320). Clujul Med. 2013; 86(1): 16-20.

13 Hughes PJ, McLellan H. Estrogenic alkylphenols induce cell death by inhibiting testis endoplasmic reticulum Ca2+ pumps. Biochemical and Biophysical Research Communications. 2000; 277(3): 568-574.

14 EFSA panel on food additives and nutrient sources added to food (ANS). Scientific opinion on the re-evaluation of butylated hydroxytoluene BHT (E 321) as a food additive. EFSA Journal 2012; 10(3): 2588.

15 Thompson DC, Trush MA. Enhancement of butylated hydroxytoluene-induced mouse lung damage by butylated hydroxyanisole. Toxicol Appl Pharmacol. 1988; 96(1): 115-21.

16 Conacher HB et al. Levels of BHA and BHT in human and animal adipose tissue: interspecies extrapolation. Food Chem Toxicol. 1986; 24(10-11): 1159-62.

17 Opinion of the scientific panel on food additives, flavourings, processing aids and materials in contact with food on a request from the commission related to tertiary-butylhydroquinone (TBHQ); EFSA Journal 2004; 84: 1-50.

18 Amadasi A. Identification of xenoestrogens in food additives by an integrated in silico and in vitro approach. Chem Res Toxicol 2009; 22(1): 52-63.

19 Scientific opinion on the re-evaluation of propyl gallate (E 310) as a food additive. EFSA Journal 2014; 12(4): 3642.

20 Scientific Opinion on the re-evaluation of octyl gallate (E 311) as a food additive. EFSA Journal 2015; 13(10): 4248

21 Scientific Opinion on the re-evaluation of dodecyl gallate (E 312) as a food additive. EFSA Journal 2015; 13(5): 4086.

22 Ibid.

23 Opinion of the scientific panel on food additives, flavourings, processing aids and materials in contact with food on a request from the Commission related to tertiary-Butylhydroquinone (TBHQ); EFSA Journal 2004; 84: 1-50.

24 EFSA panel on food additives and nutrient sources added to food (ANS). Scientific opinion on the re-evaluation of butylated hydroxyanisole BHA (E 320) as a food additive. EFSA Journal 2011; 9(10): 2392.

25 EFSA panel on food additives and nutrient sources added to food (ANS). Scientific opinion on the re-evaluation of butylated hydroxytoluene BHT (E 321) as a food additive. EFSA Journal 2012; 10(3): 2588.

26 Statement of EFSA. Assessment of one published review on health risks associated with phosphate additives in food. EFSA Journal 2013; 11(11): 3444.

27 Ritz E et al. Phosphate additives in food – a health risk. Dtsch Arztebl Int. 2012; 109(4): 49-55.

28 Kalantar-Zadeh K. Understanding sources of dietary phosphorus in the treatment of patients with chronic kidney disease. CJASN 2010; 5(3): 519-530.

29 Calvo MS, Park YK. Changing phosphorus content of the US diet: potential for adverse effects on bone. J Nutr 1996; 126(4 Suppl): 1168S-80S.

30 Wulaningsih W. Inorganic phosphate and the risk of cancer in the Swedish AMORIS study, BMC Cancer 2013; 13: 257.

31 Jin H. High dietary inorganic phosphate increases lung tumorigenesis and alters akt signaling. Am J Respir Crit Care Med 2009; 179(1): 59-68.

32 Seventeenth report of the joint FAO/WHO expert committee on food additives, Wld Hlth Org. techn. Rep. Ser. 1974, 539; FAO Nutrition Meetings Report Series, 1974, No. 53.

LES AGENTS DE TEXTURE E 400

1 Tobacman JK. Review of harmful gastrointestinal effects of carrageenan in animal experiments. Environ Health Perspect. 2001 Oct; 109(10): 983-994.

2 Bhattacharyya S et al. Exposure to the common food additive carrageenan leads to glucose intolerance, insulin resistance and inhibition of insulin signalling in HepG2 cells and C57BL/6J mice. Diabetologia 2012; 55(1): 194-203.

3 Weiner ML. A 90-day dietary study on kappa carrageenan with emphasis on the gastrointestinal tract. Food Chem Toxicol 2007 Jan; 45(1): 98-106.

4 JECFA/79/SC-1. Joint FAO/WHO expert committee on food additives seventy-ninth meeting Geneva, 17-26 June 2014.

5 Csáki KF. Synthetic surfactant food additives can cause intestinal barrier dysfunction. Med Hypotheses. 2011 May; 76(5): 676-81.

6 Ibid.

7 Chassaing B et al. Dietary emulsifiers impact the mouse gut microbiota promoting colitis and metabolic syndrome. Nature 2015 Mar 5; 519(7541): 92-6.

8 Viennois E et al. Dietary emulsifier-induced low-grade inflammation promotes colon carcinogenesis. Cancer Research. Published online November 7, 2016.

9 Tobacman JK. loc. cit.

10 Bhattacharyya S et al. loc. cit.

11 McKim JM Jr. Effects of carrageenan on cell permeability, cytotoxicity, and cytokine gene expression in human intestinal and hepatic cell lines. Food and Chemical Toxicology 2016; 96: 1-10.

12 Csáki KF. loc. cit.

13 Chassaing B et al. loc. cit.

14 Viennois E et al. loc. cit.

15 Scientific Opinion on the re-evaluation of polyoxyethylene sorbitan monolaurate (E 432), polyoxyethylene sorbitan monooleate (E 433), polyoxyethylene sorbitan monopalmitate (E 434), polyoxyethylene sorbitan monostearate (E 435) and polyoxyethylene sorbitan tristearate (E 436) as food additives. EFSA Journal 2015; 13(7): 4152 [74 pp.].

16 Csáki KF. loc. cit.

17 Chassaing B et al. loc. cit.

18 Viennois E. loc. cit.

19 Scientific Opinion on the re-evaluation of polyoxyethylene sorbitan monolaurate (E 432), polyoxyethylene sorbitan monooleate (E 433), polyoxyethylene sorbitan monopalmitate (E 434), polyoxyethylene sorbitan monostearate (E 435) and polyoxyethylene sorbitan tristearate (E 436) as food additives. loc. cit.

20 Csáki KF. loc. cit.

21 Chassaing B et al. loc. cit.

22 Viennois E et al. loc.cit.

23 Scientific Opinion on the re-evaluation of polyoxyethylene sorbitan mono-laurate (E 432), polyoxyethylene sorbitan monooleate (E 433), polyoxyethylene sorbitan monopalmitate (E 434), polyoxyethylene sorbitan monostearate (E 435) and polyoxyethylene sorbitan tristearate (E 436) as food additives. loc.cit.

24 Csáki KF. loc. cit.

25 Chassaing B et al. loc. cit.

26 Viennois E et al. loc. cit.

27 Scientific Opinion on the re-evaluation of polyoxyethylene sorbitan monolaurate (E 432), polyoxyethylene sorbitan monooleate (E 433), poly-oxyethylene sorbitan monopalmitate (E 434), polyoxyethylene sorbitan monostearate (E 435) and polyoxyethylene sorbitan tristearate (E 436) as food additives. loc.cit.

28 Csáki KF. loc. cit.

29 Chassaing B et al. loc cit.

30 Viennois E et al. loc. cit.

31 Scientific Opinion on the re-evaluation of polyoxyethylene sorbitan monolaurate (E 432), polyoxyethylene sorbitan monooleate (E 433), polyoxyethylene sorbitan monopalmitate (E 434), polyoxyethylene sorbitan monostearate (E 435) and polyoxyethylene sorbitan tristearate (E 436) as food additives. loc.cit.

32 Statement of EFSA. Assessment of one published review on health risks associated with phosphate additives in food. EFSA Journal 2013; 11(11): 3444.

33 Ritz E et al. Phosphate additives in food – a health risk. Dtsch Arztebl Int. 2012 Jan; 109(4): 49-55.

34 Kalantar-Zadeh K. Understanding sources of dietary phosphorus in the treatment of patients with chronic kidney disease. CJASN. March 2010; 5(3): 519-530.

35 Calvo MS, Park YK. Changing phosphorus content of the US diet: potential for adverse effects on bone. J Nutr. 1996 Apr; 126(4 Suppl): 1168S-80S.

36 Wulaningsih W et al. Inorganic phosphate and the risk of cancer in the Swedish AMORIS study. BMC Cancer 2013; 13: 257.

37 Jin H et al. High dietary inorganic phosphate increases lung tumorigenesis and alters akt signalling. Am J Respir Crit Care Med 2009 Jan 1; 179(1): 59-68.

38 Statement of EFSA. Assessment of one published review on health risks associated with phosphate additives in food. EFSA Journal 2013; 11(11): 3444.

39 Ritz E et al. loc. cit.

40 Kalantar-Zadeh K. loc. cit.

41 Calvo MS, Park YK. loc. cit.

42 Wulaningsih W et al. loc. cit.

43 Jin H et al. loc. cit.

44 Statement of EFSA. loc. cit.

45 Ritz E et al. loc. cit.

46 Kalantar-Zadeh K. loc. cit.

47 Calvo MS, Park YK. loc. cit.

48 Wulaningsih W. loc. cit.

49 Jin H et al. loc. cit.

50 The 49th meeting of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives (JECFA). World Health Organization, Geneva 1998.

51 Evaluation of certain food additives and contaminants (35th report of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives). WHO Technical Report Series, 1990: No. 789.

52 Ibid.

53 Safety of a change in specifications for the food additive hydroxypropyl methyl cellulose (E 464) EFSA Journal 2015;13(5):4088 [21 pp.]

54 Evaluation of certain food additives and contaminants (35th report of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives). loc. cit.

55 Safety of a change in specifications for the food additive hydroxypropyl methyl cellulose (E 464). loc. cit.

56 Evaluation of certain food additives and contaminants (35th report of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives). loc. cit.

57 Ibid.

58 Csáki KF. Synthetic surfactant food additives can cause intestinal barrier dysfunction. Med Hypotheses. 2011 May; 76(5): 676-81.

59 Chassaing B et al. loc. cit.

60 Viennois E et al. loc. cit.

61 Evaluation of certain food additives and contaminants (35th report of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives). loc. cit.

62 Csáki KF. loc. cit.

63 Chassaing B et al. loc. cit.

64 Viennois E et al. loc. cit.

65 Evaluation of certain food additives and contaminants (35th report of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives). loc. cit.

66 Csáki KF. loc. cit.

67 Viennois E et al. loc. cit.

68 Evaluation of certain food additives and contaminants (35th report of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives). loc. cit.

69 Csáki KF. loc. cit.

70 Chassaing B et al. loc. cit.

71 Csáki KF. loc. cit.

72 Chassaing B et al. loc. cit.

73 WHO food additives series: 48. Safety evaluation of certain food additives and contaminants prepared by the 57th meeting of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives (JECFA).

74 Csáki KF. loc. cit.

75 Chassaing B et al. loc. cit.

76 Scientific Opinion on the safety of sucrose esters of fatty acids prepared from vinyl esters of fatty acids and on the extension of use of sucrose esters of fatty acids in flavourings. EFSA Journal 2010; 8 (3): 1512.

77 Csáki KF. loc cit.

78 Chassaing B et al. loc. cit.

79 Scientific Opinion on the safety of sucrose esters of fatty acids prepared from vinyl esters of fatty acids and on the extension of use of sucrose esters of fatty acids in flavourings. loc. cit.

80 Csáki KF. loc. cit.

81 Chassaing B et al. loc. cit.

82 Lerner A, Matthias T. Changes in intestinal tight junction permeability associated with industrial food additives explain the rising incidence of autoimmune disease. Autoimmun Rev. 2015 Jun; 14(6): 479-89.

83 Ruiz-Gutierrez V, Muriana FJG. Effect of ingestion of thermally oxidized frying oil on desaturase activities and fluidity in rat-liver microsomes The Journal of Nutritional Biochemistry 1992; 3(2): 75-79.

84 Csáki KF. loc. cit.

85 Chassaing B et al. loc. cit.

86 Csáki KF. loc. cit.

87 Chassaing B et al. loc. cit.

88 Csáki KF. loc. cit.

89 Chassaing B et al. loc. cit.

90 Csáki KF. loc. cit.

91 Chassaing B et al. loc. cit.

92 Csáki KF. loc. cit.

93 Chassaing B et al. loc. cit.

94 Csáki KF. loc. cit.

95 Chassaing B et al. loc. cit.

96 Csáki KF. loc. cit.

97 Chassaing B et al. loc. cit.

LES ANTIAGGLOMÉRANTS E 500

1 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake The EFSA Journal 2008; 754: 1-34.

2 Ibid.

3 Malluche HH. Aluminium and bone disease in chronic renal failure. Nephrol Dial Transplant. 2002; 17(2): 21-4.

4 Opinion of the scientific panel on dietetic products, nutrition and allergies on a request from the commission related to the tolerable upper intake level of tin. The EFSA Journal 2005; 254.

5 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

6 Malluche HH. loc. cit.

7 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

8 Malluche HH. loc. cit.

9 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

10 Malluche HH. loc. cit.

11 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

12 Malluche HH. loc. cit.

13 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

14 Malluche HH. loc. cit.

15 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

16 Malluche HH. loc. cit.

17 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

18 Malluche HH. loc. cit.

19 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

20 Malluche HH. loc. cit.

21 Scientific opinion of the panel on food additives, flavourings, processing aids and food contact materials (AFC): safety of aluminium from dietary intake. loc. cit.

22 Malluche HH. loc. cit.

23 Amadasi A. Identification of xenoestrogens in food additives by an integrated in silico and in vitro approach. Chem Res Toxicol. 2009 Jan; 22(1): 52-63.

LES EXHAUSTEURS DE GOÛT E 600

1 Husarova V, Ostatnikova D. Monosodium glutamate toxic effects and their implications for human intake: a Review. JMED Research, 2013, Vol. 2013.

2 Baad-Hansen L et al. Effect of systemic monosodium glutamate (MSG) on headache and pericranial muscle sensitivity. Cephalalgia 2010 Jan; 30(1): 68-76.

3 Husarova V, Ostatnikova D. loc. cit.

4 ibid.

5 Olney JW et al. Glutamate-induced brain damage in infant primates, Journal of Neuropathology and experimental Neurology, 1972; 31(3): 1.

6 Baad-Hansen L et al. Effect of systemic monosodium glutamate (MSG) on headache and pericranial muscle sensitivity. Cephalalgia. 2010 Jan; 30(1): 68-76.

7 FDA and Monosodium Glutamate FDA Backgrounder 1995

8 Husarova V, Ostatnikova D. loc. cit.

9 ibid.

10 ibid.

11 Olney JW et al. loc. cit.

12 Baad-Hansen L et al. loc. cit.

13 FDA and Monosodium Glutamate FDA Backgrounder 1995

14 Husarova V, Ostatnikova D. loc. cit.

15 ibid.

16 ibid.

17 Olney JW et al. loc. cit.

18 Baad-Hansen L et al. loc. cit.

19 FDA and Monosodium Glutamate FDA Backgrounder 1995

20 Husarova V, Ostatnikova D. loc. cit.

21 ibid.

22 ibid.

23 Olney JW et al. loc. cit.

24 Baad-Hansen L et al. loc. cit.

25 FDA and Monosodium Glutamate FDA Backgrounder 1995

26 Husarova V, Ostatnikova D. loc. cit.

27 ibid.

28 ibid.

29 Olney JW et al. loc. cit.

30 Baad-Hansen L et al. loc. cit.

31 FDA and Monosodium Glutamate FDA Backgrounder 1995

32 Husarova V, Ostatnikova D. loc. cit.

33 ibid.

34 ibid.

35 Olney JW et al. loc. cit.

36 Baad-Hansen L et al. loc. cit.

37 FDA and monosodium glutamate FDA Backgrounder, 1995.

38 Husarova V, Ostatnikova D. loc. cit.

39 ibid.

40 Evaluation of certain food additives seventy-fourth report of the joint FAO/WHO expert committee on food additives, 2011.

LES ÉDULCORANTS E 900

1a Shireen Gul S. Inhibition of the gut enzyme intestinal alkaline phosphatase may explain how aspartame promotes glucose intolerance and obesity in mice. Applied Physiology, Nutrition, and Metabolism, 2016; DOI: 10.1139/apnm-2016-0346.

1b Trocho C et al. Formaldehyde derived from dietary aspartame binds to tissue components in vivo. Life Sci. 1998; 63(5): 337-49.

2 Van Den Eeden SK et al. Aspartame ingestion and headaches – a randomized crossover trial. Neurology 1994; 44(10): 1787.

3 Suez J. Artificial sweeteners induce glucose intolerance by altering the gut microbiota. Nature. 2014; 514(7521): 181-6.

4 Evaluation of certain food additives seventy-first report of the joint FAO/WHO expert committee on food additives, 2010.

5 International agency for research on cancer (IARC) – Summaries and Evaluations. Cyclamates (Group 3), 1999; 73: 195.

6 Oku T. Threshold for transitory diarrhea induced by ingestion of xylitol and lactitol in young male and female adults. Journal of nutritional sciences and vitaminology. 2007; 53(1): 13-20.

7 Suez J. loc. cit.

8 Evaluation of certain food additives. Forty-first report of the joint FAO/WHO Expert committee on food additives, 1993.

9 Suez J. loc. cit.

10 Pepino MY et al. Sucralose affects glycemic and hormonal responses to an oral glucose load. Diabetes Care. 2013; 36(9): 2530-5.

11 Evaluation of certain food additives thirty seventh report of the joint FAO/WHO expert committee on food additives, 1991.

12 Trocho C et al. loc. cit.

13 Van den Eeden SK. loc. cit.

14 Suez J. loc. cit.

15 Panel on food additives and nutrient sources added to food: scientific opinion on the use of polyglycitol syrup as a food additive. EFSA Journal 2009; 7(12): 1413 [21 pp.].

16 Oku T. loc. cit.

17 ibid.

18 ibid.

19 ibid.

20 Suez J. loc. cit.

21 Panel on food additives and nutrient sources added to food. Scientific Opinion on the safety of advantame for the proposed uses as a food additive. EFSA Journal 2013; 11(7): 3301 [68 pp.].

LES AUTRES ADDITIFS E 1105 À E 1202

1 Evaluation of certain food additives thirty-ninth report of the joint FAO/WHO expert committee on food additives, 1987.

2 EFSA panel on dietetic products, nutrition and allergies (NDA). Polydextrose and maintenance of normal defecation: evaluation of a health claim pursuant to Article 13(5) of Regulation (EC) No 1924/2006. EFSA Journal 2016; 14(5): 4480.

3 Christensen M, Johansen P, Hau C. Storage of polyvinylpyrrolidone (PVP) in tissues following long-term treatment with a PVP-containing vasopressin preparation. Acta Med Scand. 1978; 204(4): 295-8.

4 Evaluation of certain food additives thirtieth report of the joint FAO/WHO expert committee on food additives, 1987.

5 Evaluation of certain foof additives. Twenty-seventh report of the Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives, 1983.

LES AMIDONS MODIFIÉS E 1400

1 Safety of a change in specifications for the food additive hydroxypropyl methyl cellulose (E 464) EFSA Journal 2015; 13(5): 4088 [21 pp.].

2 Statement of EFSA. Assessment of one published review on health risks associated with phosphate additives in food. EFSA Journal 2013; 11(11): 3444.

3 Ritz E et al. Phosphate additives in food – a health risk. Dtsch Arztebl Int. 2012 Jan; 109(4): 49-55.

4 Calvo MS, Park YK. Changing phosphorus content of the U.S. diet: potential for adverse effects on bone. J Nutr. 1996 Apr; 126(4 Suppl): 1168S-80S.

5 Wulaningsih W. Inorganic phosphate and the risk of cancer in the Swedish AMORIS study, BMC Cancer 2013; 13: 257.

6 Hua J. High dietary inorganic phosphate increases lung tumorigenesis and alters akt signaling. Am J Respir Crit Care Med. 2009 Jan 1; 179(1): 59-68.

7 Kalantar-Zadeh K. Understanding sources of dietary phosphorus in the treatment of patients with chronic kidney disease. CJASN 2010; vol. 5(3): 519-530.

8 Statement of EFSA. loc. cit.

9 Ritz E et al. loc. cit.

10 Calvo MS, Park YK. loc. cit.

11 Wulaningsih W. loc. cit.

12 Jin H. loc. cit.

13 Kalantar-Zadeh K. loc. cit.

14 Statement of EFSA. loc. cit.

15 Ritz E et al. loc. cit.

16 Calvo MS, Park YK. loc. cit.

17 Wulaningsih W. loc. cit.

18 Jin H. loc. cit.

19 Kalantar-Zadeh K. loc. cit.

20 Statement of EFSA. loc. cit.

21 Ritz E et al. loc. cit.

22 Calvo MS, Park YK. loc. cit.

23 Wulaningsih W. loc. cit.

24 Jin H. loc. cit.

25 Kalantar-Zadeh K. loc. cit.

26 Safety of a change in specifications for the food additive hydroxypropyl methyl cellulose (E 464). loc. cit.

27 Statement of EFSA. loc. cit.

28 Ritz E et al. loc. cit.

29 Calvo MS, Park YK. loc. cit.

30 Wulaningsih W. loc. cit.

31 Jin H. loc. cit.

32 Kalantar-Zadeh K. loc. cit.

33 Safety of a change in specifications for the food additive hydroxypropyl methyl cellulose (E 464). loc. cit.


CHEZ LE MÊME ÉDITEUR

[image: Image]

En librairie et sur thierrysouccar.com


 

CHEZ LE MÊME ÉDITEUR

[image: Image]

En librairie et sur thierrysouccar.com

OEBPS/Images/title.jpg
LE NOUVEAU
GUIDE DES
ADDITIFS

nne-Laure Denans et laNutrition





OEBPS/Images/f149-01.jpg
LE BON CHOIX

K\L\ ,m\ \\“j

Les mellleurs aliments de 0 3 16 ans
I.E BON CI'IOIX

\U\ttt

@ &
g@

coutery Lanutr ton - A





OEBPS/Images/cover.jpeg
Anne-Laure Denans et laNutrition
Préface du Pr Jean-Francois Narbonne

=4 A M.
IHHINE NEC

1 11FE
|

ADDITIFS

Ceux qui sont srs,
ceux qui ne le sont pas






OEBPS/Images/f150-01.jpg
LE BON CHOIX
POUR CUISINER

200 plats a la loupe pour votre ligne

AU RESTAURANT






OEBPS/Images/f009-01.jpg
Amidon transformé (E 1422) : épaississant

% e Acésulfame K (E 950) :

Pectine (E 440) :
épaississant &dulcorant
Carraghénanes (E 407) Sucralose (E 955) :
épaississant &dulcorant
Acide citrique (E 330) Acide lactique (E 270) :
correcteur dacidité correcteur dacidité

Citrate de sodium (E 331)  correcteur d'acidité





OEBPS/Images/2.jpg
Anne-Laure Denans et laNutrition
Préface du Pr Jean-Francois Narbonne

=4 A M.
IHHINE NEC

1 11FE
|

ADDITIFS

Ceux qui sont srs,
ceux qui ne le sont pas






